
RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Source : géoportail

02/12/2023
RÉVISION  GÉNÉRALE  DU  PLAN  LOCAL  D’URBANISME
DE LA COMMUNE DE VENSAC

CeƩe  enquête  a  été  menée  conformément  aux  disposiƟons  des

arƟcles  L.123-1,  L.123-2, L.153-19, R123-2 et suivants et R.153-8 du

code de l’environnement.

Hélène DURAND-LAVILLE

  02/12/2023 - Page 1



RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

RÉVISION  GÉNÉRALE  DU  PLAN  LOCAL
D’URBANISME  DE  LA  COMMUNE  DE
VENSAC

1 GÉNÉRALITÉS

 Objet de l’enquête

Il s’est agi de procéder à l’enquête publique de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune de
VENSAC, au Ɵtre des arƟcles L.153-31 à L.153-35 et R.151-1 à R.151-55 du code de l’urbanisme.

VENSAC est  une commune à la  fois  viƟcole,  foresƟère et  côƟère.  Elle  est  raƩachée à la  Communauté de

Communes Médoc AtlanƟque, intercommunalité qui s’étend de Lacanau à la pointe de l’estuaire de la Gironde,

au sein du Parc Naturel Régional Médoc. Au sein de ce territoire, VENSAC se trouve dans le nord du Médoc, entre

Lesparre-Médoc et la Pointe de Grave.

Source :  rapport  de  présentaƟon du PLU -

TOME1
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Dans ce cadre, la commune de VENSAC est compétente en maƟère de documents d’urbanisme.  Le PLU de

VENSAC a été approuvé par délibéraƟon du Conseil Municipal le 10 Août 2012. Ensuite, le PLU a connu plusieurs

modificaƟons simplifiées, mais près de 9 ans après, il paraît nécessaire de procéder à sa révision pour le faire plus

profondément évoluer. Il a ainsi connu trois procédures d’évoluƟon :

✗ une modificaƟon simplifiée approuvée le 2 Août 2016,

✗ une modificaƟon simplifiée approuvée le 4 Février 2020,

✗ une modificaƟon n°1  approuvée le 28 Février 2022.

L’objecƟf de ceƩe révision générale (cf. Rapport de présentaƟon – TOME 3 - page 7) s’arƟcule ainsi autour de 3

grandes orientaƟons : 

1 / Structurer le développement urbain 
a. Affirmer l’aƩracƟvité de la commune pour tous 
b. Étoffer le bourg et VENSAC-Océan 
c. Structurer les contours urbains du bourg de VENSAC 
d. Vers une gesƟon économe de l’espace

2 / S’appuyer sur les acƟvités et équipements moteurs 
a. L’agriculture comme composante importante de la commune 
b. Des équipements à valoriser 
c. Favoriser le mainƟen de l’acƟvité arƟsanale et commerciale sur la commune

3 / Valoriser le cadre de vie 
a. Préserver la variété des milieux et leur interconnexion 
b. Préserver l’idenƟté du territoire par la valorisaƟon des paysages 
c. Des risques et nuisances aux effets limitants

 Cadre juridique

Code de l’urbanisme – parƟe législaƟve

ArƟcle L153-31  
I.-Le  plan  local  d'urbanisme  est  révisé  lorsque  l'établissement  public  de  coopéraƟon  intercommunale  ou  la
commune décide :
1° Soit de changer les orientaƟons définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et foresƟère ;

3° Soit de réduire une protecƟon édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou
des milieux naturels, ou d'une évoluƟon de nature à induire de graves risques de nuisance.

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisaƟon une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa créaƟon, n'a pas été ouverte à
l'urbanisaƟon ou  n'a  pas  fait  l'objet  d'acquisiƟons  foncières  significaƟves  de  la  part  de  la  commune ou  de
l'établissement  public  de  coopéraƟon  intercommunale  compétent,  directement  ou  par  l'intermédiaire  d'un
opérateur foncier.

5° Soit de créer des orientaƟons d'aménagement et de programmaƟon de secteur d'aménagement valant créaƟon
d'une zone d'aménagement concerté.
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II.-Lorsqu'ils ont pour objet de soutenir le développement de la producƟon d'énergies renouvelables, au sens de
l'arƟcle L. 211-2     du code de l'énergie, de la producƟon d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de
l'arƟcle L.  811-1     du  même  code,  ou  du  stockage  d'électricité  ou  d'idenƟfier  des  zones  d'accéléraƟon  pour
l'implantaƟon d'installaƟons terrestres de producƟon d'énergies renouvelables arrêtées en applicaƟon de l'arƟcle L.
141-5-3     du même code, les changements menƟonnés au 1° du I du présent arƟcle et la modificaƟon des règles
applicables aux zones agricoles prises en applicaƟon des deux derniers alinéas de l'arƟcle L. 151-9     du présent code
relèvent de la procédure de modificaƟon simplifiée prévue aux arƟcles L. 153-45 à L. 153-48.

Dans le cadre de ces procédures de modificaƟon simplifiée, la commission départementale de préservaƟon des
espaces naturels, agricoles et foresƟers est saisie pour avis dans les condiƟons prévues à l'arƟcle L. 112-1-1 du code
rural et de la pêche mariƟme.

ArƟcle L153-32  
La  révision  est  prescrite  par  délibéraƟon  de  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopéraƟon
intercommunale ou du conseil municipal.

ArƟcle L153-33  
La révision est effectuée selon les modalités définies par la secƟon 3 du présent chapitre relaƟve à l'élaboraƟon du
plan local d'urbanisme.
Toutefois,  le  débat  sur  les  orientaƟons  du  projet  d'aménagement  et  de  développement  durables  prévu  par
l'arƟcle L. 153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme.
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision.

ArƟcle L153-34  
Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint
de l'Etat, de l'établissement public de coopéraƟon intercommunale compétent ou de la commune et des personnes
publiques  associées  menƟonnées  aux  arƟcles L.  132-7     et L.  132-9 lorsque,  sans  qu'il  soit  porté  aƩeinte  aux
orientaƟons définies par le plan d'aménagement et de développement durables :
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle
et foresƟère ;
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protecƟon édictée en raison des risques de nuisance, de la
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientaƟons d'aménagement et de programmaƟon valant
créaƟon d'une zone d'aménagement concerté ;
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à parƟciper à cet examen conjoint. 

ArƟcle L153-35  
Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbaƟon de ceƩe révision, il peut être décidé une ou
plusieurs révisions effectuées en applicaƟon de l'arƟcle L. 153-34, une ou plusieurs modificaƟons ou mises en
compaƟbilité de ce plan.
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions effectuées en applicaƟon de l'arƟcle L. 153-34 peuvent être
menées conjointement.

Code de l’urbanisme – parƟe réglementaire

ArƟcles R.151-1 à L.151-55 concernant le contenu du Plan Local d’Urbanisme.

Et notamment :

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Page 4 – 02/12/2023



RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

ArƟcle R151-1  
Le rapport de présentaƟon :
1° Expose les principales conclusions du diagnosƟc sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les analyses des
résultats de l'applicaƟon du plan prévues par les arƟcles L. 153-27 à L. 153-30     et comporte, en annexe, les études et
les évaluaƟons dont elles sont issues ;
2° Analyse les capacités de densificaƟon et de mutaƟon de l'ensemble des espaces bâƟs idenƟfiés par le rapport de
présentaƟon en vertu du quatrième alinéa de l'arƟcle L. 151-4.
Conformément  à  l’arƟcle  26  du décret  n°  2021-1345 du 13 octobre 2021,  ces  disposiƟons  s'appliquent  aux
procédures d'élaboraƟon et de révision des plans locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision de dispense
d'évaluaƟon environnementale, prise par l'autorité environnementale en applicaƟon de l'arƟcle R. 104-28 du code
de l'urbanisme, est intervenue avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une décision de
l'autorité environnementale est intervenue en applicaƟon de l'arƟcle R. 104-28 du code de l'urbanisme avant la
date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les disposiƟons antérieurement applicables.

ArƟcle R151-2  
Le rapport de présentaƟon comporte les jusƟficaƟons de :
1° La cohérence des orientaƟons d'aménagement et de programmaƟon avec les orientaƟons et objecƟfs du projet
d'aménagement et de développement durables ;
2° La nécessité des disposiƟons édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d'aménagement et de
développement durables et  des différences qu'elles comportent,  notamment selon qu'elles s'appliquent à des
construcƟons existantes ou nouvelles ou selon la dimension des construcƟons ou selon les desƟnaƟons et les sous-
desƟnaƟons de construcƟons dans une même zone ;
3° La complémentarité de ces disposiƟons avec les orientaƟons d'aménagement et de programmaƟon menƟonnées
à l'arƟcle L. 151-6     ;
4° La délimitaƟon des zones prévues par l'arƟcle L. 151-9     ;
5° L'insƟtuƟon des zones urbaines prévues par l'arƟcle R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues
par  le  deuxième alinéa de l'arƟcle R.  151-20     lorsque leurs  condiƟons d'aménagement  ne  font  pas  l'objet  de
disposiƟons réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'arƟcle L. 151-41 ;
6° Toute autre disposiƟon du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligaƟon de jusƟficaƟon parƟculière est
prévue par le présent Ɵtre.
Ces jusƟficaƟons sont regroupées dans le rapport.

ArƟcle R151-3  
Au Ɵtre de l'évaluaƟon environnementale, le rapport de présentaƟon :
1° Décrit l'arƟculaƟon du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes menƟonnés aux
arƟcles L. 131-4     à L. 131-6, L. 131-8     et L. 131-9     avec lesquels il doit être compaƟble ou qu'il doit prendre en compte
;
2° Analyse l'état iniƟal de l'environnement et les perspecƟves de son évoluƟon en exposant,  notamment,  les
caractérisƟques des zones suscepƟbles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ;
3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement, notamment, s'il y a
lieu, sur la santé humaine, la populaƟon, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le
climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interacƟons entre ces facteurs, et
expose les problèmes posés par l'adopƟon du plan sur la protecƟon des zones revêtant une importance parƟculière
pour l'environnement, en parƟculier l'évaluaƟon des incidences Natura 2000 menƟonnée à l'arƟcle L. 414-4 du code
de l'environnement     ;
4° Explique les choix retenus menƟonnés au premier alinéa de l'arƟcle L. 151-4     au regard notamment des objecƟfs
de protecƟon de l'environnement établis au niveau internaƟonal, communautaire ou naƟonal, ainsi que les raisons
qui jusƟfient le choix opéré au regard des soluƟons de subsƟtuƟon raisonnables tenant compte des objecƟfs et du
champ d'applicaƟon géographique du plan ;
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences
dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ;
6°  Définit  les  critères,  indicateurs  et  modalités  retenus  pour  l'analyse  des  résultats  de  l'applicaƟon  du  plan
menƟonnée à l'arƟcle L. 153-27     et, le cas échéant, pour le bilan de l'applicaƟon des disposiƟons relaƟves à l'habitat
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prévu à l'arƟcle L. 153-29. Ils doivent permeƩre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin
d'idenƟfier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négaƟfs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures
appropriées ;
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une descripƟon de la manière dont l'évaluaƟon
a été effectuée.
Le rapport de présentaƟon au Ɵtre de l'évaluaƟon environnementale est proporƟonné à l'importance du plan local
d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée.
Lorsque l'approbaƟon du plan local d'urbanisme vaut créaƟon d'une zone d'aménagement concerté, la procédure
d'évaluaƟon environnementale commune valant à la fois évaluaƟon d'un plan ou d'un programme et d'un projet
prévue au II de l'arƟcle R. 122-25 du code de l'environnement est mise en œuvre.
Conformément  à  l’arƟcle  26  du décret  n°  2021-1345 du 13 octobre 2021,  ces  disposiƟons  s'appliquent  aux
procédures d'élaboraƟon et de révision des plans locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision de dispense
d'évaluaƟon environnementale, prise par l'autorité environnementale en applicaƟon de l'arƟcle R. 104-28 du code
de l'urbanisme, est intervenue avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une décision de
l'autorité environnementale est intervenue en applicaƟon de l'arƟcle R. 104-28 du code de l'urbanisme avant la
date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les disposiƟons antérieurement applicables.

ArƟcle R151-4  
Le rapport de présentaƟon idenƟfie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'applicaƟon du plan
menƟonnée à l'arƟcle L. 153-27     et, le cas échéant, pour le bilan de l'applicaƟon des disposiƟons relaƟves à l'habitat
prévue à l'arƟcle L. 153-29.

ArƟcle R151-5  
Le rapport de présentaƟon est complété par l'exposé des moƟfs des changements apportés lorsque le plan local
d'urbanisme est :
1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'arƟcle L. 153-31 ;
2° Modifié ;
3° Mis en compaƟbilité.

Code de l’environnement - ParƟe législaƟve

ArƟcles L.123-1 à L.123-19 concernant le champ d'applicaƟon et objet de l'enquête publique.

Code de l’environnement - ParƟe réglementaire

ArƟcles R.123-1 à R.123-33 qui déterminent le champ d’applicaƟon de l'enquête publique.

DélibéraƟons

✗ DélibéraƟon du Conseil Municipal de la commune de VENSAC en date du 15 Mars 2021  prescrivant la révision
générale de son Plan Local d’Urbanisme  - cf. Annexe 1.

✗ DélibéraƟon du Conseil Municipal de la commune de VENSAC en date du 05 Juillet 2023 arrêtant le projet et
Ɵrant le bilan de la concertaƟon - cf. Annexe 2.

Arrêté

✗ Arrêté de M. Le Maire de VENSAC en date du 31 Août 2023 prescrivant l’enquête publique relaƟve au projet
de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de VENSAC - cf. Annexe 3.
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 Nature et caractérisƟques du projet

Nature du projet

Révision générale du PLU de la commune de VENSAC

La commune de VENSAC est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 11 Août 2012. Depuis

son approbaƟon, il a fait l’objet de 2 modificaƟons simplifiées et d’une modificaƟon. 

Dans le cadre de la révision générale objet de la présente enquête publique, les opƟons de développement se
présentant à la commune de VENSAC ont été relaƟvement contraintes pour ce territoire connaissant une réelle
aƩracƟvité démographique. Plusieurs facteurs ont condiƟonné les choix de développement (cf. Rapport de pré-
sentaƟon – TOME 5  - page 47) : 
✗ une urbanisaƟon développée historiquement autour du bourg et à proximité de l’océan ; 

✗ des caractérisƟques physiques et naturelles qui consƟtuent de réelles contraintes : les risques liƩoral, inonda-
Ɵon, feux de forêt…, ainsi que les périmètres d’espaces protégés (ZNIEFF – Zones d’Intérêt Écologique, Fau-
nisƟque et FlorisƟque, Natura 2000, sites du Conservatoire du LiƩoral, Espaces Naturels Sensibles…) ; 

✗ des réseaux et équipements qui peuvent s’avérer limités. 

Le développement de VENSAC Océan, en conƟnuité de Montalivet, se poursuivant (procédure de modificaƟon),

la municipalité a décidé de réorienter complètement son mode de développement urbain pour  développer

l’émergence d’une centralité urbaine permeƩant de fédérer les usages et la vie collecƟve des habitants.

De plus, elle souhaite une réglementaƟon plus forte de l’urbanisme, afin de faire de VENSAC (et notamment le

bourg) une commune qui privilégie avant tout le cadre de vie de ses habitants. 

CaractérisƟques du projet

Il s’est agi de meƩre en œuvre des disposiƟons réglementaires (projet d’aménagement et de développement

durable, règlements écrit et graphique et orientaƟon d’aménagement et de programmaƟon) pour (cf. Rapport de

présentaƟon – TOME 5  - pages 47 à 49) :

✗ Structurer le développement urbain :
1. Affirmer l’aƩracƟvité de la commune pour tous.
2. Etoffer le Bourg et VENSAC-Océan.
3. Structurer les contours urbains du bourg de VENSAC.
4. Vers une gesƟon économe de l’espace.

✗ S’appuyer sur les acƟvités et équipements moteurs :
1. L’agriculture comme composante importante de la commune.
2. Des équipements à valoriser.
3. Favoriser le mainƟen de l’acƟvité arƟsanale et commerciale sur la commune.

✗ Valoriser le cadre de vie.

1. Préserver la variété des milieux et leur interconnexion.
2. Préserver l’idenƟté du territoire par la valorisaƟon des paysages.
3. Des risques et nuisances connus aux effets limitants.
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Source : rapport de présentaƟon du PLU - TOME5
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ComposiƟon du dossier soumis à Enquête Publique

Lors de la mise à l’enquête (le 11/10/2023) ce dossier était composé des pièces suivantes :

Liste des pièces consƟtuƟves du dossier (1 page)

1 - RAPPORT DE PRÉSENTATION 
✗ Tome 1 - DiagnosƟc (71 pages)
✗ Tome 2A  - État IniƟal de l’Environnement (175 pages)
✗ Tome 2B  - InvesƟgaƟons écologiques (67 pages)
✗ Tome 3  - ExplicaƟons des choix (73 pages)
✗ Tome 4  - Incidences du projet sur l’environnement et mesures d’évitement – réducƟon – compensaƟon, 

indicateurs de suivi (141 pages)
✗ Tome 5  - Résumé Non Technique (63 pages)

2 - PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (13 pages)

3 - ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (11 pages)

4 - PLANS DE ZONAGE (3 plans)
4.1 Plan de Zonage global 1/6500 
4.2 Plan de zonage VENSAC BOURG et VENSAC OCEAN 1/3500

5 – RÈGLEMENT (140 pages) 

6 - ANNEXES (81 pages et 1 plan)
6.1 Servitudes d’UƟlité Publique 
6.2 Risques et nuisances 
6.3 Réseaux 
6.4 Étude d’impact VENSAC Océan 

Bilan de la concertaƟon (11 pages) 

Avis des Personnes Publiques Associées (22 pages), à l’excepƟon de l’absence de l’avis de la MRAe.  
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Permanences Mairie de VENSAC

Dossier soumis à Enquête Publique et registre
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ObservaƟons  et   remarques   de  la  Mme  La  Commissaire-enquêtrice  relaƟves  au  contenu  du  dossier
d’Enquête Publique

Le dossier soumis à enquête publique, dans sa forme, fait l’objet des remarques suivantes :
✗ suite à l’avis de l’État, il serait souhaitable que le dossier soit complété par le zonage d’assainissement, en

annexe,
✗ suite à l’avis du Conseil Départemental, il serait souhaitable que le dossier soit complété par les règlements

de service d’adducƟon en eau potable, d’assainissement collecƟf et non collecƟf et d’eaux pluviales, en
annexe.

D’autre part le classement en zone urbaine Ud des hameaux existants, avec un règlement écrit interdisant la
construcƟon neuve, porte à confusion. CeƩe appellaƟon laisse penser aux propriétaires que leur parcelle est
construcƟble pour des construcƟons neuves alors que ce n’est pas le cas. Un classement en zone naturelle indicée
aurait permis une meilleure compréhension du règlement graphique.

Sur le fond, il serait opportun, comme l’évoque le Conseil Départemental dans son avis du 24/08/23, que soit :

✗ posée la quesƟon d’une marge de seuil pour les nouvelles construcƟons pouvant être intégrée dans le
paragraphe sur la hauteur des construcƟons,

✗ posée la quesƟon d’un recul réglementaire pour les construcƟons neuves par rapport aux cours d’eau, 

✗ proposé l’ajout suivant dans le règlement du chapitre 3 pour l’assainissement collecƟf : « tout raccordement
aux réseaux d’eau potable, d’assainissement d’eaux usées ou pluviales doit être préalablement soumis et
validé par l’autorité compétente ».

De plus, il serait opportun, comme  l’évoque l’État dans son avis du 09/10/23, que soit :

✗ signifiés les espaces proches du rivage, qui doivent être délimités sur le règlement graphique, les coupures
d'urbanisaƟon, qui doivent être définis correctement,  et les espaces remarquables et espaces boisés
significaƟfs qui sont à disƟnguer,

✗ revu le règlement des zones UK et des zones A afin de bien retranscrire la loi liƩoral et d'éviter des
difficultés d'applicaƟon du droit des sols.

D’autre part, au regard des interrogaƟons recueillies durant l’enquête publique, il est important que la rapport de
présentaƟon soit complété par  des éléments d’histoire et de contexte pour expliquer la créaƟon de VENSAC-
Océan et le choix de son extension aujourd’hui (VENSAC-Océan III) sur près de 4 ha.

De plus, le rapport de présentaƟon gagnerait à être complété par la jusƟficaƟon de la délimitaƟon des zones
construcƟbles de manière précise, secteur par secteur. Il a été parfois compliqué , faute de jusƟficaƟons détaillées
dans le rapport de présentaƟon, d’expliquer aux personnes venues durant l’enquête publique pourquoi le trait de
zonage  passait en limite de telle parcelle et pas de telle autre.

Enfin, le PLU doit être repris pour intégrer, suite à l’approbaƟon du SCoT Médoc AtlanƟque, les objecƟfs définiƟfs
de celui-ci notamment en maƟère de consommaƟon des ENAF. En effet, la consommaƟon d’espaces naturels,
agricoles et foresƟer référente au regard du code de l’urbanisme est de 32 hectares entre 2010 et 2021 à VENSAC.
Ainsi, VENSAC pouvait prétendre à consommer dans les 10 prochaines années presque 16 hectares d’espaces NAF.
Cependant, l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est défini en compaƟbilité avec le ScoT approuvé,
qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon maximale de 5ha d’ENAF et 2030-2040 =>
consommaƟon maximale de 3ha d’ENAF.

Hélène DURAND-LAVILLE
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La procédure de révision générale de droit commun du PLU

Conformément aux disposiƟons des arƟcles L153-31 du code de l'urbanisme, la procédure de révision générale
d'un PLU peut être mise en œuvre dès lors qu’il s’agit : 

1° soit de changer les orientaƟons définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;

2° soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et foresƟère ;

3° soit de réduire une protecƟon édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou
des milieux naturels, ou d'une évoluƟon de nature à induire de graves risques de nuisance ;

4° soit d'ouvrir à l'urbanisaƟon une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa créaƟon, n'a pas été ouverte à
l'urbanisaƟon ou n'a pas fait l'objet d'acquisiƟons foncières significaƟves de la part de la commune ou de l'établis-
sement public de coopéraƟon intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur fon-
cier ;

5° soit de créer des orientaƟons d'aménagement et de programmaƟon de secteur d'aménagement valant créaƟon
d'une zone d'aménagement concerté.

Elle se déroule selon le diagramme ci-dessous :
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2 ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

 Procédure administraƟve

DésignaƟon du Commissaire-Enquêteur :

J’ai  été  désignée  en  qualité  de  commissaire  enquêtrice,  par  décision  n°  E23000073/33,  en  date  du
13/07/2023 –  cf. Annexe 4 de Madame la Présidente du Tribunal AdministraƟf de BORDEAUX, en vue de
conduire ceƩe enquête publique.

Forme de l’enquête publique :

L’enquête publique est prescrite en applicaƟon du chapitre I-II-III du code de l’environnement, notamment
ses arƟcles L.123-1 et suivants.

Maître d’œuvre :

Le dossier mis à l’enquête publique a été établi par le cabinet d’études Métropolis, 32, Rue Jules Michelet -
33130 BÈGLES.

 OrganisaƟon

Dès  ma  désignaƟon  en  qualité  de  commissaire  enquêtrice,   par   Mme La Présidente du Tribunal
AdministraƟf de BORDEAUX, M. Le Maire de VENSAC a pris contact par téléphone avec moi afin notamment
de fixer les dates de mes permanences en Mairie.

Ces dates ont été fixées dans le cadre d’un rendez-vous en Mairie de VENSAC en présence de M. PIQUEMAL,
Maire de VENSAC, le 25/08/2023.

Lors de ceƩe rencontre, il s’est agi d’organiser l’enquête au niveau procédural parƟculièrement :
 le calendrier des permanences,
 la formalisaƟon de l’affichage et des paruƟons dans la presse,
 l’ouverture  et  tenue  du  registre  d’enquête à la Mairie de VENSAC,
 l’ouverture  et  tenue  de l’enquête publique sur le site internet de la commune de VENSAC,
 les étapes et limites du dialogue, PV de synthèse/réponses du Maître d’ouvrage,
 les manières d’éviter les causes de contenƟeux possibles, en respectant les formes et les délais imposés

par la procédure réglementaire.
A noter que lors de ceƩe visite aucun avis de Personnes Publiques Associées ne m’a été transmis.

J’ai également, accompagnée par M. Le Maire, procédé à une visite de la commune de VENSAC.

Par ailleurs, le jour de l’ouverture de l’enquête publique, à 8h45 le 11/10/2023, j’ai procédé à la signature
des pièces du dossier et ouvert et signé le registre d’enquête publique.
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 Déroulement de la procédure

Avis des Personnes Publiques Associées sur le dossier de Révision Générale

Liste  des  PPA  consultées  ayant
répondu

Avis et observaƟons

DirecƟon  Départementale  des
Territoires et de la Mer (DDTM)
Service  Accompagnement
Territorial

Courrier du 09/10/23
Avis  favorable  assorƟ  de  trois  réserves :  retrait  de  deux  zones
d’urbanisaƟons différées, reprise de la délimitaƟon des espaces de la
Loi LiƩoral et meilleure prise en compte du risque d’incendie de forêts.

Conseil Départemental -  Service de
la ressource en eau et de la qualité
des milieux　
DirecƟon de la ValorisaƟon des 

Ressources et des Territoires　

Courrier non daté.
Avis  favorable sous réserve de remarques  sur  le  règlement  écrit  et
l’OrientaƟon d’Aménagement et de ProgrammaƟon.

InsƟtut NaƟonal de l’Origine et de
la Qualité

Courrier du 26/09/23
Pas de remarque à formuler.  Une correcƟon d’une erreur matérielle
demandée.

DirecƟon  Départementale  des
Territoires et de la Mer (DDTM)
Service  des  Procédures
Environnementales
Commission Départementale de la
Nature,  des  Paysages et  des  Sites
(CDNPS)

Courrier reçu le 10/11/23
Avis favorable.

Mission  Régionale  d’Autorité
environnementale  (MRAe)  de  la
Nouvelle-Aquitaine

Avis reçu par mail en date du 29/11/23
Dans  cet  avis,  les  points  suivants  sont  notamment  relevés  et  font
l’objet  de  demandes  de  compléments  et  de reprises  du  dossier  de
PLU :
1-  La  MRAe souligne que le  non respect  constaté  de certaines  des
disposiƟons  précitées  du  Code  de  l’urbanisme  et  du  Code  de
l’environnement  pourrait  entacher  d’illégalité  l’ensemble  de  la
procédure visant à l’approbaƟon du PLU. 
2- La MRAe demande d’apporter des données détaillées relaƟves à la
fréquentaƟon tourisƟque et à ses incidences sur les espaces naturels,
les réseaux et les infrastructures du territoire. 
3-  La  MRAe demande  de  reconsidérer  l’analyse  des  surfaces  et  les
capacités d’urbanisaƟon de la commune, en disƟnguant clairement les
parcelles suscepƟbles d’être urbanisées en densificaƟon des espaces
bâƟs dans l’enveloppe urbaine. Les autres parcelles devront dès lors
être  comptabilisées  comme  urbanisaƟon  nouvelle  en  extension  du
Ɵssu existant et ce, quel que soit le classement actuel de ces parcelles
au PLU en vigueur, objet de la révision générale. 
4-  La MRAe demande que l’analyse conduisant à l’établissement de
scénarios de développement, ainsi qu’à l’esƟmaƟon et à la jusƟficaƟon
de surfaces nouvelles à urbaniser au regard de l’existant soit reprise de
manière  cohérente.  Ceci  est  nécessaire  pour  fonder  les  droits  à
l’urbanisaƟon ouverts par le nouveau PLU. 
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5- La MRAe rappelle que toute extension de l’urbanisaƟon ne peut se
trouver jusƟfiée sans, d’une part, analyser le potenƟel de densificaƟon
du  Ɵssu  urbain  existant,  ni  d’autre  part  refonder  les  scénarios  de
développement à parƟr des données réelles portant respecƟvement
sur les périodes 2010-2021 et 2022-2032. 
6- La MRAe demande de reconsidérer toutes les surfaces à urbaniser
dans le cadre de la reprise aƩendue des scénarios de développement. 
Conclusion :  en  l’état,  le  dossier  ne  permet  pas  de  conclure  sur  la
capacité  du  territoire  et  de  ses  ressources  (eau,  biodiversité,...)  à
supporter les évoluƟons induites par la révision du PLU, et à répondre
en  parƟculier  aux  besoins  des  populaƟons  actuelles  et  futures  en
maƟère  d’alimentaƟon  en  eau  potable..  L’analyse  environnementale
des  secteurs  ouverts  à  l’urbanisaƟon  doit  être  approfondie.  Les
invesƟgaƟons  menées  sur  ces  zones  ne  sont  en  parƟculier  pas
suffisantes  pour  jusƟfier  le  choix  de  sites  de  moindre  impact  sur
l’environnement.  La collecƟvité est  invitée à reprendre son projet  de
développement et à approfondir l’évaluaƟon environnementale de son
projet de PLU.

A noter que la MRAe a relevé que l’enquête publique relaƟve à la révision générale du PLU de Vensac s’est
déroulée du 11 octobre 2023 au 10 novembre 2023, sans aƩendre de disposer de l’avis de la MRAe, qui
aurait pourtant dû être joint au dossier d’enquête publique, conformément aux disposiƟons réunies des
arƟcles L. 153-19, R. 104-25 et R. 153-8 du Code de l’urbanisme et R. 123-8 du Code de l’environnement. 

Arrêté d’enquête :

L’enquête publique a été prescrite par Arrêté de M. Le Maire de la commune de VENSAC en date du 31 Août
2023 - cf. Annexe  3.

Elle s’est déroulée du 11/10/23 à 9h00 au 10/11/23 à 12h00.

Publicité officielle :

L’avis  d’enquête a été inséré sur les journaux « Échos Judiciaires » et « Journal  du Médoc » dans leurs
édiƟons respecƟves du 22 Septembre 2023 et du 06 Octobre 2023  - cf. Annexe  5
L’avis d’enquête a été de surcroît affiché sur les 19 panneaux d’affichage officiels desƟnés à cet effet, situés
aux emplacements suivants :
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Avis d’Enquête Publique                            

Dossier en consultaƟon du public

Pendant la durée de l’enquête, un exemplaire du dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre d’enquête
étaient à la disposiƟon du public, à l’hôtel de Ville de la commune de VENSAC.

De plus, dès le 10 Octobre 2023 à 9h00, les détails du déroulement de l’Enquête Publique étaient en ligne

sur le site de la commune de VENSAC  et l’ensemble du dossier soumis à Enquête Publique pouvait être

librement téléchargé.

Hélène DURAND-LAVILLE
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Extrait  - site de la commune de VENSAC – le 10/10/2023

Le dossier comportait les éléments énumérés ci-dessus page 9 (paragraphe « ComposiƟon du dossier »).

Permanences de Mme la Commissaire enquêtrice :

Je  me  suis  tenue  à  la  disposiƟon  du  public  pour  toute  quesƟon,  renseignement,  observaƟon,  avis,
proposiƟon  et  contre-proposiƟon  lors  de  mes  quatre  permanences  à  la  mairie  de  VENSAC  aux  dates
suivantes :
 le mercredi 11 Octobre de 9h00 à 12h00,
 le samedi 28 Octobre de 9h00 à 12h30,
 le jeudi 02 Novembre de 14h00 à 18h00,
 le vendredi 10 Novembre de 9h20 à 12h50.

J’ai bénéficié de la mise à disposiƟon d’un espace confortable et correctement équipé (salle du Conseil
Municipal), dans lequel j’ai tenu mes permanences qui se sont déroulées en bonne intelligence et sans
aucun incident.
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Permanence Mairie de VENSAC

Le registre d’enquête a été ouvert le 11 Octobre 2023 à 8h45, côtés et paraphés par moi-même, à la mairie
de VENSAC. Il a été clos, après la clôture de l’enquête, par mes soins le 10 Novembre 2023 à 12h50.
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3 DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

A la clôture de l’enquête publique, celle-ci a suscité 30 visites lors de mes permanences. 

ObservaƟon Visite Registre Courrier/Mail

V1 X

V2 X

V3 / V8 X X X (C2)

V4 X

V5 X X (C4)

V6 X

V7 X

V8 X

V9 X X (R1)

V10 X X (R5)

V11 X X (C1)

V12 X

V13 X

V14 X

V15 X X (C7)

V16 X X  (R3)

V17  /  V23 X X X (R4)

V18 X

V19 X X (R6)

V20 X

V21 X

V22 X

V24 X

V25 X

V26 X

V27 X

V28 X

V29 X
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V30 X

Par ailleurs :

Nombre d’observaƟon(s) portée(s) au registre 7

Nombre de courrier(s) /mail(s) envoyé(s) 8

J’ai transmis le 16/11/2023 (par envoi par mail  avec Accusé RécepƟon) à la commune  de VENSAC mon
procès-verbal de synthèse - cf. Annexe 6.

Les réponses au procès-verbal de synthèse et observaƟons sur le projet de révision générale du PLU de 
VENSAC m’ont été transmises par mail le  le 23/11/2023 - cf. Annexe 7.

 ObservaƟons du  public et analyse de Mme la Commissaire enquêtrice suite aux observaƟons du 

public et aux réponses apportées par le Maître d’Ouvrage

ÉLÉMENTS LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES CADRE : RAPPEL

1- Rappel des disposiƟons de la Loi LiƩoral :
CeƩe loi a été votée à l'unanimité par le Parlement français en 1986 et est entrée en vigueur le 5 janvier
1986, au lendemain de sa paruƟon au Journal Officiel.

Une instrucƟon du Gouvernement du 7 décembre 2015 relaƟve aux disposiƟons parƟculières au liƩoral du
code de l’urbanisme réaffirme la nécessité d’un aménagement équilibré du liƩoral porté, en premier lieu, à
une échelle intercommunale dans les schémas de cohérence territoriale (SCoT) et les PLU intercommunaux. 

La loi interdit toute construcƟon et installaƟon nouvelle à moins de 100 mètres du rivage en dehors des
zones urbanisées. Le  plan local d'urbanisme  peut porter la largeur de ceƩe bande liƩorale à plus de 100
mètres, lorsque des moƟfs liés à la sensibilité des milieux ou à l'érosion des côtes le jusƟfient.

Concernant les règles d'urbanisaƟon en zone liƩorale, il convient de disƟnguer 4 situaƟons :
✗ les espaces déjà urbanisés,
✗ l'extension de l'urbanisaƟon,
✗ l'extension limitée de l'urbanisaƟon dans les espaces proches du rivage,
✗ et enfin l'inconstrucƟbilité dans la bande des 100 mètres.

L'arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme réglemente l'urbanisaƟon en zone liƩorale.

Première situaƟon : les espaces déjà urbanisés

Dans ces espaces, peuvent être exécutées au Ɵtre de l'arƟcle L.121-8 du code de l'urbanisme :

✗ "Des construcƟons et installaƟons peuvent être autorisées, en dehors de la bande liƩorale de cent
mètres, des espaces proches du rivage et des rives des plans d'eau menƟonnés à l'arƟcle L. 121-13, à
des  fins  exclusives  d'amélioraƟon  de  l'offre  de  logement  ou  d'hébergement  et  d'implantaƟon  de
services  publics".  Elles  ne  doivent  pas  avoir  pour  effet  d'étendre  le  périmètre  bâƟ  existant  ni  de
modifier de manière significaƟve les caractérisƟques de ce bâƟ.

✗ "Ces secteurs déjà urbanisés se disƟnguent des espaces d'urbanisaƟon diffuse par, entre autres, la
densité de l'urbanisaƟon, sa conƟnuité, sa structuraƟon par des voies de circulaƟon et des réseaux
d'accès aux services publics de distribuƟon d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte
de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collecƟfs".
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Enfin, l’autorisaƟon d’urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des
paysages et  des sites. Elle est refusée lorsque ces construcƟons et installaƟons sont de nature à porter
aƩeinte à l'environnement ou aux paysages.

Deuxième situaƟon : l'extension de l'urbanisaƟon

La  loi  ELAN  portant évoluƟon du logement,  de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs  déjà  urbanisés”,  on  retrouve  cela  à  l’arƟcle  L.121-8  du  Code  de  l’urbanisme.  L'extension  de
l'urbanisaƟon doit se réaliser en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants sous réserve de
respecter ces espaces.

L’arrêt du Conseil d’Etat du 9 novembre 2015, Commune de Porto-Vecchio précise ce que sont les “zones
déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une densité significaƟfs  de construcƟons,  mais que,  en
revanche, aucune construcƟon ne peut être autorisée, même en conƟnuité avec d’autres, dans les zones
d’urbanisaƟon  diffuse  éloignées  de  ces  aggloméraƟons  et  villages.” Le  critère  de  l’éloignement  de
l’aggloméraƟon est ici difficile à appréhender.

Il  existe des  dérogaƟons à  l’extension en conƟnuité  s’agissant  de la  construcƟon de routes  et  ouvrages
nécessaires  à  la  sécurité  naƟonale  et  au  foncƟonnement  des  ports  et  aéroports  lorsque  la  nécessité
technique le rend impossible (arƟcle  L.121-4  code de l'urbanisme), les dérogaƟons s’appliquent aussi aux
staƟons d’épuraƟon (arƟcle L.121-5 code de l'urbanisme).

Par dérogaƟon au principe de conƟnuité (loi du 17 août 2015), peuvent être implantés : des ouvrages de
producƟon d'énergie mécanique du vent incompaƟbles avec le voisinage des zones habitées après avis de la
commission  de  protecƟon  des  sites  en  vertu  de  l'arƟcle  L.121-10  et  -12  Code  de  l'urbanisme.  CeƩe
dérogaƟon est exclue dans les espaces proches du village et dans une borne de 1 kilomètre à parƟr du rivage
de la mer.

Les limites à l’extension d’urbanisaƟon traduisent un volonté d’avoir des zones naturelles ce qui rejoint l’idée
de “zéro arƟficialisaƟon neƩe” (ZAN), un objecƟf fixé en 2050 par  la loi Climat résilience du 22 août 2021
afin de luƩer contre l’étalement urbain, l’arƟficialisaƟon des sols, la réducƟon des aƩeintes à la biodiversité
et  permeƩre  le  développement  de  la  nature.  L’arƟcle  L.121-21e  de  l’urbanisme  prévoit  une  “capacité
d’accueil” des zones urbanisées, permeƩant d’envisager leur développement. Cela permet de préserver les
espaces et milieux, des risques liƩoraux et d’inondaƟons, du mainƟen des acƟvités agricoles, pastorales,
foresƟères et mariƟmes et de la fréquentaƟon des espaces par le public.

La densificaƟon de l’urbanisaƟon peut s’effectuer dans les espaces déjà urbanisés grâce à la possibilité de
réaliser “des opéraƟons de rénovaƟons des quarƟers ou de réhabilitaƟon de l’habitat existant” ainsi que
“l’amélioraƟon, l’extension ou la reconstrucƟon des construcƟons existantes” (au dernier alinéa de l’arƟcle
L.121-21 de l'urbanisme) et la réalisaƟon de mise aux normes des exploitaƟons agricoles “ à condiƟon que
les effluents d’origine animale ne soient pas accrus” (art. L.121-11 code de l'urbanisme).

Par  ailleurs,  il  existe  des  coupures  d’urbanisaƟon  qui  servent  à  définir  des  zones  dans  lesquelles
l’urbanisaƟon  ne  pourra  pas  s’étendre.  Ces  coupures  sont  des  zones  naturelles  ou  agricoles  qui  vont
encadrer  le  développement  de la  ville.  L’arƟcle  L.121-22  du Code de l’urbanisme en son dernier  alinéa
dispose que “les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme doivent prévoir des
espaces naturels présentant le caractère d’une coupure d’urbanisaƟon”.

La jurisprudence est venue préciser la noƟon de coupures d’urbanisaƟon. En effet, ces coupures doivent
avoir  une  dimension  minimum  (CE,  31  juillet  1996,  Levavasseur),  et  qu’il  faille  prendre  en  compte  la
configuraƟon  des  lieux  notamment  la  proximité  et  la  visibilité  avec  la  mer  et  les  caractérisƟques  de
l’urbanisaƟon à proximité. Une fois ces coupures effectuées, les zones vont devoir être classées en zone A ou
N mais elles ne peuvent être classées en zone U.
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Troisième situaƟon : l'extension limitée de l'urbanisaƟon dans les espaces proches du rivage

Selon l’arƟcle L.121-13 du Code de l’urbanisme, « L'extension limitée de l'urbanisaƟon des espaces proches
du rivage ou des rives des plans d'eau intérieurs [...] est jusƟfiée et moƟvée dans le plan local d'urbanisme,
selon des critères liés à la configuraƟon des lieux ou à l'accueil d'acƟvités économiques exigeant la proximité
immédiate de l'eau. Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisaƟon est conforme aux
disposiƟons d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma d'aménagement régional ou compaƟble
avec celles d'un schéma de mise en valeur de la mer. En l'absence de ces documents, l'urbanisaƟon peut
être réalisée avec l'accord de l’autorité administraƟve compétente de l'État après avis de la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites appréciant l’impact de l’urbanisaƟon sur la nature. »

Le législateur n’a cependant pas donné de définiƟon de la noƟon d'« espace proche du rivage ».

La jurisprudence apprécie ceƩe noƟon en se basant sur plusieurs critères, c’est la technique du faisceau
d’indices. Grâce à diverses décisions du Conseil d’État dont notamment celle du 12 février 1993, Commune
de Gassin, et celle du 3 juin 2009, Commune de Rognac, pour apprécier si un espace est proche du rivage, le
juge prend en compte : la distance entre le rivage et la construcƟon - la densificaƟon de l’urbanisaƟon autour
du terrain en cause - le caractère de "covisibilité", c’est-à-dire la visibilité de la construcƟon depuis le rivage
et la visibilité du rivage depuis ceƩe même construcƟon - les caractérisƟques et la topographie des lieux
concernés.

N’étant également pas défini, le caractère limité de l’urbanisaƟon est aussi vérifié par le juge par la technique
du faisceau d’indices. Par exemple, la décision de la CAA de Lyon du 16 avril 2019, Commune d’Yvoire, déduit
que le projet  envisagé n’est pas une « extension limitée de l’urbanisaƟon » selon :  ses dimensions -  sa
localisaƟon -  les  caractérisƟques du secteur  d'implantaƟon (urbanisaƟon du voisinage immédiat,  routes,
espaces naturels, etc.).

Dans les documents d’urbanisme : lorsqu’il en existe, les disposiƟons résultant de la loi liƩoral sont reprises
dans les documents d’urbanisme :

✗ un PLU peut prévoir l’extension limitée de l’urbanisaƟon des espaces proches du rivage si elle est
jusƟfiée et  moƟvée  par  la  configuraƟon des  lieux  ou  par  une  acƟvité  exigeant  la  proximité
immédiate de l’eau, sous peine d’annulaƟon.

✗ Si un SCOT, SAR ou SMVM s’applique sur le terrain du projet et comporte « des disposiƟons
suffisamment précises et compaƟbles », l’extension de l’urbanisaƟon dans les espaces proches
du  rivage  s’apprécie  selon  les  disposiƟons  du  schéma  (CE  11  mars  2020,  ConfédéraƟon
Environnement Méditerranée) et le PLU n’a plus à jusƟfier l’extension d’urbanisaƟon.

Quatrième situaƟon : l'inconstrucƟbilité dans la bande des 100 mètres

Selon l’arƟcle  L.121-16 du Code de l’urbanisme : « En dehors des espaces urbanisés, les construcƟons ou
installaƟons sont interdites sur une bande liƩorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou
des plus hautes eaux pour les plans d’eau intérieurs ».

Ce principe a été précisé par la jurisprudence : l’inconstrucƟbilité dans la bande des 100 mètres vaut pour
les construcƟons nouvelles mais aussi pour les extensions de construcƟons existantes (CE, 21 mai 2008, min.
Transports c/ Assoc. pour le libre accès aux plages et la défense du liƩoral).

Ce principe connaît des excepƟons pour les construcƟons et installaƟons nécessaires à des services publics
et  pour  les  acƟvités  économiques  exigeant  la  proximité  immédiate  de  l'eau  (arƟcle  L.121-17  Code  de
l’urbanisme).
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Dans  cet  arƟcle  est  notamment  visé  l’établissement  des  canalisaƟons  électriques  et  de  leurs  joncƟons,
dérogaƟons instaurées par la Loi du 17 août 2015 relaƟve à la transiƟon énergéƟque. De plus, la Loi ELAN a
ajouté à ces excepƟons les « réseaux ouverts au public de communicaƟons électroniques », pour assurer la
couverture de la fibre à la suite du plan « Très Haut Débit » lancé en 2013 par le gouvernement.

Dans les DOM, on parle de la zone des cinquante pas géométriques, l’arƟcle L.121-45 la définit comme la «
bande liƩorale comprise entre le rivage de la mer et la limite supérieure de la réserve domaniale ». En
l’absence de délimitaƟon ou de réserve domaniale, elle « présente une largeur de 81,20 mètres à compter
de la limite haute du rivage ». Elle fait parƟe du domaine public mariƟme de l’État (arƟcle L5111-1 CGPPP).

CeƩe zone impose des interdicƟons uniquement en dehors des espaces urbanisés : les terrains sont réservés
pour les installaƟons nécessaires aux services publics, ou pour les acƟvités en lien avec la mer (arƟcle L.121-
46).  Ainsi  dans  les  zones  déjà  urbanisées,  il  est  possible  d’y  effectuer  des  construcƟons  et  des
aménagements, sous réserve qu’il n’y ait pas de plages, d’espaces boisés, de parcs, de jardins publics ou
d’espaces naturels, et selon les documents d’urbanismes en vigueur.

2- Extrait du SCoT approuvé :
Source : Extrait du DOO du ScoT approuvé
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ObservaƟons recueillies lors de ma PERMANENCE N°1
Mercredi 11 Octobre 2023 de 9h00 à 12h00

Point sur le registre d’enquête publique : le registre était vide en début de permanence.
Point sur les observaƟons par mail ou par courrier : pas d’observaƟon formulée.

=> CeƩe permanence a fait l’objet de 6 visites, V1 à V6.

Visite n°1 – V1 – M. SALEY Gilbert

Il habite VENSAC depuis 50 ans.
Il souhaite évoquer le devenir de sa parcelle cadastrée D1800, situé au lieu-dit ArresƟeux, dans le cadre de la
présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : Géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au PLU actuel en zone UC avec une
emprise au sol, construcƟble maximale possible de 20 %, mais son caractère construcƟble ne respecte pas
les disposiƟons de la loi LiƩoral.
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en zone Ud, non
construcƟble pour des construcƟons neuves à usage d’habitaƟon.
M. SALEY ne comprend pas pourquoi il ne peut pas bâƟr sur l’Est de son terrain, d’une surface totale de 5
000 m², alors qu’il souhaite que ceƩe vente et la valorisaƟon d’une parƟe de son terrain puissent consƟtuer
un héritage pour ses enfants.
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Il demande donc que sa parcelle soit maintenue en zone construcƟble dans le cadre de la présente révision
générale  du  PLU  pour  avoir  la  possibilité  de  vendre  un  terrain  à  bâƟr,  vente  permeƩant  d’aider
financièrement ses enfants. Un classement en zone Ub conviendrait.

Il souligne qu’il ne comprend pas pourquoi, alors qu’il y a des construcƟons partout autour de sa parcelle,
que celle-ci est desservie par les réseaux et qu’elle est, de par sa nature même, adaptée à la construcƟon,
elle ne puisse pas être construite.
Il  précise que la construcƟon de sa maison sur ceƩe parcelle et le projet  de vente d’un terrain à bâƟr
consƟtuent sa vie et que ce classement en zone inconstrucƟble le pénalise énormément.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant  évoluƟon du logement de l’aménagement et  du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit ArresƟeux est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. La

parcelle cadastrée D1800 n’est donc pas construcƟble.

Avis défavorable.

Visite n°2 – V2 – Mme KOPP Margarete et M. KOPP Andreas

Ils sont propriétaires d’une résidence secondaire depuis 1992 à VENSAC, Chemin de la Saute.
Ils souhaitent évoquer le devenir de leur parcelle cadastrée C1548, situé Chemin de la Saute, dans le cadre
de la présente révision générale du PLU.

Source :  Extrait  du  plan  de  zonage  du  projet  de  PLU  soumis  à  la
présente enquête publique
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Source : Géoportail

Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ceƩe  parcelle  est  classée  au  PLU  actuel  en  zone  UB
construcƟble. Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en
zone Ud, non construcƟble pour des construcƟons neuves à usage d’habitaƟon.

Ils précisent que ceƩe parcelle fait l’objet d’un environnement bâƟ, qu’elle fait parƟe du Bourg en aƩeste le
fait que le panneau d’entrée du Bourg est situé le long de leur terrain au nord de celui-ci. Ils soulignent que
leur terrain est très proche du Bourg et parƟcipe de l’enveloppe urbaine de celui-ci.

Mme KOPP précise également qu‘une division foncière de ce terrain a été réalisée en vue d’une vente pour
construire, qu’elle a été acceptée et réalisée. Elle indique que ce terrain était pour elle son « assurance vie »
et l’apport financier lui permeƩant d’assurer les frais induits par son vieillissement. Elle est aujourd’hui veuve
et ce terrain était son « assurance vieillesse ». Elle perd donc ici ses économies, et cela est très grave pour
elle. Elle ne possède pas d’autre patrimoine valorisable, notamment en Allemagne.

lls demandent donc que la parcelle C1548, situé Chemin de la Saute, soit maintenue en zone construcƟble
dans le cadre de la présente révision générale du PLU pour avoir la possibilité de vendre un terrain à bâƟr. Un
classement en zone Ub conviendrait.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus)permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant  évoluƟon du logement de l’aménagement et  du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit La Lande est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. La

parcelle cadastrée C1548 n’est donc pas construcƟble.

Avis défavorable.
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Visite n°3 – V3 – M. TIFFON Rémy

Il  souhaite évoquer le devenir  de ses parcelles cadastrées C936p, C937p et C938p, dans le cadre de la
présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ceƩe  parcelle  est  classée  au  PLU  actuel  en  zone  UB
construcƟble. Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en
zone N, non construcƟble pour des construcƟons neuves à usage d’habitaƟon.

M. TIFFON indique qu’il a déposé une demande de permis de construire sur une parƟe de ces 3 parcelles.
CeƩe demande a été refusée car elle ne respecte pas les disposiƟons de la Loi LiƩoral.
M. TIFFON rappelle que ces trois parcelles sont desservies par l’assainissement collecƟf (une bouche d’égout
a été posée sur ce terrain il y a 3 ans environ). Il indique également que ce foncier se situe à précisément
400 m du Bourg par la route.

Il rappelle enfin qu’il est vensacais ainsi que son épouse et qu’il souhaitait construire sa maison à VENSAC à
sa prise de retraite. Il regreƩe donc que l’on privilégie un loƟssement de bord de mer avec de nouveaux
habitants extérieurs au village, pour l’essenƟel en maisons secondaires (cf. loƟssements à VENSAC-Océan),
plus que des enfants du pays qui souhaitent passer leur retraite à VENSAC.

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Page 28 – 02/12/2023



RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

ll  demande  donc  que  les  parcelles  cadastrées  C936p,  C937p  et  C938p,  soient  maintenues  en  zone
construcƟble dans le cadre de la présente révision générale du PLU pour avoir la possibilité de construire une
maison. Un classement en zone Ub conviendrait.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant  évoluƟon du logement de l’aménagement et  du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit La Lande est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. Les

parcelles cadastrées C936p, C937p et C938p ne sont donc pas construcƟbles.

Avis défavorable.

Visite n°4 – V4 – Mme FERRAGU Marie-Françoise née QUEYROI et M. FERRAGU Patrick

Mme FERRAGU a hérité d’un terrain sur le territoire de VENSAC cadastré D1732 et D1734.
Avec son mari, ils sont retraités aujourd’hui et habitent dans une maison dans le Bourg de VENSAC.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail
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Ils avaient pour projet de vendre ce foncier en terrain à bâƟr.  Pour cela ils  ont fait  réaliser une division
parcellaire et une étude géotechnique, ces deux prestaƟons leur ont coûté 4 500€. Ils ont ensuite déposé un
permis de construire qu’il leur a été refusé car leur demande ne respectait pas les disposiƟons de la Loi
LiƩoral.
Ils indiquent que sur la parcelle D1732 est situé un bâƟment en ruine (essenƟel des murs porteurs mais plus
de toit).

Ils souhaitent demander la réhabilitaƟon et l’extension du bâƟment en ruine.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle les disposiƟons de l’art. L.111-23 du code de l’urbanisme :  « La

restauraƟon d'un bâƟment dont il reste l'essenƟel des murs porteurs peut être autorisée, sauf disposiƟons

contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des disposiƟons de l'arƟcle L. 111-11, lorsque son

intérêt  architectural  ou  patrimonial  en  jusƟfie  le  mainƟen  et  sous  réserve  de  respecter  les  principales

caractérisƟques de ce bâƟment. »

Par ailleurs, en réponse au procès-verbal de synthèse, M. Le Maire a indiqué les éléments suivants : « Zone

d’habitat diffus, séparée du centre-bourg par plusieurs zones UD et des coupures d’urbanisme (zone NL à

préserver au Ɵtre du SCoT et de la loi LiƩoral, non desservie par l’assainissement collecƟf). Aujourd’hui, l’État

refuse les réhabilitaƟons de ruines sans toit dans ces zones et défère les permis s’ils sont octroyés. » 

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Sans  objet. L’observaƟon faite  n’induit  pas  de  se  prononcer  sur  l’évoluƟon  du projet  de  PLU soumis  à

enquête publique.

Visite n°5 – V5 – Mme BLANC Marylène et M. BLANC Jean Marcel François

Ils souhaitent évoquer deux secteurs.

Secteur 1 – «     Le Tuileau     »   - Chemin de Malebrane – Parcelles D1 1265, 1461, 1463 à 1468, 1473 à 1476,
1480 à 1482, 1651, 1652, 1655, 2054, 2106 et 2148, 2452, 2362, 2361, 2368, 2379, 2365.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

M. et Mme BLANC indiquent qu’au PLU applicable aujourd’hui, ces parcelles sont classées en zone UB sur
environ 70m de profondeur par rapport à la route. Elles sont classées en zone Ub au projet de PLU sur une
profondeur d’environ 30 mètres.
Sur ces parcelles, l’indivision BLANC a créé 4 lots à bâƟr et à déposer 4 permis de construire. Ces permis ont
été refusés sur le moƟf de l’appartenance de ces terrains à une zone foresƟère. 

Ces terrains sont situés dans le Bourg, ils sont desservis par l’ensemble des réseaux dont l’assainissement
collecƟf avec une zone de projet urbain (2AU) située juste à l’arrière.

lls demandent donc que l’enveloppe de la zone UB du PLU applicable soit maintenue au projet de PLU en
zone Ub.

Secteur 2 - «      Ataste     »   

M.  BLANC  indique  avoir  le  projet  sur  10  à  12  ha  d’arracher  ses  vignes  et  d’installer  des  panneaux
photovoltaïques.
Le règlement de la zone agricole A qui concerne ces parcelles ne le permet pas.

Une modificaƟon est-elle possible pour rendre ce projet possible ?

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Secteur 1 – «     Le Tuileau     »     :  

Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est défini en

compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon maximale

de 5ha d’ENAF (zones urbaines construcƟbles) puis 2030-2040 => consommaƟon maximale de 3ha d’ENAF (zones

à urbaniser fermées 2AU).

Secteur  2  -  «      Ataste     »     : en  réponse  au  procès-verbal  de  synthèse,  M.  Le  Maire  a  indiqué les  éléments

suivants : « Les 10 à 12 hectares sont très morcelés (plus de 12 endroits différents), diffus, un projet en zone

N au milieu des bois sera plus acceptable qu’au milieu des vignes à la vue de tout le village. » 
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Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Secteur 1 – «     Le Tuileau     »     :    la proposiƟon faite au PLU soumis à enquête publique permet de maintenir du

construcƟble  (bande  de  70  m  de  profondeur  par  rapport  à  la  route)  tout  en  ménageant  l’enveloppe

consommable prévue au SCoT. Cela permet une réparƟƟon de la construcƟbilité (noƟon de partage de la

construcƟbilité autorisée) sur l’ensemble de VENSAC centre. Je propose donc que le projet de zonage soit

maintenu en l’état.

Avis défavorable.

Secteur 2 - «      Ataste     »     :   le caractère morcelé d’une part et agricole d’autre part ne sont pas favorables à ce

projet d’installaƟon de panneaux photovoltaïques. Par ailleurs, il serait souhaitable de recueillir l’avis de la

Chambre d’Agriculture sur ceƩe demande.

Avis défavorable sous réserve d’un avis différent de la Chambre d’Agriculture.

Visite n°6 – V6 – M. BERTRAND Sylvain et Mme BERTRAND Sandrine

Ils sont exploitants agricoles sur la commune, au lieu-dit « Sègue Longue » sur la parcelle cadastrée ZV5.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

M. et Mme BERTRAND indiquent que ceƩe parcelle est classée au PLU actuel en zone naturelle N et en zone
rouge du PPRiF.
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en zone agricole A, à
vocaƟon agricole.
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Ce classement convient à M. et Mme BERTRAND qui ont le projet de construire un bâƟment d’élevage sur la
parcelle ZV5.
Ils précisent, par ailleurs, que la parcelle voisine ZV4 est classée en zone protégée NL  dans le cadre de la
présente révision générale du PLU et est plantée de pins et de chênes.

Ils demandent ainsi :
✗ le passage de la parcelle ZV4 en zone agricole A pour assurer un recul de sécurité au sud du bâƟment

d’élevage à construire,
✗ en contre parƟe, ils proposent une zone protégée NL de surface équivalente sur l’extrémité ouest de

la parcelle ZV5, parƟe également plantée en pins et chênes.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

/

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Avis favorable aux deux requêtes formulées  qui permeƩent la pérennisaƟon d’une acƟvité agricole et son

bon  foncƟonnement  sans  aggraver  la  protecƟon  du  patrimoine  boisé  prévu  au  PLU  soumis  à  enquête

publique.

ObservaƟons recueillies lors de ma PERMANENCE N°2
Samedi 28 Octobre 2023 de 9h00 à 12h30

Point sur le registre d’enquête publique : le registre était vide en début de permanence.

Point sur les observaƟons par mail ou par courrier : 4 observaƟons formulées par courrier.

M. Le  Maire  informe Mme La  Commissaire-Enquêtrice  de  l’approbaƟon du SCoT  de  la  Communauté  de
Communes Médoc-AtlanƟque le 26/10/2023.

=> CeƩe permanence a fait l’objet de 5 visites, V7 à V11

Visite n°7 – V7 – M. SANTO Eric et Mme BOUILLAUT Angélique

M. SANTO est propriétaire de terrains sur le territoire de VENSAC cadastrés D1325, D1326, D1690 et D1692.
Sur  le  terrain  cadastré  D1692  sont  implantés  une  maison  habitée  par  M.  SANTO,  un  hangar  et  deux
appartements loués.
Il indique qu’il a été informé de la procédure de révision du PLU par l’applicaƟon « Panneau Pocket ».
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

M. SANTO et Mme BOUILLAUT interrogent Mme la Commissaire-Enquêtrice sur l’objet de l’emplacement

réservé n°8 qui concerne une parƟe des parcelles cadastrées D1325 et D1326. Sa vocaƟon est de permeƩre

la créaƟon d’un accès, mais à quoi ?

Les terrains desservis par ce futur accès ne sont pas construcƟbles et des servitudes de passage existent

pour accéder aux terrains situés derrière. De plus cet emplacement réservé propose une largeur d’accès de

7m50, ce qui est très large pour donner accès à des terrains naturels. Cet emplacement réservé peut avoir

du sens lorsque les terrains situés en second rang par rapport à la voie publique sont classés en zone à

urbaniser 2AU, mais il semble que ce n’est plus le cas ….

Dans ces condiƟons, ils demandent le retrait de cet emplacement réservé.

Ils présentent ensuite des photos à Mme la Commissaire-Enquêtrice montrant que leur voisin au sud-ouest a

vendu 4 terrains à bâƟr et que 3 sont bâƟs dont un très récemment.

Ceci est incompréhensible : pourquoi sur le terrain du voisin des habitaƟons sont en cours de construcƟon ?

Ils précisent que les terrains de M. SANTO sont proches du cœur de Bourg et sont pourtant classés en zone

naturelle N.
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Ils indiquent que l’année dernière lors d’une enquête publique relaƟve à une modificaƟon du PLU, ils se sont

aperçus que les terrains de M. SANTO étaient pour parƟe en zone 2AU et concernés pour parƟe par un

emplacement réservé. 

Ainsi,  M.  SANTO  demande  le  classement  des  parcelles  cadastrées  D1325,  D1326  et  D1690  en  zone

construcƟble pour réaliser des lots à bâƟr pour la vente. Si ceƩe demande est acceptée alors  l’emplacement

réservé n°8 doit être maintenu.

Si le classement en zone naturelle N est maintenu dans le cadre de la révision du PLU, alors quel est l’intérêt

du mainƟen de l’emplacement réservé n°8 ?

De plus la limite construcƟve, au nord de la parcelle D1692 se situe à la limite du bâƟ existant et ne permet

donc pas de construire des annexes à la construcƟon existante (2 appartements en locaƟon) comme des

garages par exemple.

M.  SANTO demande que la  limite  construcƟve  soit  éloignée du bâƟ  pour  permeƩre  de  construire  des

annexes à la construcƟon existante.

M. SANTO et Mme BOUILLAUT remeƩent une photo et 1 extrait de plan cadastral à Mme la Commissaire-

Enquêtrice.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est défini en

compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon maximale

de 5ha d’ENAF (zones urbaines construcƟbles) puis 2030-2040 => consommaƟon maximale de 3ha d’ENAF (zones

à urbaniser fermées 2AU).

De plus, en réponse au procès-verbal de synthèse, M. Le Maire a indiqué les éléments suivants : « Concernant leur

voisin qui a pu vendre 4 terrains à bâƟr, il faut savoir qu’au précédent PLU, la zone aujourd’hui Ud était en UB, ce

qui a permis aux propriétaires de construire en toute légalité des maisons nouvelles. » 

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Avis favorable à la suppression de l’emplacement réservé n°8 qui n’a plus d’uƟlité.

Avis favorable au classement en zone Ub d’une bande complémentaire d’environ 10 mètres de large sur les

parcelles cadastrées  D1325, D1326 et D1690 afin de permeƩre de construire des annexes à la construcƟon

existante.

Visite n°8 – V8 – M. TIFFON Rémy

⇒ Visite à meƩre en lien avec la visite n°3 - V3

Il  souhaite évoquer le devenir  de ses parcelles cadastrées C936p, C937p et C938p, dans le cadre de la
présente révision générale du PLU.

Hélène DURAND-LAVILLE

  02/12/2023 - Page 35



RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ceƩe  parcelle  est  classée  au  PLU  actuel  en  zone  UB
construcƟble.  Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en
zone N, non construcƟble pour des construcƟons neuves à usage d’habitaƟon.

M. TIFFON explique qu’il a déposé un permis de construire qui a été refusé sur le moƟf de la non conformité
avec la Loi LiƩoral et de la disconƟnuité des terrains concernés avec la zone construite du Bourg (refus de
Décembre 2022). En Juillet 2022, un permis de construire a été accordé sur la parcelle n°2142 à La Lande
(PC03354122S0011) or la disconƟnuité et la non conformité avec la Loi LiƩoral n’ont, dans ce cas, pas été
opposés au porteur de projet, le classement de ses parcelles étant également en zone UB : quelle est la
raison de ce traitement différent ?

Comment se fait-il  qu’ait  été développée une zone construcƟble sur le secteur de VENSAC Océan, pour
accueillir des maisons secondaires principalement et sur des zones boisées ? 

M. TIFFON remet 1 courrier à Mme la Commissaire-Enquêtrice – Cf. Courrier C2.
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Il ne considère pas que son terrain est en zone foresƟère car seule une peƟte parƟe de sa surface est boisé 
(chênes). Le quart Est du terrain est planté : pourquoi le choix d’un classement en espace boisé classé a-t-il 
été fait ?
Il interroge Mme La Commissaire-Enquêtrice sur ce que suppose le classement d’un terrain en Espace Boisé 
Classé.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant  évoluƟon du logement de l’aménagement et  du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

De plus, Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est

défini en compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon

maximale de 5ha d’ENAF (zones urbaines construcƟbles) puis 2030-2040 => consommaƟon maximale de 3ha

d’ENAF (zones à urbaniser fermées 2AU).

Enfin, concernant le développement de VENSAC Océan, Mme la Commissaire-Enquêtrice renvoie M. TIFFON à

la lecture de la pièce annexe 7 au présent dossier – réponse à la quesƟon 2.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit La Lande est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. Les

parcelles cadastrées C936p, C937p et C938p ne sont donc pas construcƟbles.

Avis défavorable.

Concernant le classement en espace boisé classé, si l’on s’en Ɵent à la réalité terrain :

Avis favorable pour une réducƟon de l’enveloppe de l’espace boisé sur la parƟe entourée en rouge :

Hélène DURAND-LAVILLE
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Visite n°9 – V9 – Mme CATELLA Laurence / ReprésentaƟon de la succession de Mme PLAGES Catherine, sa

grand-mère

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées :
- D959, D960 et D955, Les ArresƟeux, 7 et 13 route des ArresƟeux,
- D1307, Le Güa,
- D1606 et D1607, Le Lisey,
dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Concernant les parcelles D959, D960 et D955, Les ArresƟeux     :   Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que
ces parcelles sont classées au projet de PLU en zone NL, strictement inconstrucƟble. Elles sont classées en
zone UB pour parƟe au PLU applicable.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme CATELLA conteste le choix fait de privilégier le développement de VENSAC Océan, sur des terrains
foresƟers, plutôt que de permeƩre une urbanisaƟon dans le Bourg.
Elle souligne la proximité de ces trois parcelles avec le centre Bourg.
La succession s’esƟme pénalisée et souhaiterait que tout ou parƟe des zones construcƟbles le demeure.
Par ailleurs, il y a des construcƟons partout autour.
La succession est sollicitée pour l’achat de terrains à bâƟr (demandes écrites et orales) et ne peut donc y
répondre favorablement.

Mme CATELLA remet 1 courrier de la société Cogedim à Mme la Commissaire-Enquêtrice.
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Concernant la parcelle D1307,  Le Güa : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle  est
classée au projet de PLU en zone Ud. Elle est classée en zone UB au PLU applicable.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Ce nouveau classement pénalise la succession et modifie la valeur du terrain. Ce terrain est situé proche du
Bourg.

Concernant  les  parcelles  D1606 et  D1607,  Le  Lisey  : Mme La  Commissaire-Enquêtrice  indique que ces
parcelles sont classées au projet de PLU en zone Ud. Elles sont classées en zone UC au PLU applicable.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Hélène DURAND-LAVILLE
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Source : géoportail

Ce nouveau classement pénalise là encore la succession et modifie la valeur des terrains. 

En conclusion,  tous  les  terrains  évoqués,  concernés  par  la  succession,  passent  de  construcƟbles  à  non
construcƟbles. Il faut être juste et là ce n’est pas juste souligne Mme CATELLA.

La succession n’est pas opposée à un compromis : simplement quelques parƟes des terrains pourraient être
maintenues en construcƟble.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant  évoluƟon du logement de l’aménagement et  du numérique du 23 novembre 2018

prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les

“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

De plus, Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est

défini en compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon

maximale de 5ha d’ENAF (zones urbaines construcƟbles) puis 2030-2040 => consommaƟon maximale de 3ha

d’ENAF (zones à urbaniser fermées 2AU).

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Concernant les parcelles D959, D960 et D955, Les ArresƟeux     :   le lieu-dit ArresƟeux est situé en rupture du

village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. Les parcelles D959, D960 et D955 ne sont donc pas

construcƟbles.

Avis défavorable.

Concernant la parcelle D1307, Le Güa : le lieu-dit Le Güa est situé en rupture du village de VENSAC Centre en

applicaƟon de la Loi LiƩoral. Les parcelles D959, D960 et D955 ne sont donc pas construcƟbles.

Avis défavorable.

Concernant les parcelles D1606 et D1607, Le Lisey : le lieu-dit Le Lisey est situé en rupture du village de

VENSAC  Centre  en  applicaƟon  de  la  Loi  LiƩoral.  Les  parcelles  D1606  et  D1607  ne  sont  donc  pas

construcƟbles.
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Avis défavorable.

Visite n°10 – V10 – Mme RAYNAL Marie-Noëlle

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées D2026, D2029 et D2032, Les ArresƟeux.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées au projet de PLU en zone NL et en
espace boisé classé, strictement inconstrucƟble. Elles sont classées en zone UB au PLU applicable.

Mme RAYNAL souligne que ces parcelles ne sont pas boisées : il s’agit de prairies avec quelques chênes.

Elle indique qu’elle ne comprends pas le projet urbain VENSAC Océan 3 : ce projet se situe à 9 kms du Bourg,
on développe des terrains à bâƟr sur ce secteur au détriment du renforcement du Bourg.

Elle demande que la zone construcƟble soit maintenue sur une parƟe de ces parcelles cadastrées D2026,
D2029 et D2032, Les ArresƟeux.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant évoluƟon du logement,  de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Hélène DURAND-LAVILLE
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De plus, Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est

défini en compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon

maximale de 5ha d’ENAF (zones urbaines construcƟbles) puis 2030-2040 => consommaƟon maximale de 3ha

d’ENAF (zones à urbaniser fermées 2AU).

Enfin, concernant le développement de VENSAC Océan, Mme la Commissaire-Enquêtrice renvoie Mme RAYNAL

à la lecture de la pièce annexe 7 au présent dossier – réponse à la quesƟon 2.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit ArresƟeux est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. Les

parcelles D959, D960 et D955 ne sont donc pas construcƟbles.

Avis défavorable.

Concernant le classement en espace boisé classé, si l’on s’en Ɵent à la réalité terrain :

Avis favorable pour une réducƟon de l’enveloppe de l’espace boisé sur la parƟe entourée en rouge :

Visite n°11 – V11 – M. DABADIE Denis

Il souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées :
- D1675, Lousteauneuf,
- A468 et A461, Tastesoule,
dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Concernant la parcelle D1675, Lousteauneuf : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle
est classée au projet de PLU en zone N. Elle est classée en zone UB au PLU applicable.
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⇒ Visite à meƩre en lien avec le courrier n°6 – C6.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Comment est jusƟfié ce classement en zone naturelle N ? M. DABADIE demande des explicaƟons. Ce terrain
est desservi par une servitude de passage et par un accès sur le terrain sur lequel il réside.
Seules les annexes et les extensions aux construcƟons existantes sont autorisées en zone N : ce nouveau
classement lui crée un préjudice important.

Il demande que ceƩe parcelle soit reversée en zone construcƟble.

Concernant  les  parcelles  A468  et  A461,  Tastesoule  : Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ces
parcelles sont classées au projet de PLU en zone NL et en espace boisé classé. Elles sont classées en zone UK
au PLU applicable.
⇒ Visite à meƩre en lien avec le courrier n°1 - C1

Hélène DURAND-LAVILLE
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Le camping existant est classé en zone UK. Il y a nécessité de défricher sur une bande de 50 m aux abords :
comment fait-on avec un classement de ceƩe bande en espaces boisé classé ?
Il souhaite neƩoyer ces parcelles pour ne laisser que les chênes.

Par ailleurs, ce classement empêche la réalisaƟon d’annexes au camping.

Il demande que ces deux parcelles soient reversées en zone construcƟble UK.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Concernant la parcelle D1675, Lousteauneuf : Mme la Commissaire-Enquêtrice souligne que ceƩe parcelle

est située au cœur de VENSAC centre. CeƩe parcelle ainsi que les trois autres proposées en zone naturelle N

peuvent être rendues accessibles et desservies par les réseaux via un ou des emplacements réservés et

devraient donc être classées en zone 2AU. Elles sont à proximité immédiate du bourg, desservis par tous les

réseaux, classés dans le bourg au SCoT et sans coupure d’urbanisme.

La zone de Malebrane plus au Sud, plus éloignée du centre du Bourg, est classée en zone à urbaniser 2AU
avec  des  emplacements  réservés  (n°5  et  n°6)  pour  permeƩre  le  désenclavement  des  parcelles  et  la
réalisaƟon d’accès publics et permeƩre la desserte en réseaux collecƟfs.

Par ailleurs, un emplacement réservé ne nécessite pas l’accord explicite du ou des propriétaires concernés
pour être mis en place.

D’autre part, Mme la Commissaire-Enquêtrice est bien consciente de l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8

ha d’ENAF, est défini en compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 =>
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consommaƟon  maximale  de  5ha d’ENAF  (zones  urbaines  construcƟbles)  puis  2030-2040 =>  consommaƟon

maximale de 3ha d’ENAF (zones à urbaniser fermées 2AU).

Concernant les parcelles A468 et A461, Tastesoule :

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La loi ELAN portant évoluƟon du logement, de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018 prévoit une
extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les “secteurs déjà
urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

La loi LiƩoral interdit les extensions des zones urbaines, même pour une acƟvité de camping, lorsqu’elles sont

situées dans une coupure d’urbanisaƟon, ce qui est le cas ici. 

D’autre part,  la coupe d'arbres en applicaƟon du débroussaillement obligatoire est dispensée de déclaraƟon

préalable en espace boisé classé.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Concernant la parcelle D1675, Lousteauneuf : Avis favorable pour le classement en zone à urbaniser fermée

2AU des parcelles cadastrées C 1262, 1675, 1256, 1434 et l’étude d’une réducƟon d’une surface équivalente

de la zone 2AU de Malebrane sur sa parƟe Sud, la plus éloignée du cœur de Bourg.

Concernant les parcelles A468 et A461, Tastesoule :

Avis défavorable pour l’extension de la zone UK.

Avis  défavorable pour  la  réducƟon  de  l’enveloppe  de  l’espace  boisé  classé,  ce  classement  n’étant  pas

incompaƟble avec le débroussaillement obligatoire.

ObservaƟons recueillies lors de ma PERMANENCE N°3
Jeudi 02 Novembre 2023 de 14h00 à 17h00

Point sur le registre d’enquête publique : 2 observaƟons sont portées au registre en début de permanence.

Point sur les observaƟons par mail ou par courrier : 8 observaƟons formulées par courrier.

=> CeƩe permanence a fait l’objet de 11 visites, V12 à V22.

Visite n°12 – V12 – M. BOYER Guy

Il est le seul hériƟer de Mme PierreƩe BOYER, propriétaire de la parcelle cadastrée C897, 18, rue de Lalande.

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zone N. Elle est
classée en zone UB au PLU applicable.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Ce terrain conƟent une parƟe de maison d’habitaƟon.
Il a hérité de ce terrain de son grand-père. Elle était alors construcƟble. CeƩe parcelle est intégrée au Bourg
de VENSAC. Le panneau du Bourg est situé le long de ceƩe parcelle.
Il demande que ceƩe parcelle soit reversée en zone construcƟble Ub.

Ce terrain est desservi par les réseaux dont l’assainissement collecƟf. Il est nu et sans arbre.
M. BOYER précise qu’il souhaiterait que ce terrain soit à bâƟr pour lui permeƩre d’accompagner son passage
à la retraite.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant évoluƟon du logement,  de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit La Lande est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. La

parcelle cadastrée C897 n’est donc pas construcƟble.
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Avis défavorable.

Visite n°13 – V13 – Mme ROOY Marie-José et Mme ROOY Mylène

Elles souhaitent évoquer le devenir de la parcelle cadastrée D1760. CeƩe parcelle est en indivision. Elle est
issue d’un terrain familial, divisé en trois lots (donaƟon partage) et objet d’une succession en cours.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Elles  demandent  que  ceƩe  parcelle  soit  reversée  en  zone construcƟble  dans  le  respect  des  condiƟons
iniƟales de la donaƟon partage.

Elles indiquent que ce terrain est viabilisé et en herbe et s’étend sur une superficie de 2 000 m².

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant évoluƟon du logement,  de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit Pousseau est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. La

parcelle cadastrée D1760 n’est donc pas construcƟble.
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Avis défavorable.

Visite n°14 – V14 – Mme PEYROT ColeƩe

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées :
- 789, 792, 793, 790 et 786, Les Tuilières,
- C1174, C1476 et C1503, ancienne scierie,
dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Concernant les parcelles 789, 792, 793, 790 et 786, Les Tuilières : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique
que ces parcelles sont classées en zone UC construcƟble au PLU applicable et en zone Ud au PLU projet. 
Mme PEYROT précise que ces parcelles sont cédées, dans le cadre d’un partage, à ces 3 enfants. 

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Elle demande que ces parcelles soient reversées en zone construcƟble.

Concernant  les  parcelles  C1174,  C1476  et  C1503  : Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ces
parcelles  sont  classées en zone UB construcƟble au PLU applicable et  en zone Ux au PLU projet.  Mme
PEYROT précise que ces parcelles correspondent à l’ancienne scierie. 
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Elle demande que ces parcelles soient classées en zone construcƟble Ub en lieu et place du classement Ux
proposé pour permeƩre la construcƟon à vocaƟon d’habitaƟon (il y a des habitaƟons de part et d’autre et en
face de la zone Ux). Ces parcelles sont situées dans le Bourg.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Concernant les parcelles 789, 792, 793, 790 et 786, Les Tuilières : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en  applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant évoluƟon du logement,  de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018

prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les

“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Concernant les parcelles C1174, C1476 et C1503 : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est défini en

compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon maximale

de 5ha d’ENAF (zones urbaines construcƟbles) puis 2030-2040 => consommaƟon maximale de 3ha d’ENAF (zones

à urbaniser fermées 2AU).

Par ailleurs, ces parcelles ont une vocaƟon arƟsanale avérée et permeƩent donc de proposer en cœur de Bourg un

site dédié au développement économique, dans un soucis de mixité des usages de VENSAC Centre, dans le

respect des disposiƟons du PADD.
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Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Concernant les parcelles 789, 792, 793, 790 et 786, Les Tuilières : le lieu-dit Les Tuillières est situé en rupture

du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. Les parcelles n°789, 792, 793, 790 et 786 ne

sont donc pas construcƟbles.

Avis défavorable.

Concernant les parcelles C1174, C1476 et C1503 : 

Avis défavorable à un classement en zone Ub.

Visite n°15 – V15 – M. TRENTO Robert et Mme TRENTO Michèle

⇒ Visite à meƩre en lien avec le courrier n°7 – C7.

M. et Mme TRENTO viennent se renseigner sur le classement de leurs parcelles au projet de PLU.

Concernant  les  parcelles  C664  et  C665,  Les  Nines  : Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ces
parcelles sont classées au projet de PLU en zone NL et en espace boisé classé.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Concernant la parcelle C1256 : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au
projet de PLU en zone N. Elle est classée en zone UB au PLU applicable.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Comment est  jusƟfié ce classement en zone naturelle  N ?  Ce terrain est  desservi  par  une servitude de
passage et par un accès sur le terrain de M. DABADIE.

M. et Mme TRENTO demandent que ceƩe parcelle soit reversée en zone construcƟble Ub.

Concernant la parcelle D1479 : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au
projet de PLU pour moiƟé en zone Ub. Elle est classée en zone UB pour moiƟé au PLU applicable.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis
à la présente enquête publique
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Source : géoportail

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Concernant la parcelle C1256 :

Mme la Commissaire-Enquêtrice souligne que ceƩe parcelle est située au cœur de VENSAC centre. CeƩe

parcelle  ainsi  que  les  trois  autres  proposées  en  zone  naturelle  N  peuvent  être  rendues  accessibles  et

desservies par les réseaux via un ou des emplacements réservés et devraient donc être classées en zone

2AU. Elles  sont à proximité immédiate du bourg, desservis par tous les réseaux, classés dans le bourg au

SCOT et sans coupure d’urbanisme.

La zone de Malebrane plus au Sud, plus éloignée du centre du Bourg, est classée en zone à urbaniser 2AU
avec  des  emplacements  réservés  (n°5  et  n°6)  pour  permeƩre  le  désenclavement  des  parcelles  et  la
réalisaƟon d’accès publics et permeƩre la desserte en réseaux collecƟfs.

Par ailleurs, un emplacement réservé ne nécessite pas l’accord explicite du ou des propriétaires concernés
pour être mis en place.

D’autre part, Mme la Commissaire-Enquêtrice est bien consciente de l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8

ha d’ENAF, est défini en compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 =>

consommaƟon  maximale  de  5ha d’ENAF  (zones  urbaines  construcƟbles)  puis  2030-2040 =>  consommaƟon

maximale de 3ha d’ENAF (zones à urbaniser fermées 2AU).

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Concernant les parcelles C664 et C665, Les Nines     :   Sans objet (pas de demande formulée).

Concernant la parcelle C1256     :   Avis favorable pour classement en zone à urbaniser fermée 2AU des parcelles

cadastrées C 1262, 1675, 1256, 1434 et l’étude d’une réducƟon d’une surface équivalente de la zone 2AU de

Malebrane sur sa parƟe Sud, la plus éloignée du cœur de Bourg.

Concernant la parcelle D1479 : Sans objet (pas de demande formulée).

Visite n°16 – V16 – Mme DELORD Muriel

⇒ Visite à meƩre en lien avec l’observaƟon au registre n°3-R3.

Elle a acheté un terrain à la Mairie de VENSAC, aƩenant à son terrain habité (elle habite au 29, rue du Güa

(parcelle D1437)), il était alors construcƟble, classé en zone UB (en Décembre 2021). Ce terrain est cadastré

D1435 et D1436, La Peyre. Il est proposé en zone Ud au PLU en projet.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Ce terrain est issu d’une parcelle d’origine divisée en 3 lots dont un a été acheté par Mme DELORD avec pour

objecƟf, à terme, la construcƟon d’un chalet à meƩre à la locaƟon.

Mme DELORD demande si le changement de desƟnaƟon est autorisé dans la zone Ud. Elle précise que son

projet ne sera d’actualité que dans 3 ou 4 ans.

Elle souligne que les lots limitrophes sont bâƟs et que l’ensemble des terrains est desservi par les réseaux

collecƟfs. Elle indique que ces terrains sont à relaƟve proximité du Bourg de VENSAC.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice indique qu’en zone Ud, le règlement écrit n’interdit pas le changement de

desƟnaƟon des bâƟments existants.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Sans  objet. L’observaƟon faite  n’induit  pas  de  se  prononcer  sur  l’évoluƟon  du projet  de  PLU soumis  à

enquête publique.
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Visite n°17 – V17 – Mme LOGEZ-GAGNOL Stéphanie

⇒ Visite à meƩre en lien avec la visite n°23-V23 et l’observaƟon au registre n°4-R4.

Elle souhaite évoquer le devenir de la parcelle cadastrée C1893, située 5, route de la Fondvive, dans le cadre
de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

La parcelle C1893 d’une superficie de 900 m² est classée au projet de PLU en zone NL et en espace boisé
classé. CeƩe parcelle est, au PLU applicable, en zone construcƟble.
Il s’agit d’une prairie avec un chêne : son classement en espace boisé classé est ainsi surprenant.
Elle demande le mainƟen de la parcelle C1893 en zone construcƟble Ub.
Elle précise que les parcelles situées en face de ceƩe parcelle sont actuellement en cours de construcƟon et

étaient boisées.

Elle indique enfin, que le défrichement qui a été réalisé dans le cadre de la réalisaƟon de VENSAC Océan fait

débat.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en  applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant évoluƟon du logement,  de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018

prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les

“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.
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Enfin, concernant le développement de VENSAC Océan, Mme la Commissaire-Enquêtrice renvoie Mme LOGEZ-

GAGNOL à la lecture de la pièce annexe 7 au présent dossier – réponse à la quesƟon 2.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Concernant le classement en espace boisé classé, si l’on s’en Ɵent à la réalité terrain :

Avis favorable pour une réducƟon de l’enveloppe de l’espace boisé sur la parƟe entourée en rouge :

De plus, la parcelle cadastrée C1893 d’une superficie de 900 m² est située en conƟnuité du « village » de

VENSAC Centre au Ɵtre de la Loi LiƩoral, une extension urbaine est donc possible.

Avis favorable pour un classement en zone Ub.

Visite n°18 – V18 – Mme VAUBAN Véronique

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées C1278 et C1279, situées 5, rue des Pargaux, dans le
cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées au projet de PLU en zones Ub et
NL. Elles sont classées, au PLU applicable, en zone construcƟble UB.
La parƟe classée en zone NL, inconstrucƟble, est jusƟfiée par la présence d’une zone humide (cf. résultat des
invesƟgaƟons terrain joint au dossier d’enquête publique) précise Mme La Commissaire-Enquêtrice.

Mme VAUBAN conteste ce classement et souhaite faire faire une contre-experƟse de ces terrains.
Le terrain cadastré C1279 a été transmis dans le cadre de la succession de son père comme terrain à bâƟr :
elle se sent donc lésée. Au début de la procédure de révision du PLU (Décembre 2022), la parcelle avait été
présentée par le bureau d’étude Métropolis, en réunion publique, en zone construcƟble. Son classement a
été modifié durant l’année 2023. Mme VAUBAN précise qu’il y a plein de construcƟons dans ce secteur, ces
terrains sont plats, ces terrains accueillaient un sol pleureur qui est mort de sécheresse. Ce terrain est dans
l’enveloppe urbaine consƟtué du Bourg. Ces parcelles sont loin des marais or sur certains secteurs de marais
des construcƟons sont édifiées : tout cela n’a pas de sens !

Elle demande le mainƟen des parcelles C1278 et C1279 en zone construcƟble Ub en totalité.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que la parƟe classée en zone NL, inconstrucƟble, est jusƟfiée par la

présence d’une zone humide (cf. résultat des invesƟgaƟons terrain joint au dossier d’enquête publique).

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Avis défavorable au regard de la présence de zones humides idenƟfiées.

Visite n°19 – V19 – Mme MINAULT Marilyne et M. NARDON Alain

Ils souhaitent évoquer le devenir des parcelles cadastrées ZH277, ZH245, ZH204, ZH291, ZH284, ZH287 et
ZH289 et ZH1279, Les Goujons, dans le cadre de la présente révision générale du PLU.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

La maison principale de Mme MINAULT se situe sur la parcelle ZH277. La propriété est accessible par le
Nord.
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées au projet de PLU en zone agricole
A. Elles sont classées, au PLU applicable, en zone construcƟble UB pour parƟe et en zone agricole A pour
parƟe.

Les parƟes bâƟes correspondent à un ancien garage mécanique / électroménager et stockage de voitures
dans la zone boisée indique Mme MINAULT.
Ces terrains n’ont jamais été agricoles. 

Ils demandent que :
✗ les parcelles limitrophes au Sud-Est et au Nord des secteurs bâƟs, plantées en vignes, soient classées

en zone agricole A,
✗ les parcelles bâƟes, situées aux Goujons, ainsi que la parcelle cadastrée ZH284, soient classées en

zone construcƟble Ub en conƟnuité de l’enveloppe construite du Bourg,
De plus, ils demandent que l’ensemble de la propriété de Mme MINAULT soit classée en zone Ub  en incluant
l’accès depuis le chemin des Goujons.

La demande faite répond aux objecƟfs du nouveau PLU.
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Ils souhaitent par ailleurs formuler des remarques globales sur le projet de PLU révisé. D’une part, ils sont
étonnés que la commune soit qualifiée de commune LiƩoral, le Bourg étant situé à environ 9 kms de l’océan.
Par ailleurs, VENSAC-Océan est un loƟssement récent, d’habitat uniquement.
Est-il  possible  de  connaître  le  rapport  entre  les  résidences  secondaires  et  les  résidences  principales  à
VENSAC-Océan ?
Pourquoi  la  priorité,  en terme de construcƟbilité,  est  donnée dans ce projet  de PLU au loƟssement de
VENSAC-Océan et pas au Bourg de VENSAC ? C’est incohérent indique Mme MINAULT et ce choix ne s’inscrit
pas dans une logique de proporƟonnalité du nombre d’habitants.

Le  développement  urbain  de  la  commune présente  des  incohérences  qui  rendent  incompréhensible  le
classement non construcƟble des zones construites aux abords du Bourg.

Ce qui est surprenant est que soient classées en zone agricole A des zones bâƟes, non agricoles, situées en
conƟnuité du Bourg et aussi denses que les construcƟons situées dans le Bourg.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant  évoluƟon du logement de l’aménagement et  du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

De plus, Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est

défini en compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon

maximale de 5ha d’ENAF (zones urbaines construcƟbles) puis 2030-2040 => consommaƟon maximale de 3ha

d’ENAF (zones à urbaniser fermées 2AU).

On notera également la proximité de ces parcelles à une zone viƟcole exploitée.

Enfin,  concernant  le  développement  de  VENSAC  Océan,  Mme  la  Commissaire-Enquêtrice  renvoie  Mme

MINAULT et M. NARDON à la lecture de la pièce annexe 7 au présent dossier – réponse à la quesƟon 2.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Avis  favorable pour  un  classement  en  zone  Ud  –  non  construcƟble  pour  des  construcƟons  neuves  en

accroche de la zone Ub limitrophe uniquement des parƟes de parcelles déjà bâƟes (cf. périmètre entouré en

rouge).
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Visite n°20 – V20 – Mme ARTHAUD Anne

Elle souhaite s’informer du devenir de la parcelle cadastrée 38, situées 5, Cassanac Sud / Les Placets, dans le

cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zone N, comme
au PLU applicable.

Mme ARTHAUD demande si : 
✗ la Loi LiƩoral s’applique à l’ensemble de la commune et Mme La Commissaire-Enquêtrice lui indique

que oui,
✗ les clôtures sont réglementées et Mme La Commissaire-Enquêtrice lui indique que oui.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

/

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Sans objet.

Visite n°21 – V21 – M. CHARDON Bruno et Mme CHARDON Isabelle

Ils souhaitent s’informer du devenir de la parcelle cadastrée 25, Malabule, située 3, rue des Tuilières, dans le

cadre de la présente révision générale du PLU.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zones N et NL
avec un espace boisé classé. Elle est classée, au PLU applicable, en zone N.
Ils demandent des renseignements sur le règlement de la zone naturelle N.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

/

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Sans objet.

Visite n°22 – V22 – M. COUTREAU Henry

Il souhaite évoquer le devenir de sa parcelle cadastrée 271, Lamothe, dans le cadre de la présente révision

générale du PLU.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zone NL avec un
espace boisé classé. Elle est classée, au PLU applicable, en zone A.

M. COUTREAU demande que soit classée en zone construcƟble la parƟe non boisée de la parcelle n°271

(environ 1000m²) située le long de la route.

Il souligne qu’il y a des construcƟons existantes aux abords.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice précise d’une part que ceƩe parcelle est très largement boisée.

De  plus,  Mme  la  Commissaire-Enquêtrice  souligne  qu’en applicaƟon  de  la  loi  LiƩoral,  le  SCoT  Médoc

AtlanƟque approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus)

permeƩant une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant  évoluƟon du logement de l’aménagement et  du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit Lamothe est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. La

parcelle n°271 n’est donc pas construcƟble.

Avis défavorable.
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ObservaƟons recueillies lors de ma PERMANENCE N°4  
Vendredi 10 Novembre 2023 de 9h20 à 12h50

Point sur le registre d’enquête publique : 7 observaƟons sont portées au registre en début de permanence.

Point sur les observaƟons par mail ou par courrier : 8 observaƟons formulées par courrier.

=> CeƩe permanence a fait l’objet de 8 visites, V23 à V30.

Visite n°23 – V23 – M. LOGEZ Eric

⇒ Visite à meƩre en lien avec la visite n°17-V17 et l’observaƟon au registre n°4-R4.

M. LOGEZ  remet des documents relaƟfs à une déclaraƟon préalable à Mme la Commissaire-Enquêtrice.

Il  souhaite évoquer le  devenir  de la  parcelle  cadastrée C1893,  Lousteauneuf-Ouest,  dans le cadre de la
présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

La parcelle C1893 est classée au projet de PLU en zone NL et en espace boisé classé. CeƩe parcelle est, au
PLU applicable, en zone construcƟble UB.
M. LOGEZ précise que ceƩe parcelle est desservie par l’ensemble des réseaux publics dont l’assainissement
collecƟf.
Il indique que la parcelle C1893 est une prairie et elle est non boisée donc  pourquoi est-elle classée en
espace boisée classée ?
Les construcƟons qui se réalisent en face de sa parcelle se construisent en secteur boisé et cela ne pose pas
de problème. Pourquoi ?
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Il y a un an, M. LOGEZ indique avoir souhaité diviser le terrain : une déclaraƟon préalable a été délivrée le
18/06/2022.

Il demande que :
✗ soit reƟré le classement en espace boisé classé, ce terrain n’étant pas boisé,
✗ soit maintenu le classement construcƟble Ub de la parcelle C1893.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en  applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant évoluƟon du logement,  de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018

prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les

“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Concernant le classement en espace boisé classé, si l’on s’en Ɵent à la réalité terrain :

Avis favorable pour une réducƟon de l’enveloppe de l’espace boisé sur la parƟe entourée en rouge :

De plus, la parcelle cadastrée C1893 d’une superficie de 900 m² est située en conƟnuité du « village » de

VENSAC Centre au Ɵtre de la Loi LiƩoral, une extension urbaine est donc possible.

Avis favorable pour un classement en zone Ub.
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Visite n°24 – V24 – M. KERDREUX Thierry

Il souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées C1229, C1228, C1704, C1709, C1710, C1235, C1238,
C1884, C1881 à C1884 et C1984, dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées au projet de PLU en zone agricole
A, il en est de même au PLU applicable, à une différence près : la parcelle C1238 est classée en zone UB au
PLU applicable.

Pendant les études de révision du PLU, M. KERDREUX a fait une demande à M. Le Maire afin que ces terrains
soient classés en zone construcƟble. Il précise que son exploitaƟon est située dans le Bourg : les nuisances
vis-à-vis des habitaƟons mitoyennes à son exploitaƟon sont à prendre en compte. Les rapports de voisinage
sont parfois tendus et difficiles. Il souligne que lorsqu’il s’est installé à VENSAC aucune de ces habitaƟons
n’existait.  Ce  n’est  pas  confortable  d’être  situé  en  plein  Bourg :  bruits  /  produits  /  circulaƟon  de  gros
véhicules / etc ….

Il demande le passage en zone Ub des parcelles C1228 et C1229. 
Il indique, par ailleurs, avoir en projet de changer la desƟnaƟon et de valoriser une parƟe du patrimoine bâƟ
du château David.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.
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La  loi  ELAN  portant évoluƟon du logement,  de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018
prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les
“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

On notera également la proximité de ceƩe parcelle à une zone viƟcole exploitée par M. KERDREUX. 

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Avis favorable pour un classement de la parcelle cadastrée D1229 située en conƟnuité du « village » de

VENSAC Centre au Ɵtre de la Loi LiƩoral, en zone Ub, sous réserve de meƩre en place des disposiƟons pour

que cela n’aggrave pas les problèmes de nuisances liés à la praƟque viƟcole.

Visite n°25 – V25 – Mme MESURET Nicole

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées :
✗ ZX114, La GraveƩe,
✗ ZX33 et D1041, Fourest,

dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Concernant la parcelle ZX114, La GraveƩe : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est
classée en zone N au PLU applicable et en zone NL avec un espace boisé classé au PLU projet. 

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Elle demande que ceƩe parcelle soit classée en tout ou parƟe en zone construcƟble.

Concernant  les  parcelles  ZX33  et  D1041,  Fourest  : Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ces
parcelles sont classées en zones N et UC construcƟble au PLU applicable et en zones Ud et  NL avec un
espace boisé classé au PLU projet.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Elle demande que ces parcelles soient classées en tout ou parƟe en zone construcƟble.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant  évoluƟon du logement de l’aménagement et  du numérique du 23 novembre 2018

prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les

“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Concernant la parcelle ZX114, La GraveƩe : le lieu-dit La GraveƩe est situé en rupture du village de VENSAC

Centre  en applicaƟon de  la  Loi  LiƩoral  et  en  zone  boisée.  La  parcelle  cadastrée  ZX114 n’est  donc  pas

construcƟble.

Avis défavorable.
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Concernant les parcelles ZX33 et D1041, Fourest :   le lieu-dit Fourest est situé en rupture du village de

VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral et en zone boisée. Les parcelles cadastrées ZX33 et D1041 ne

sont donc pas construcƟbles.

Visite n°26 – V26 – M. BOUDOUIN John et M. BOUDOUIN Joris

M. BOUDOUIN  remet 3 photo-aériennes avec des périmètres fonciers à Mme la Commissaire-Enquêtrice.

Ils représentent l’entreprise VENSAC Vacances dont les équipements d’hébergement de loisirs sont situés à
Gaudin.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Ils demandent que soit réalisable, dans le cadre du projet de PLU, une extension de leurs installaƟons à
l’Ouest de l’existant.
Ils ont pour cela besoin qu’une parƟe de leur patrimoine foncier, limitrophe des équipements existants, soit
classée en zone UK afin de permeƩre l’implantaƟon de lodges avec sanitaire individuel en zone nature. Ces
implantaƟons sont nécessaires à la diversificaƟon de leur acƟvité.

Ils indiquent avoir acquis les parcelles n°14, 17 et 177, ces parcelles sont équipées.

Ils  précisent par ailleurs que la parcelle n°131,  proposée en zone Uk au projet de PLU est une parcelle
humide, avec une topographie basse et très proche des habitaƟons existantes.
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Ils rappellent que lorsqu’ils ont acquis l’installaƟon de loisirs, celle-ci proposait 239 emplacements classés 4
étoiles  et  qu’aujourd’hui  ils  proposent  175 emplacements classés  5 étoiles.  Ils  souhaitent développer le
nombre d’emplacements en le diversifiant : créaƟon de lodges avec sanitaire individuel en zone nature.

Ils demandent :
✗ le classement en zone Uk des parcelles n°14 (extension sur la totalité de la parcelle), 17 et177,
✗ le classement en zone Uk de la parcelle n°174 (uƟlisée comme zone technique du camping),
✗ le mainƟen en zone Ud des parcelles n°19 et 20, parcelles qui ne se situent pas dans le périmètre

d’exploitaƟon du camping.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’État dans son avis, demande une OAP sur la parcelle ZK 131

« afin d’assurer que le durcissement se fasse en conƟnuité du village et non en extension sur la parƟe nord

de l’extension ».

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Classement en zone Uk des parcelles n°14 (extension sur la totalité de la parcelle), 17 et177     :  
Avis favorable pour une extension mesurée de la zone Uk sur les parcelles n°177 et 178 en extension de
l’actuelle limite de la zone Uk, avec une réducƟon de l’enveloppe de l’espace boisée classée (cf. limite rouge
ci-dessous).
Classement en zone Uk de la parcelle n°174 (uƟlisée comme zone technique du camping     :  
Avis favorable (cf. limite rouge ci-dessous).
MainƟen en zone Ud des parcelles n°19 et 20, parcelles qui ne se situent pas dans le périmètre d’exploitaƟon
du camping     :  
Avis favorable.

Visite n°27 – V27 – Mme LHERAUD Murielle

Elle représente sa maman, Mme BROCHARD Magdeleine.
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Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées D581 et ZX24, Fourest, dans le cadre de la présente

révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées en zones Ud sur la parƟe Nord et
NL avec espace boisé classé sur la parƟe Sud au projet de PLU révisé et construcƟble UC sur la parƟe Nord et
N sur la parƟe Sud au PLU applicable. 

Si la parƟe construcƟble de la parcelle ZX24 (au Nord) en zone UC au PLU applicable a fait l’objet d’une
autorisaƟon de construire (PC ou CU) posiƟve et valide aujourd’hui, il faut l’exécuter rapidement car ensuite
la construcƟon neuve ne sera plus possible sur ce terrain précise la Commissaire-Enquêtrice à la demande
de Mme LHERAUD.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

/

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Sans objet (ceƩe visite n’a pas fait l’objet d’une demande d’évoluƟon du projet de PLU soumis à enquête

publique).
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Visite n°28 – V28 – M. ANTIGNAC Philippe et M. LEVEQUE Didier

Ils  viennent au nom d’un groupe de voisins les réunissant ainsi  que M. MAU Jean-Pierre et M. HEPART

Cédric.

Ils  souhaitent  évoquer le  devenir  des  parcelles  cadastrées  n°364 à 370,  1831 à 1834,  1558 et  50,  Aux

Tuilières, dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées en zone A au projet de PLU révisé
et en zone N au PLU applicable. 

Il demande à Mme la Commissaire-Enquêtrice ce qui est autorisé en zone agricole A. Une lecture des arƟcles
1 et 2 de ceƩe zone est faite.

Ils demandent le classement de l’ensemble du foncier évoqué en zone construcƟble Ub pour permeƩre la
construcƟon d’habitaƟons nouvelles. Si ceƩe demande ne peut abouƟr, il demande un classement en zone
Ud sur le même périmètre.

Ils s’interrogent ensuite sur la perƟnence de construire à proximité de l’océan dans un contexte de retrait de
trait de côte (cf. VENSAC Océan III).

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Page 70 – 02/12/2023



RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

La  loi  ELAN  portant évoluƟon du logement,  de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018

prévoit une extension de l’urbanisaƟon “en conƟnuité avec les aggloméraƟons et villages existants” dans les

“secteurs déjà urbanisés”, on retrouve cela à l’arƟcle L.121-8 du Code de l’urbanisme.

Enfin, concernant le développement de VENSAC Océan, Mme la Commissaire-Enquêtrice renvoie M. ANTIGNAC

et M. LEVEQUE à la lecture de la pièce annexe 7 au présent dossier – réponse à la quesƟon 2.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit Aux Tuilières est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral et

en zone boisée.  Les  parcelles  n°364 à  370,  1831 à  1834,  1558 et  50 ne sont  donc pas  construcƟbles.

Cependant un classement en zone naturelle N serait plus adapté.

Avis défavorable et proposiƟon d’un classement de ces parcelles en zone N.

Visite n°29 – V29 – Mme DELAMARLIERE BernadeƩe

Elle souhaite s’informer du devenir de la parcelle cadastrée D1456 Malebrane, dans le cadre de la présente

révision générale du PLU. Elle a hérité de ceƩe parcelle dans le cadre d’une succession.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail
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Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zone N. Elle est
classée, au PLU applicable, en zone 2AU.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

De plus, Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est

défini en compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon

maximale de 5ha d’ENAF (zones urbaines construcƟbles) puis 2030-2040 => consommaƟon maximale de 3ha

d’ENAF (zones à urbaniser fermées 2AU).

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Avis défavorable.

Visite n°30 – V30 – Mme GARCIA Marie-ChrisƟne et Mme PESCHLER Marina

Elles souhaitent évoquer le devenir de leurs parcelles situées Route de Tastesoule, au niveau du camping, au

1, au 3, au 5 et au 5bis Route de Tastesoule, dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail
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Au 1 Route de Tastesoule se situent un hangar et un logement et au 3 Route de Tastesoule se situe une
maison d’habitaƟon.
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées en zone N  au projet de PLU révisé
et en zone N au PLU applicable. 

Elles demandent à pouvoir étendre leur construcƟon à usage d’habitaƟon au niveau du hangar limitrophe.
Elles demandent si le changement de desƟnaƟon ne pourrait pas être autorisé en zone N ?

Elles  demandent  si  les  piscines  sont  autorisées  lorsqu’elles  sont  liées  à  une  construcƟon  à  usage
d’habitaƟon. Mme La Commissaire-Enquêtrice leur répond que cela est autorisé sous condiƟon.

Concernant leur patrimoine situé au 5 et 5bis Route de Tastesoule, elles demandent si une extension du
logement existant est possible en zone N. Mme La Commissaire-Enquêtrice leur répond que cela est autorisé
sous condiƟon.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice indique que le changement de desƟnaƟon n’est pas autorisé en zone N. De

plus, la zone N permet une extension limitée des habitaƟons existantes, encadrée par l’applicaƟon de la loi

LiƩoral  car  ces  construcƟons  se  situent  dans  une  coupure  d’urbanisaƟon.  Les  piscines  sont  également

autorisées mais sous certaines condiƟons.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Sans objet (ceƩe visite n’a pas fait l’objet d’une demande d’évoluƟon du projet de PLU soumis à enquête

publique).
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OBSERVATIONS SUR LE REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Sept observaƟons ont été portées au registre d’enquête publique dont trois directement en lien avec des
visites recensées lors des 4 permanences en mairie.

ObservaƟon au registre n°1 – R1 – Mme CATELLA Laurence /  ReprésentaƟon de la succession de Mme

PLAGES Catherine, sa grand-mère

⇒ Cf. Visite n°9 - V9.

ObservaƟon au registre n°2 – R2 –  M. LAVIGNE Claude et Mme LAVIGNE Michèle

1- Ils demandent des renseignements sur l’applicaƟon du règlement écrit de la zone Ub, concernant les
annexes :

✗ concernant les cabanons et carports, ils semblent regreƩer que le règlement du PLU ne soit pas en
cohérence avec les cabanons et carports standards vendus dans le commerce,

✗ concernant les pergolas, ils regreƩent que le règlement du PLU ne soit pas en cohérence avec les
pergolas à prix moyen standards vendus dans le commerce.

Ils  déplorent,  par  ailleurs,  les  distances  d’implantaƟon  proposées  au  règlement  pour  les  annexes  par
rapport aux limites séparaƟves qui ne permeƩent pas une implantaƟon, selon eux, cohérente.

Ils évoquent également le non respect du principe d’égalité de traitement des habitants par rapport aux
règles  applicables  d’une  zone  à  une  autre  et  également  dans  le  temps  (avant  pas  de  règle  ou  règle
différente par rapport à aujourd’hui).

Ils demandent un règlement écrit  beaucoup plus souple que celui proposé pour les bâƟments annexes
inférieurs à 20 m².

2- Ils déplorent que le règlement écrit de la zone 2AU ne comporte aucun détail.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

1- Mme la Commissaire-Enquêtrice indique que le règlement écrit (concernant les annexes, les clôtures, les

pentes de toits, les hauteurs, etc ...) a pour objecƟf de permeƩre de préserver le cadre de vie et d’éviter un

aspect et des formes architecturales en rupture avec l’harmonie des zones urbaines sur lequel il s’applique.

Suivant les secteurs, le règlement écrit diffère car la forme urbaine existante diffère.

2- Le règlement de la zone 2AU ne comporte pas de règlement écrit détaillée car il d’une zone qui, bien que

desƟnée à être urbanisée ne peut l’être en raison d’infrastructures inexistantes ou dont les capacités sont

insuffisantes. Pour qu’une zone 2AU soit construcƟble, il faut d’abord qu’elle soit, par une révision du PLU,

transformée en zone 1AU, elle sera alors dotée d’un règlement écrit précis et complet.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

1- Avis défavorable.

2- Sans objet.
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ObservaƟon au registre n°3 – R3 – Mme DELORD Muriel

⇒ Cf. Visite n°16 – V16.

ObservaƟon au registre n°4 – R4 – Mme GAGNOL Stéphanie

⇒ Cf. Visites n°17 – V17 et n°23 - V23.

ObservaƟon au registre n°5 – R5 – Mme RAYNAL Marie-Noëlle

⇒ Cf. Visite n°10 – V10.

Elle  ajoute  aux observaƟons formulées au sujet  des parcelles  cadastrées D2026,  D2029 et  D2032,  Les
ArresƟeux lors de sa visite, que sa demande ne concerne qu’une superficie limitée permeƩant d’édifier une
maison d’environ 100 à 130 m² lui permeƩant de s’installer à VENSAC.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la  Commissaire-Enquêtrice  souligne qu’en applicaƟon de la  loi  LiƩoral,  le  SCoT Médoc AtlanƟque

approuvé n’a retenu que VENSAC Centre et VENSAC Océan comme « village » (cf. carte ci-dessus) permeƩant

une extension de l’urbanisaƟon.

De plus, Mme la Commissaire-Enquêtrice rappelle que l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8 ha d’ENAF, est

défini en compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 => consommaƟon

maximale de 5ha d’ENAF (zones urbaines construcƟbles) puis 2030-2040 => consommaƟon maximale de 3ha

d’ENAF (zones à urbaniser fermées 2AU).

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Le lieu-dit ArresƟeux est situé en rupture du village de VENSAC Centre en applicaƟon de la Loi LiƩoral. Les

parcelles D959, D960 et D955 ne sont donc pas construcƟbles.

Avis défavorable.

Concernant le classement en espace boisé classé, si l’on s’en Ɵent à la réalité terrain :

Avis favorable pour une réducƟon de l’enveloppe de l’espace boisé sur la parƟe entourée en rouge :

Hélène DURAND-LAVILLE

  02/12/2023 - Page 75



RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

ObservaƟon au registre n°6 – R6 – Mme MINAULT Maryline

⇒ Cf. Visite n°19 – V19.

ObservaƟon au registre n°7 – R7 – Mairie de VENSAC

La commune de VENSAC indique que après pré-instrucƟon de certaines autorisaƟons d’urbanisme, elle
demande que soit adapté le projet de règlement écrit arrêté notamment dans les paragraphes relaƟfs aux
clôtures et aux toitures.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

/

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Avis favorable.

OBSERVATIONS PAR COURRIER ADRESSE A MME LA COMMISSAIRE- ENQUÊTRICE

Huit  courriers  m’ont  été  transmis  dont  cinq directement  en  lien avec des  visites  recensées  lors  des  4
permanences en mairie.

Courrier n°1 – C1 – M. DABADIE Denis

⇒ Cf. Visite n°11 - V11.

Courrier n°2 – C2 – M. TIFFON Rémy

⇒ Cf. Visites n°3 - V3 et n°8 – V8.

Courrier n°3 – C3 – M. SOURDOULOUD Patrick et Mme SOURDOULOUD Anne-Marie

Ils  s’étonnent  du non classement  en  espace boisé  classé  d’un  secteur  planté  de  chênes  plusieurs  fois
centenaires alors que toutes les forêts sont classées en espace boisé classé.
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Source :  Extrait  du  plan  de  zonage  du projet  de  PLU soumis  à  la  présente
enquête publique

Source : géoportail

Ils demandent le classement de ces chênes en espace boisé classé sur tout ou parƟe des parcelles D958 à
D961, D968, D2192 à D2194, D1835 et D1711.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

/

Hélène DURAND-LAVILLE
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Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Avis favorable pour le classement en espace boisé classé des parcelles cadastrées D958 à D961 et D1711.

Avis favorable pour le classement en espace boisé classé de parcelle cadastrée D968 hormis sur le couloir de

passage de la ligne électrique.

Avis défavorable sur les parcelles cadastrées D2192 à D2194 et D1835 car elles sont bâƟes. Un périmètre de

protecƟon au Ɵtre de l'arƟcle L. 151-19 - enƟté boisé sera préféré sur ces 4 parcelles.

Courrier n°4 – C4 – Mme BLANC Marylène

⇒ Cf. Visite n°5 - V5.

Courrier n°5 – C5 – M. PAWLICZEK Patrick

Il  conteste le classement en zone N d’une parƟe de sa parcelle n°1262 au lieu-dit  Malabut,  située en
conƟnuité de sa maison et comportant un garage et un abri de jardin.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Il demande qu’elle soit reversée en zone construcƟble Ub.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice souligne que ceƩe parcelle est située au cœur de VENSAC centre. CeƩe

parcelle  ainsi  que  les  trois  autres  proposées  en  zone  naturelle  N  peuvent  être  rendues  accessibles  et

desservies par les réseaux via un ou des emplacements réservés et devraient donc être classées en zone

2AU. Elles  sont à proximité immédiate du bourg, desservis par tous les réseaux, classés dans le bourg au

SCOT et sans coupure d’urbanisme.

La zone de Malebrane plus au Sud, plus éloignée du centre du Bourg, est classée en zone à urbaniser 2AU
avec  des  emplacements  réservés  (n°5  et  n°6)  pour  permeƩre  le  désenclavement  des  parcelles  et  la
réalisaƟon d’accès publics et permeƩre la desserte en réseaux collecƟfs.

Par ailleurs, un emplacement réservé ne nécessite pas l’accord explicite du ou des propriétaires concernés
pour être mis en place.

D’autre part, Mme la Commissaire-Enquêtrice est bien consciente de l’objecƟf du PLU de ne consommer que 8

ha d’ENAF, est défini en compaƟbilité avec le SCoT approuvé, qui prévoit par ailleurs un phasage : 2020-2030 =>

consommaƟon  maximale  de  5ha d’ENAF  (zones  urbaines  construcƟbles)  puis  2030-2040 =>  consommaƟon

maximale de 3ha d’ENAF (zones à urbaniser fermées 2AU).

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Avis favorable  pour classement en zone à urbaniser fermée 2AU des parcelles cadastrées C 1262, 1675,

1256, 1434 et l’étude d’une réducƟon d’une surface équivalente de la zone 2AU de Malebrane sur sa parƟe

Sud, la plus éloignée du cœur de Bourg.

Courrier n°6 – C6 – M. DABADIE Denis

⇒ Cf. Visite n°11 – V11.

Courrier n°7 – C7 – M. et Mme TRENTO Robert

⇒ Cf. Visite n°15 – V15.
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Courrier n°8 – C8 – AssociaƟon Vive La Forêt

L’associaƟon indique que le dossier soumis à l’enquête publique ne comporte pas l’avis de la MRAe sur le
projet  de  révision  générale  du  PLU,  ceci  en  non-conformité  avec  l’arƟcle  R.123-8  du  code  de
l’environnement.

De  plus,  elle  précise  que  l’étude  d’impact  fournie  ne  concerne  pas  l’ensemble  de  la  commune,  mais

uniquement le projet de VENSAC-Océan III.

Remarque de Mme la Commissaire-Enquêtrice : 

Mme la Commissaire-Enquêtrice indique que la MRAe a été saisie le 29 Août 2023. Elle a transmis son avis le

29/11/2023.

CeƩe procédure est régi par l’art. R.104-11 du code de l’urbanisme.

L'Autorité environnementale rend son avis dans un délai de 3 mois à compter de la date de récepƟon à la

direcƟon régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région (DREAL). 

L’enquête publique relaƟve à la révision générale du PLU de Vensac s’est déroulée du 11 octobre 2023 au 10
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novembre 2023, sans, en effet, aƩendre de disposer de l’avis de la MRAe, qui aurait pourtant dû être joint au
dossier d’enquête publique, conformément aux disposiƟons réunies des arƟcles L. 153-19, R. 104-25 et R.
153-8 du Code de l’urbanisme et R. 123-8 du Code de l’environnement. 

Par ailleurs,  le Plan Local d’Urbanisme ne fait  pas l’objet d’une étude d’impact mais d’un état iniƟal  de

l’environnement  et  de  l’analyse  des  incidences  et  de  la  déterminaƟon  des  mesures  d’évitement  –  de

réducƟon  et  de  compensaƟon  qui  est  intégrée  au  dossier  soumis  à  enquête  publique  (Rapport  de

présentaƟon – Tomes 2 et 4) et concerne l’ensemble du territoire communal.

Avis de Mme la Commissaire-Enquêtrice     :   

Sans objet  (ce courrier n’a pas fait l’objet d’une demande d’évoluƟon du projet de PLU soumis à enquête

publique).
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 ObservaƟons,   remarques   et   quesƟons   personnelles   du   commissaire enquêteur :

Un document de synthèse de l'ensemble des observaƟons recueillies durant ceƩe enquête publique a été

transmis à la Commune de VENSAC par mail le 16/11/2023  - cf. Annexe 6.

Mme La Commissaire-Enquêtrice a invité les élus à prendre connaissance de ses observaƟons et à réagir, s’ils

le souhaitaient, sur tout point important et à répondre à ses quesƟons.

 Réponses de la commune de VENSAC

Les réponses au procès-verbal de synthèse des observaƟons sur le projet de révision générale du PLU de
VENSAC m’ont été transmises par mail le 23/11/2023 - cf. Annexe 7.

Fait à CENON, le 02/12/2023

Mme La Commissaire enquêtrice,

Hélène DURAND-LAVILLE
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4 ANNEXES

Annexe 1 –  DélibéraƟon du Conseil Municipal de la commune de VENSAC en date du 15 Mars 2021 

Annexe 2 – DélibéraƟon du Conseil Municipal de la commune de VENSAC en date du 05 Juillet 2023

Annexe 3 –  Arrêté d’enquête publique de M. Le Maire de VENSAC en date du 31 Août 2023

Annexe 4 –  Décision de désignaƟon du Commissaire Enquêteur en date du 13 Juillet 2023

Annexe 5 –  Avis d’enquête inséré sur les journaux « Échos Judiciaires » et « Journal du Médoc »

Annexe 6 –  Procès Verbal de synthèse transmis le 16 Novembre 2023

Annexe 7 –  Réponse au procès-verbal de synthèse reçue le 23 Novembre 2023

Annexe 8 – Remarques faites sur le registre d’enquête publique

Annexe 9 – Remarques transmises par courrier et mail
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ANNEXE 1
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Accusé de réception en préfecture
033-213305410-20210315-372021-DE
Date de télétransmission : 06/04/2021
Date de réception préfecture : 06/04/2021



Accusé de réception en préfecture
033-213305410-20210315-372021-DE
Date de télétransmission : 06/04/2021
Date de réception préfecture : 06/04/2021
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ANNEXE 2
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Accusé de réception en préfecture
033-213305410-20230705-532023-DE
Date de télétransmission : 07/07/2023
Date de réception préfecture : 07/07/2023



Accusé de réception en préfecture
033-213305410-20230705-532023-DE
Date de télétransmission : 07/07/2023
Date de réception préfecture : 07/07/2023



Accusé de réception en préfecture
033-213305410-20230705-532023-DE
Date de télétransmission : 07/07/2023
Date de réception préfecture : 07/07/2023



Accusé de réception en préfecture
033-213305410-20230705-532023-DE
Date de télétransmission : 07/07/2023
Date de réception préfecture : 07/07/2023

















RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

ANNEXE 3

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Page 86 – 02/12/2023



Accusé de réception en préfecture
033-213305410-20230831-852023-AU
Date de télétransmission : 31/08/2023
Date de réception préfecture : 31/08/2023



Accusé de réception en préfecture
033-213305410-20230831-852023-AU
Date de télétransmission : 31/08/2023
Date de réception préfecture : 31/08/2023
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6

Hélène DURAND-LAVILLE
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PROCÈS-VERBAL 
DE SYNTHÈSE 
D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Source : géoportail

16/11/2023
RÉVISION  GÉNÉRALE  DU  PLAN  LOCAL  D’URBANISME
DE LA COMMUNE DE VENSAC

CeƩe  enquête  a  été  menée  conformément  aux  disposiƟons  des

arƟcles  L.123-1,  L.123-2, L.153-19, R123-2 et suivants et R.153-8 du

code de l’environnement.

Hélène DURAND-LAVILLE
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PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME DE LA COMMUNE DE 
VENSAC

PRÉAMBULE

Vous trouverez ci-dessous   le   Procès-verbal   contenant   les observaƟons qui m’ont été faites par les
personnes intéressées au cours de leurs visites lors de mes permanences, par l’intermédiaire de mails, de
courriers et d’observaƟons sur le registre. A noter que ceƩe enquête publique a fait l’objet de 30 visites lors
de mes permanences et de 15 contribuƟons (observaƟons sur le registre, mails et courriers).

Permanence Mairie de Vensac

Hélène DURAND-LAVILLE
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PROCÈS-VERBAL

 Établi   en  applicaƟon   de  l’alinéa  2   de  l’arƟcle   R123-18   du  code   de l’environnement

Aux termes duquel  :  «  Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la
commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et
lui communique les observaƟons écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de
huit jours court à compter de la récepƟon par le commissaire enquêteur ou le président de la commission
d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme
dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observaƟons ».

 En  applicaƟon des  disposiƟons  précitées,  Monsieur  Le Maire  de  la  Commune de Vensac,  est  invité  à
produire dans un délai de quinze jours, un mémoire en réponse aux observaƟons qui suivent.

 Contexte :

Il convient de noter que :

✗ lors de chacune des quatre permanences, je me suis tenue à la disposiƟon du public pendant trois heures
consécuƟves lors de la permanence n°1, pendant trois heures et demi consécuƟves lors des permanences
n°2 et n°4 et pendant quatre heures consécuƟves lors de la permanence n°3,

✗ l’avis d’enquête  a été inséré sur les journaux « Echos judiciaires » et « Journal du Médoc » dans leurs
édiƟons respecƟves du 22 Septembre 2023 et du 06 Octobre 2023,

✗ l’avis d’enquête a été de surcroît  affiché aux abords de la porte d’entrée de la Mairie sur le panneau
d’affichage officiel desƟné à cet effet.

A la clôture de l’enquête publique, celle-ci a suscité 30 visites. Par ailleurs :

Nombre d’observaƟon(s) portée(s) au registre 7

Nombre de courrier(s) /mail(s) envoyé(s) 8

Le détail de l’ensemble de ces intervenƟons figure ci-après.

 Concernant  les  avis  formulés  par  les  Personnes  Publiques  Associées  sur  le  dossier  de  Révision

Générale :

Liste  des  PPA  consultées  ayant
répondu

Avis et observaƟons

Mission  Régionale  d’Autorité
environnementale  (MRAe)  de  la
Nouvelle-Aquitaine

DirecƟon  Départementale  des
Territoires et de la Mer (DDTM)
Service  Accompagnement
Territorial

Courrier du 09/10/23
Avis  favorable  assorƟ  de  trois  réserves :  retrait  de  deux  zones
d’urbanisaƟons différées, reprise de la délimitaƟon des espaces de la
Loi  LiƩoral  et  meilleure  prise  en  compte  du  risque  d’incendie  de
forêts.

Conseil  Départemental  -  Service de
la ressource en eau et de la qualité

Courrier non daté.
Avis favorable sous réserve de remarques sur le règlement écrit et
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des milieux　
DirecƟon de la ValorisaƟon des 

Ressources et des Territoires　
l’OrientaƟon d’Aménagement et de ProgrammaƟon.

InsƟtut  NaƟonal  de l’Origine et  de
la Qualité

Courrier du 26/09/23
Pas de remarque à formuler.  Une correcƟon d’une erreur matérielle
demandée.

DirecƟon  Départementale  des
Territoires et de la Mer (DDTM)
Service  des  Procédures
Environnementales
Commission  Départementale  de  la
Nature,  des  Paysages  et  des  Sites
(CDNPS)

Courrier reçu le 10/11/23
Avis favorable.

 Concernant les observaƟons formulées par le public au cours de l’enquête :

Synthèse des observaƟons formulées :

PERMANENCE N°1 -Mercredi 11 Octobre 2023 de 9h00 à 12h00

Point sur le registre d’enquête publique : le registre était vide en début de permanence.

Point sur les observaƟons par mail ou par courrier : pas d’observaƟon formulée.

=> CeƩe permanence a fait l’objet de 6 visites, V1 à V6.

Visite n°1 – V1 – M. SALEY Gilbert

Il habite Vensac depuis 50 ans.
Il souhaite évoquer le devenir de sa parcelle cadastrée D1800, situé au lieu-dit ArresƟeux, dans le cadre de la
présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Hélène DURAND-LAVILLE
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Source : Géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au PLU actuel en zone UC avec une
emprise au sol, construcƟble maximale possible de 20 %, mais son caractère construcƟble ne respecte pas les
disposiƟons de la loi LiƩoral.
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en zone Ud, non
construcƟble pour des construcƟons neuves à usage d’habitaƟon.

M. SALEY ne comprend pas pourquoi il ne peut pas bâƟr sur l’est de son terrain, d’une surface totale de 5
000m², alors qu’il souhaite que ceƩe vente et la valorisaƟon d’une parƟe de son terrain puissent consƟtuer
un héritage pour ses enfants.

Il demande donc que sa parcelle soit maintenue en zone construcƟble dans le cadre de la présente révision
générale  du  PLU  pour  avoir  la  possibilité  de  vendre  un  terrain  à  bâƟr,  vente  permeƩant  d’aider
financièrement ses enfants. Un classement en zone Ub conviendrait.

Il souligne qu’il ne comprend pas pourquoi, alors qu’il y a des construcƟons partout autour de sa parcelle,
que celle-ci est desservies par les réseaux et qu’elle de par sa nature même adaptée à la construcƟon, elle ne
puisse pas être construite.

Il  précise  que la  construcƟon de sa maison sur  ceƩe parcelle  et  le  projet  de vente d’un terrain  à  bâƟr
consƟtuent sa vie et que ce classement en zone inconstrucƟble le pénalise énormément.
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Visite n°2 – V2 – Mme KOPP Margarete et M. KOPP Andreas

Ils sont propriétaires d’une résidence secondaire depuis 1992 à Vensac, Chemin de la Saute.
Ils souhaitent évoquer le devenir de leur parcelle cadastrée C1548, situé Chemin de la Saute, dans le cadre
de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : Géoportail

Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ceƩe  parcelle  est  classée  au  PLU  actuel  en  zone  UB
construcƟble.
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en zone Ud, non
construcƟble pour des construcƟons neuves à usage d’habitaƟon.

Ils précisent que ceƩe parcelle fait l’objet d’un environnement bâƟ, qu’elle fait parƟe du Bourg en aƩeste le
fait que le panneau d’entrée du Bourg est situé le long de leur terrain au nord de celui-ci. Ils soulignent que
leur terrain est très proche du Bourg et parƟcipe de l’enveloppe urbaine de celui-ci.

Mme KOPP précise également qu‘une division foncière de ce terrain a été réalisée en vue d’une vente pour
construire, qu’elle a été acceptée et réalisée. Elle indique que ce terrain était pour elle son « assurance vie »
et l’apport financier lui permeƩant d’assurer les frais induits par son vieillissement. Elle est aujourd’hui veuve
et ce terrain était son « assurance vieillesse ». Elle perd donc ici ses économies, et cela est très grave pour
elle. Elle ne possède pas d’autre patrimoine valorisable, notamment en Allemagne.
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lls demandent donc que la parcelle C1548, situé Chemin de la Saute, soit maintenue en zone construcƟble
dans le cadre de la présente révision générale du PLU pour avoir la possibilité de vendre un terrain à bâƟr. Un
classement en zone Ub conviendrait.

Visite n°3 – V3 – M. TIFFON Rémy

Il  souhaite  évoquer le  devenir  de ses parcelles  cadastrées C936p,  C937p et  C938p,  dans le  cadre de la
présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ceƩe  parcelle  est  classée  au  PLU  actuel  en  zone  UB
construcƟble.
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en zone N, non
construcƟble pour des construcƟons neuves à usage d’habitaƟon.

M. TIFFON indique qu’il a déposé une demande de permis de construire sur une parƟe de ces 3 parcelles.
CeƩe demande a été refusée car elle ne respecte pas les disposiƟons de la Loi LiƩoral.
M. TIFFON rappelle que ces trois parcelles sont desservies par l’assainissement collecƟf (une bouche d’égout
a été posée sur ce terrain il y a 3 ans environ). Il indique également que ce foncier se situe à précisément 400
m du Bourg par la route.

Il rappelle enfin qu’il est vensacais ainsi que son épouse et qu’il souhaitait construire sa maison à Vensac à sa
prise  de  retraite.  Il  regreƩe donc que l’on  privilégie  un loƟssement  de bord de mer  avec de  nouveaux
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habitants extérieurs au village, pour l’essenƟel en maisons secondaires (cf. loƟssements à Vensac-Océan),
plus que des enfants du pays qui souhaitent passer leur retraite à Vensac.

ll  demande  donc  que  les  parcelles  cadastrées  C936p,  C937p  et  C938p,  soient  maintenues  en  zone
construcƟble dans le cadre de la présente révision générale du PLU pour avoir la possibilité de construire une
maison. Un classement en zone Ub conviendrait.

Visite n°4 – V4 – Mme FERRAGU Marie-Françoise née QUEYROI et M. FERRAGU Patrick

Mme FERRAGU a hérité d’un terrain sur le territoire de Vensac cadastré D1732 et D1734.
Avec son mari, ils sont retraités aujourd’hui et habitent dans une maison dans le Bourg de Vensac.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Ils  avaient pour projet de vendre ce foncier en terrain à bâƟr.  Pour cela ils  ont fait  réaliser une division
parcellaire et une étude géotechnique, ces deux prestaƟons leur ont coûté 4 500€. Ils ont ensuite déposé un
permis de construire qu’il  leur a été refusé car leur demande ne respectait pas les disposiƟons de la Loi
LiƩoral.

Ils indiquent que sur la parcelle D1732 est situé un bâƟment en ruine (essenƟel des murs porteurs mais plus
de toit).

Ils souhaitent demander la réhabilitaƟon et l’extension du bâƟment en ruine.

Hélène DURAND-LAVILLE
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Visite n°5 – V5 – Mme BLANC Marylène et M. BLANC Jean Marcel François

Ils souhaitent évoquer deux secteurs.

Secteur 1 – «     Le Tuileau     »   - Chemin de Malebrane – Parcelles D1 1265, 1461, 1463 à 1468, 1473 à 1476, 1480
à 1482, 1651, 1652, 1655, 2054, 2106 et 2148, 2452, 2362, 2361, 2368, 2379, 2365.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

M. et Mme BLANC indiquent qu’au PLU applicable aujourd’hui, ces parcelles sont classées en zone UB sur
environ 70m de profondeur par rapport à la route. Elles sont classées en zone Ub au projet de PLU sur une
profondeur d’environ 30 mètres.

Sur ces parcelles, l’indivision BLANC a créé 4 lots à bâƟr et à déposer 4 permis de construire. Ces permis ont
été refusés sur le moƟf de l’appartenance de ces terrains à une zone foresƟère. 

Ces terrains sont situés dans le Bourg, ils sont desservis par l’ensemble des réseaux dont l’assainissement
collecƟf avec une zone de projet urbain (2AU) située juste à l’arrière.
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lls demandent donc que l’enveloppe de la zone UB du PLU applicable soit maintenue au projet de PLU en
zone Ub.

Secteur 2 - «      Ataste     »   

M.  BLANC  indique  avoir  le  projet  sur  10  à  12  ha  d’arracher  ses  vignes  et  d’installer  des  panneaux
photovoltaïques.
Le règlement de la zone agricole A qui concerne ces parcelles ne le permet pas.

Une modificaƟon est-elle possible pour rendre ce projet possible ?

Visite n°6 – V6 – M. BERTRAND Sylvain et Mme BERTRAND Sandrine

Ils sont exploitants agricoles sur la commune, au lieu-dit « Sègue Longue » sur la parcelle cadastrée ZV5.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

M. et Mme BERTRAND indiquent que ceƩe parcelle est classée au PLU actuel en zone naturelle N et en zone
rouge du PPRiF.
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en zone agricole A, à
vocaƟon agricole.

Ce classement convient à M. et Mme BERTRAND qui ont le projet de construire un bâƟment d’élevage sur la
parcelle ZV5.

Hélène DURAND-LAVILLE
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Ils précisent, par ailleurs, que la parcelle voisine ZV4 est classée en zone protégée NL  dans le cadre de la
présente révision générale du PLU et est plantée de pins et de chênes.

Ils demandent ainsi :
✗ le passage de la parcelle ZV4 en zone agricole A pour assurer un recul de sécurité au sud du bâƟment

d’élevage à construire,
✗ en contre parƟe, ils proposent une zone protégée NL de surface équivalente sur l’extrémité ouest de

la parcelle ZV5, parƟe également plantée en pins et chênes.

PERMANENCE N°2 - Samedi 28 Octobre 2023 de 9h00 à 12h30

Point sur le registre d’enquête publique : le registre était vide en début de permanence.

Point sur les observaƟons par mail ou par courrier : 4 observaƟons formulées par courrier.

M. Le  Maire  informe Mme La  Commissaire-Enquêtrice  de  l’approbaƟon du  SCoT  de  la  Communauté  de
Communes Médoc-AtlanƟque le 26/10/2023.

=> CeƩe permanence a fait l’objet de 5 visites, V7 à V11

Visite n°7 – V7 – M. SANTO Eric et Mme BOUILLAUT Angélique

M. SANTO est propriétaire de terrains sur le territoire de Vensac cadastrés D1325, D1326, D1690 et D1692.
Sur  le  terrain  cadastré  D1692  sont  implantés  une  maison  habitée  par  M.  SANTO,  un  hangar  et  deux
appartements loués.
Il indique qu’il a été informé de la procédure de révision du PLU par l’applicaƟon « Panneau Pocket ».

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

M. SANTO et Mme BOUILLAUT interrogent Mme la Commissaire-Enquêtrice sur l’objet de l’emplacement

réservé n°8 qui concerne une parƟe des parcelles cadastrées D1325 et D1326. Sa vocaƟon est de permeƩre

la créaƟon d’un accès mais à quoi ?

Les terrains desservis par ce futur accès ne sont pas construcƟbles et des servitudes de passage existent pour

accéder aux terrains situés derrière. De plus cet emplacement réservé propose une largeur d’accès de 7m50,

ce qui est très large pour donner accès à des terrains naturels. Cet emplacement réservé peut avoir du sens

lorsque les terrains situés en second rang par rapport à la voie publique sont classés en zone à urbaniser

2AU, mais il semble que ce n’est plus le cas ….

Dans ces condiƟons, ils demandent donc le retrait de cet emplacement réservé.

Ils présentent ensuite des photos à Mme la Commissaire-Enquêtrice montrant que leur voisin au sud-ouest a

vendu 4 terrains à bâƟr et que 3 sont bâƟs dont un très récemment.

Ceci est incompréhensible : pourquoi sur le terrain du voisin des habitaƟons sont en cours de construcƟon ?

Ils précisent que les terrains de M. SANTO sont proches du cœur de Bourg et sont pourtant classés en zone

naturelle N.

Ils indiquent que l’année dernière lors d’une enquête publique relaƟve à une modificaƟon du PLU, ils se sont

aperçus que les terrains de M. SANTO étaient pour parƟe en zone 2AU et concernés pour parƟe par un

emplacement réservé. 

Ainsi,  M.  SANTO  demande  le  classement  des  parcelles  cadastrées  D1325,  D1326  et  D1690  en  zone

construcƟble pour réaliser des lots à bâƟr pour la vente. Si ceƩe demande est acceptée alors  l’emplacement

réservé n°8 doit être maintenu.

Si le classement en zone naturelle N est maintenu dans le cadre de la révision du PLU, alors quel est l’intérêt

du mainƟen de l’emplacement réservé n°8 ?

De plus la limite construcƟve, au nord de la parcelle D1692 se situe à la limite du bâƟ existant et ne permet

donc pas de construire des annexes à la construcƟon existante (2 appartements en locaƟon) comme des

garages par exemple.

M.  SANTO demande  que  la  limite  construcƟve  soit  éloignée  du  bâƟ  pour  permeƩre  de  construire  des

annexes à la construcƟon existante.
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M. SANTO et Mme BOUILLAUT remeƩent une photo et 1 extrait de plan cadastral à Mme la Commissaire-

Enquêtrice.

Visite n°8 – V8 – M. TIFFON Rémy

⇒ Visite à meƩre en lien avec la visite n°3 - V3

Il  souhaite  évoquer le  devenir  de ses parcelles  cadastrées C936p,  C937p et  C938p,  dans le  cadre de la
présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ceƩe  parcelle  est  classée  au  PLU  actuel  en  zone  UB
construcƟble.
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision générale, que ce secteur soit classé en zone N, non
construcƟble pour des construcƟons neuves à usage d’habitaƟon.

M. TIFFON explique qu’il a déposé un permis de construire qui a été refusé sur le moƟf de la non conformité
avec la Loi LiƩoral et de la disconƟnuité des terrains concernés avec la zone construite du Bourg (refus de
Décembre 2022). En Juillet 2022, un permis de construire a été accordé sur la parcelle n°2142 à La Lande
(PC03354122S0011) or la disconƟnuité et la non conformité avec la Loi LiƩoral n’ont, dans ce cas, pas été
opposé au porteur de projet, le classement de ses parcelles étant également en zone UB : quelle est la raison
de ce traitement différent ?
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Comment  se  fait-il  qu’ait  été  développée une zone construcƟble  sur  le  secteur  de  Vensac  Océan,  pour
accueillir des maisons secondaires principalement et sur des zones boisées ? 

M. TIFFON remet 1 courrier à Mme la Commissaire-Enquêtrice – Cf. Courrier C2.

Il ne considère pas que son terrain est en zone foresƟère car seule une peƟte parƟe de sa surface est boisé 
(chênes). Le quart Est du terrain est planté : pourquoi le choix d’un classement en espace boisé classé a-t-il 
été fait ?
Il interroge Mme La Commissaire-Enquêtrice sur ce que suppose le classement d’un terrain en Espace Boisé 
Classé.

Visite n°9 – V9 – Mme CATELLA Laurence / ReprésentaƟon de la succession de Mme PLAGES Catherine, sa

grand-mère

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées :
- D959, D960 et D955, Les ArresƟeux, 7 et 13 route des ArresƟeux,
- D1307, Le Güa,
- D1606 et D1607, Le Lisey,
dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Concernant les parcelles D959, D960 et D955, Les ArresƟeux     :   Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que
ces parcelles  sont classées au projet de PLU en zone NL, strictement inconstrucƟble. Elles sont classées en
zone UB pour parƟe au PLU applicable.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail
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Mme CATELLA conteste  le  choix  fait  de privilégier  le  développement de Vensac Océan,  sur  des  terrains
foresƟers, plutôt que de permeƩre une urbanisaƟon dans le Bourg.
Elle souligne la proximité de ces trois parcelles avec le centre Bourg.
La succession s’esƟme pénalisée et souhaiterait que tout ou parƟe des zones construcƟbles le demeure.
Par ailleurs, il y a des construcƟons partout autour.
La succession est sollicitée pour l’achat de terrains à bâƟr (demandes écrites et orales) et ne peut donc y
répondre favorablement.

Mme CATELLA remet 1 courrier de la société Cogedim à Mme la Commissaire-Enquêtrice.

Concernant la parcelle D1307,  Le Güa : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle  est
classée au projet de PLU en zone Ud. Elle est classée en zone UB au PLU applicable.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Ce nouveau classement pénalise la succession et modifie la valeur du terrain. Ce terrain est situé proche du
Bourg.
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Concernant  les  parcelles  D1606  et  D1607,  Le  Lisey  : Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique que  ces
parcelles sont classées au projet de PLU en zone Ud. Elles sont classées en zone UC au PLU applicable.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Ce nouveau classement pénalise là encore la succession et modifie la valeur des terrains. 

En  conclusion,  tous  les  terrains  évoqués,  concernés  par  la  succession,  passent  de  construcƟbles  à  non
construcƟbles.
Il faut être juste et là ce n’est pas juste souligne Mme CATELLA.

La succession n’est pas opposée à un compromis : simplement quelques parƟes des terrains pourraient être
maintenues en construcƟble.

Visite n°10 – V10 – Mme RAYNAL Marie-Noëlle

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées D2026, D2029 et D2032, Les ArresƟeux.

Hélène DURAND-LAVILLE
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées au projet de PLU en zone NL et en
espace boisé classé, strictement inconstrucƟble. Elles sont classées en zone UB au PLU applicable.

Mme RAYNAL souligne que ces parcelles ne sont pas boisées : il s’agit de prairies avec quelques chênes.

Elle indique qu’elle ne comprends pas le projet urbain Vensac Océan 3 : ce projet se situe à 9 kms du Bourg,
on développe des terrains à bâƟr sur ce secteur au détriment du renforcement du Bourg.

Elle demande que la zone construcƟble soit maintenue sur une parƟe de ces parcelles cadastrées D2026,
D2029 et D2032, Les ArresƟeux.

Visite n°11 – V11 – M. DABADIE Denis

Il souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées :
- D1675, Lousteauneuf,
- A468 et A461, Tastesoule,
dans le cadre de la présente révision générale du PLU.
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Concernant la parcelle D1675, Lousteauneuf : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle
est classée au projet de PLU en zone N. Elle est classée en zone UB au PLU applicable.
⇒ Visite à meƩre en lien avec le courrier n°6 – C6.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Comment est jusƟfié ce classement en zone naturelle N ? M. DABADIE demande des explicaƟons. Ce terrain
est desservi par une servitude de passage et par un accès sur le terrain sur lequel il réside.
Seules les annexes et les extensions aux construcƟons existantes sont autorisées en zone N : ce nouveau
classement lui crée un préjudice important.

Il demande que ceƩe parcelle soit reversée en zone construcƟble.

Concernant  les  parcelles  A468  et  A461,  Tastesoule  : Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ces
parcelles sont classées au projet de PLU en zone NL et en espace boisé classé. Elles sont classées en zone UK
au PLU applicable.
⇒ Visite à meƩre en lien avec le courrier n°1 - C1

Hélène DURAND-LAVILLE
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Le camping existant est classé en zone UK. Il y a nécessité de défricher sur une bande de 50 m aux abords :
comment fait-on avec un classement de ceƩe bande en espaces boisé classé ?
Il souhaite neƩoyer ces parcelles pour ne laisser que les chênes.

Par ailleurs, ce classement empêche la réalisaƟon d’annexes au camping.

Il demande que ces deux parcelles soient reversées en zone construcƟble UK.

PERMANENCE N°3 - Jeudi 02 Novembre 2023 de 14h00 à 17h00

Point sur le registre d’enquête publique : 2 observaƟons sont portées au registre en début de permanence.

Point sur les observaƟons par mail ou par courrier : 8 observaƟons formulées par courrier.

=> CeƩe permanence a fait l’objet de 11 visites, V12 à V22.

Visite n°12 – V12 – M. BOYER Guy

Il est le seul hériƟer de Mme PierreƩe BOYER, propriétaire de la parcelle cadastrée C897, 18, rue de Lalande.

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zone N. Elle est
classée en zone UB au PLU applicable.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Ce terrain conƟent une parƟe de maison d’habitaƟon.
Il a hérité de ce terrain de son grand-père. Elle était alors construcƟble. CeƩe parcelle est intégrée au Bourg
de Vensac. Le panneau du Bourg est situé le long de ceƩe parcelle.

Il demande que ceƩe parcelle soit reversée en zone construcƟble UB.

Ce terrain est desservi par les réseaux dont l’assainissement collecƟf. Il est nu et sans arbre.
M. BOYER précise qu’il souhaiterait que ce terrain soit à bâƟr pour lui permeƩre d’accompagner son passage
à la retraite.

Visite n°13 – V13 – Mme ROOY Marie-José et Mme ROOY Mylène

Elles souhaitent évoquer le devenir de la parcelle cadastrée D1760. CeƩe parcelle est en indivision. Elle est
issue d’un terrain familial, divisé en trois lots (donaƟon partage) et objet d’une succession en cours.

Hélène DURAND-LAVILLE
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Elles  demandent  que  ceƩe  parcelle  soit  reversée  en  zone  construcƟble  dans  le  respect  des  condiƟons
iniƟales de la donaƟon partage.

Elles indiquent que ce terrain est viabilisé et en herbe et s’étend sur une superficie de 2000 m².

Visite n°14 – V14 – Mme PEYROT ColeƩe

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées :
- 789, 792, 793, 790 et 786, Les Tuilières,
- C1174, C1476 et C1503, ancienne scierie,
dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Concernant les parcelles 789, 792, 793, 790 et 786, Les Tuilières : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique
que ces parcelles sont classées en zone UC construcƟble au PLU applicable et en zone Ud au PLU projet. 

Mme PEYROT précise que ces parcelles sont cédées, dans le cadre d’un partage, à ces 3 enfants. 
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Elle demande que ces parcelles soient reversées en zone construcƟble.

Concernant les parcelles C1174, C1476 et C1503 : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles
sont classées en zone UB construcƟble au PLU applicable et en zone Ux au PLU projet. Mme PEYROT précise
que ces parcelles correspondent à l’ancienne scierie. 

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

Elle demande que ces parcelles soient classées en zone construcƟble Ub en lieu et place du classement Ux
proposé pour permeƩre la construcƟon à vocaƟon d’habitaƟon (il y a des habitaƟons de part et d’autre et en
face de la zone Ux). Ces parcelles sont situées dans le Bourg.

Visite n°15 – V15 – M. TRENTO Robert et Mme TRENTO Michèle

⇒ Visite à meƩre en lien avec le courrier n°7 – C7.

M. et Mme TRENTO viennent se renseigner sur le classement de leurs parcelles au projet de PLU.

Concernant  les  parcelles  C664  et  C665,  Les  Nines  : Mme  La  Commissaire-Enquêtrice  indique  que  ces
parcelles sont classées au projet de PLU en zone NL et en espace boisé classé.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail
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Concernant la parcelle C1256 : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au
projet de PLU en zone N. Elle est classée en zone UB au PLU applicable.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Comment  est  jusƟfié ce  classement  en zone naturelle  N ?  Ce terrain  est  desservi  par  une servitude de
passage et par un accès sur le terrain de M. DABADIE.

M. et Mme TRENTO demandent que ceƩe parcelle soit reversée en zone construcƟble Ub.

Concernant la parcelle D1479 : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au
projet de PLU pour moiƟé en zone Ub. Elle est classée en zone UB pour moiƟé au PLU applicable.

Hélène DURAND-LAVILLE
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Visite n°16 – V16 – Mme DELORD Muriel

⇒ Visite à meƩre en lien avec l’observaƟon au registre n°3-R3.

Elle a acheté un terrain à la Mairie de Vensac, aƩenant à son terrain habité (elle habite au 29, rue du Güa

(parcelle D1437)), il était alors construcƟble, classé en zone UB (en Décembre 2021). Ce terrain est cadastré

D1435 et D1436, La Peyre. Il est proposé en zone Ud au PLU en projet.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

Ce terrain est issu d’une parcelle d’origine divisée en 3 lots dont un a été acheté par Mme DELORD avec pour

objecƟf à terme la construcƟon d’un chalet à meƩre à la locaƟon.

Mme DELORD demande si le changement de desƟnaƟon est autorisé dans la zone Ud. Elle précise que son

projet ne sera d’actualité que dan 3 ou 4 ans.

Elle souligne que les lots limitrophes sont bâƟs et que l’ensemble des terrains est desservi par les réseaux

collecƟfs. Elle indique que ces terrains sont à relaƟve proximité du Bourg de Vensac.

Visite n°17 – V17 – Mme LOGEZ-GAGNOL Stéphanie

⇒ Visite à meƩre en lien avec la visite n°23-V23 et l’observaƟon au registre n°4-R4.

Elle souhaite évoquer le devenir de la parcelle cadastrée C1893, située 5, route de la Fondvive, dans le cadre
de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

La parcelle C1893 d’une superficie de 900 m² est classée au projet de PLU en zone NL et en espace boisé
classé. CeƩe parcelle est, au PLU applicable, en zone construcƟble.

Il s’agit d’une prairie avec un chêne : son classement en espace boisé classé est ainsi surprenant.

Elle demande le mainƟen de la parcelle C1893 en zone construcƟble Ub.

Elle précise que les parcelles situées en face de ceƩe parcelle sont actuellement en cours de construcƟon et

étaient boisées.

Elle indique enfin, que le défrichement qui a été réalisé dans le cadre de la réalisaƟon de Vensac Océan fait

débat.

Visite n°18 – V18 – Mme VAUBAN Véronique

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées C1278 et C1279, situées 5, rue des Pargaux, dans le
cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées au projet de PLU en zones Ub et NL.
Elles sont classées, au PLU applicable, en zone construcƟble UB.
La parƟe classée en zone NL, inconstrucƟble, est jusƟfiée par la présence d’une zone humide (cf. résultat des
invesƟgaƟons terrain joint au dossier d’enquête publique) précise Mme La Commissaire-Enquêtrice.

Mme VAUBAN conteste ce classement et souhaite faire faire une contre-experƟse de ces terrains.
Le terrain cadastré C1279 a été transmis dans le cadre de la succession de son père comme terrain à bâƟr :
elle se sent donc lésée. Au début de la procédure de révision du PLU (Décembre 2022), la parcelle avait été
présentée par le bureau d’étude Métropolis, en réunion publique, en zone construcƟble. Son classement a
été modifié durant l’année 2023. Mme VAUBAN précise qu’il y a plein de construcƟons dans ce secteur, ces
terrains sont plats, ces terrains accueillaient un sol pleureur qui est mort de sécheresse. Ce terrain est dans
l’enveloppe urbaine consƟtué du Bourg. Ces parcelles sont loin des marais or sur certains secteurs de marais
des construcƟons sont édifiées : tout cela n’a pas de sens !

Elle demande le mainƟen des parcelles C1278 et C1279 en zone construcƟble Ub en totalité.

Visite n°19 – V19 – Mme MINAULT Marilyne et M. NARDON Alain

Ils souhaitent évoquer le devenir des parcelles cadastrées ZH277, ZH245, ZH204, ZH291, ZH284, ZH287 et
ZH289 et ZH1279, Les Goujons, dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

La maison principale de Mme MINAULT se situe sur la parcelle ZH277. La propriété est accessible par le Nord.

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées au projet de PLU en zone agricole A.
Elles sont classées, au PLU applicable, en zone construcƟble UB pour parƟe et en zone agricole A pour parƟe.

Les parƟes bâƟes correspondent à un ancien garage mécanique / électroménager et stockage de voitures
dans la zone boisée indique Mme MINAULT.
Ces terrains n’ont jamais été agricoles. 

Ils demandent que :
✗ les parcelles limitrophes au Sud-Est et au Nord des secteurs bâƟs, plantées en vignes, soient classées

en zone agricole A,
✗ les parcelles bâƟes, situées aux Goujons, ainsi que la parcelle cadastrée ZH284, soient classées en

zone construcƟble Ub en conƟnuité de l’enveloppe construite du Bourg,
De plus, ils demandent que l’ensemble de la propriété de Mme MINAULT soit classée en zone Ub  en incluant
l’accès depuis le chemin des Goujons.

La demande faite répond aux objecƟfs du nouveau PLU.

Ils souhaitent par ailleurs formuler des remarques globales sur le projet de PLU révisé. D’une part, ils sont
étonnés que la commune soit qualifiée de commune LiƩoral, le Bourg étant situé à environ 9 kms de l’océan.
Par ailleurs, Vensac-Océan est un loƟssement récent, d’habitat uniquement.
Est-il possible de connaître le rapport entre les résidences secondaires et les résidences principales à Vensac-
Océan ?
Pourquoi  la  priorité,  en terme de construcƟbilité,  est  donnée dans ce  projet  de PLU au loƟssement  de
Vensac-Océan et pas au Bourg de Vensac ? C’est incohérent indique Mme MINAULT et ce choix ne s’inscrit
pas dans une logique de proporƟonnalité du nombre d’habitants.

Le  développement  urbain  de  la  commune  présente  des  incohérences  qui  rendent  incompréhensible  le
classement non construcƟble des zones construites aux abords du Bourg.

Ce qui est surprenant est que soient classées en zone agricole A des zones bâƟes, non agricoles, situées en
conƟnuité du Bourg et aussi denses que les construcƟons situées dans le Bourg.

Hélène DURAND-LAVILLE

                                16/11/2023 - Page 29



PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Visite n°20 – V20 – Mme ARTHAUD Anne

Elle souhaite s’informer du devenir de la parcelle cadastrée 38, situées 5, Cassanac Sud / Les Placets, dans le

cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zone N, comme
au PLU applicable.

Mme ARTHAUD demande si :
✗ la Loi LiƩoral s’applique à l’ensemble de la commune et Mme La Commissaire-Enquêtrice lui indique

que oui,
✗ les clôtures sont réglementées et Mme La Commissaire-Enquêtrice lui indique que oui.

Visite n°21 – V21 – M. CHARDON Bruno et Mme CHARDON Isabelle

Ils souhaitent s’informer du devenir de la parcelle cadastrée 25, Malabule, située 3, rue des Tuilières, dans le

cadre de la présente révision générale du PLU.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zones N et NL
avec un espace boisé classé. Elle est classée, au PLU applicable, en zone N.

Ils demandent des renseignements sur le règlement de la zone naturelle N.

Visite n°22 – V22 – M. COUTREAU Henry

Il souhaite évoquer le devenir de sa parcelle cadastrée 271, Lamothe, dans le cadre de la présente révision

générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zone NL avec un
espace boisé classé. Elle est classée, au PLU applicable, en zone A.

M. COUTREAU demande que soit classée en zone construcƟble la parƟe non boisée de la parcelle n°271

(environ 1000m²) située le long de la route.

Il souligne qu’il y a des construcƟons existantes aux abords.

PERMANENCE N°4 - Vendredi 10 Novembre 2023 de 9h20 à 12h30

Point sur le registre d’enquête publique : 7 observaƟons sont portées au registre en début de permanence.

Point sur les observaƟons par mail ou par courrier : 8 observaƟons formulées par courrier.

=> CeƩe permanence a fait l’objet de 8 visites, V23 à V30.

Visite n°23 – V23 – M. LOGEZ Eric

⇒ Visite à meƩre en lien avec la visite n°17-V17 et l’observaƟon au registre n°4-R4.
M. LOGEZ  remet des documents relaƟfs à une déclaraƟon préalable à Mme la Commissaire-Enquêtrice.

Il  souhaite  évoquer le  devenir  de la  parcelle  cadastrée C1893,  Lousteauneuf-Ouest,  dans le  cadre de la
présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

La parcelle C1893 est classée au projet de PLU en zone NL et en espace boisé classé. CeƩe parcelle est, au
PLU applicable, en zone construcƟble UB.
M. LOGEZ précise que ceƩe parcelle est desservie par l’ensemble des réseaux publics dont l’assainissement
collecƟf.

Il  indique que la parcelle C1893 est une prairie et elle est non boisée donc  pourquoi est-elle classée en
espace boisée classée ?

Les construcƟons qui se réalisent en face de sa parcelle se construisent en secteur boisé et cela ne pose pas
de problème. Pourquoi ?

Il y a un an, M. LOGEZ indique avoir souhaité diviser le terrain : une déclaraƟon préalable a été délivrée le
18/06/2022.

Il demande que :
✗ soit reƟré le classement en espace boisé classé, ce terrain n’étant pas boisé,
✗ soit maintenu le classement construcƟble Ub de la parcelle C1893.

Visite n°24 – V24 – M. KERDREUX Thierry

Il souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées C1229, C1228, C1704, C1709, C1710, C1235, C1238,
C1884, C1881 à C1884 et C1984, dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées au projet de PLU en zone agricole A,
il en est de même au PLU applicable, à une différence près : la parcelle C1238 est classée en zone UB au PLU
applicable.

Pendant les études de révision du PLU, M. KERDREUX a fait une demande à M. Le Maire afin que ces terrains
soient classés en zone construcƟble. Il précise que son exploitaƟon est située dans le Bourg : les nuisances
vis-à-vis des habitaƟons mitoyennes à son exploitaƟon sont à prendre en compte. Les rapports de voisinage
sont parfois tendus et difficiles. Il  souligne que lorsqu’il  s’est installé à Vensac aucune de ces habitaƟons
n’existait. Ce n’est pas confortable d’être situé en plein Bourg : bruits / produits / circulaƟon de gros véhicules
/ etc ….

Il demande le passage en zone Ub des parcelles C1228 et C1229. 
Il indique, par ailleurs, avoir en projet de changer la desƟnaƟon et de valoriser une parƟe du patrimoine bâƟ
du château David.

Visite n°25 – V25 – Mme MESURET Nicole

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées :
- ZX114, La GraveƩe,
- ZX33 et D1041, Fourest,
dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Concernant la parcelle ZX114, La GraveƩe : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est
classée en zone N au PLU applicable et en zone NL avec un espace boisé classé au PLU projet. 

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique
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Source : géoportail

Elle demande que ceƩe parcelle soit classée en tout ou parƟe en zone construcƟble.

Concernant les parcelles ZX33 et D1041, Fourest : Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles
sont classées en zones N et UC construcƟble au PLU applicable et en zones Ud et  NL avec un espace boisé
classé au PLU projet. 

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Elle demande que ces parcelles soient classées en tout ou parƟe en zone construcƟble.
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Visite n°26 – V26 – M. BOUDOUIN John et M. BOUDOUIN Joris

M. BOUDOUIN  remet 3 photo-aériennes avec des périmètres fonciers à Mme la Commissaire-Enquêtrice.

Ils représentent l’entreprise Vensac Vacances dont les équipements d’hébergement de loisirs sont situés à
Gaudin.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Ils demandent que soit  réalisable, dans le cadre du projet de PLU, une extension de leurs installaƟons à
l’Ouest de l’existant.
Ils ont pour cela besoin qu’une parƟe de leur patrimoine foncier, limitrophe des équipements existants, soit
classée en zone UK afin de permeƩre l’implantaƟon de lodges avec sanitaire individuel en zone nature. Ces
implantaƟons sont nécessaires à la diversificaƟon de leur acƟvité.

Ils indiquent avoir acquis les parcelles n°14, 17 et 177, ces parcelles sont équipées.

Ils  précisent  par ailleurs  que la  parcelle n°131,  proposée en zone Uk au projet  de PLU est  une parcelle
humide, avec une topographie basse et très proche des habitaƟons existantes.

Ils rappellent que lorsqu’ils ont acquis l’installaƟon de loisirs, celle-ci proposait 239 emplacements classés 4
étoiles  et  qu’aujourd’hui  ils  proposent  175 emplacements classés  5  étoiles.  Ils  souhaitent  développer le
nombre d’emplacements en le diversifiant : créaƟon de lodges avec sanitaire individuel en zone nature.
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Ils demandent :
✗ le classement en zone Uk des parcelles n°14 (extension sur la totalité de la parcelle), 17 et177,
✗ le classement en zone Uk de la parcelle n°174 (uƟlisée comme zone technique du camping),
✗ le mainƟen en zone Ud des parcelles n°19 et 20, parcelles qui ne se situent pas dans le périmètre

d’exploitaƟon du camping.

Visite n°27 – V27 – Mme LHERAUD Murielle

Elle représente sa maman, Mme BROCHARD Magdeleine.

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles cadastrées D581 et ZX24, Fourest, dans le cadre de la présente

révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées en zones Ud sur la parƟe Nord et NL
avec espace boisé classé sur la parƟe Sud au projet de PLU révisé et  construcƟble UC sur la parƟe Nord et N
sur la parƟe Sud au PLU applicable. 

Si  la parƟe construcƟble de la parcelle ZX24 (au Nord) en zone UC au PLU applicable a fait l’objet d’une
autorisaƟon de construire (PC ou CU) posiƟve et valide aujourd’hui, il faut l’exécuter rapidement car ensuite
la construcƟon neuve ne sera plus possible sur ce terrain précise la Commissaire-Enquêtrice à la demande de
Mme LHERAUD.
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Visite n°28 – V28 – M. ANTIGNAC Philippe et M. LEVEQUE Didier

Ils viennent au nom d’un groupe de voisins les réunissant ainsi que M. MAU Jean-Pierre et M. HEPART Cédric.

Ils  souhaitent  évoquer  le  devenir  des  parcelles  cadastrées  n°364 à  370,  1831 à  1834,  1558 et  50,  Aux

Tuilières, dans le cadre de la présente révision générale du PLU.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces parcelles sont classées en zone A au projet de PLU révisé et
en zone N au PLU applicable. 

Il demande à Mme la Commissaire-Enquêtrice ce qui est autorisé en zone agricole A. Une lecture des arƟcles
1 et 2 de ceƩe zone est faite.

Ils demandent le classement de l’ensemble du foncier évoqué en zone construcƟble Ub pour permeƩre la
construcƟon d’habitaƟons nouvelles. Si ceƩe demande ne peut abouƟr, il demande un classement en zone
Ud sur le même périmètre.

Ils s’interrogent ensuite sur la perƟnence de construire à proximité de l’océan dans un contexte de retrait de
trait de côte (cf. Vensac Océan III).

Hélène DURAND-LAVILLE
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Visite n°29 – V29 – Mme DELAMARLIERE BernadeƩe

Elle souhaite s’informer du devenir de la parcelle cadastrée D1456 Malebrane, dans le cadre de la présente

révision générale du PLU. Elle a hérité de ceƩe parcelle dans le cadre d’une succession.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ceƩe parcelle est classée au projet de PLU en zone N. Elle est
classée, au PLU applicable, en zone 2AU.

Visite n°30 – V30 – Mme GARCIA Marie-ChrisƟne et Mme PESCHLER Marina

Elles souhaitent évoquer le devenir de leurs parcelles situées Route de Tastesoule, au niveau du camping, au

1, au 3, au 5 et au 5bis Route de Tastesoule, dans le cadre de la présente révision générale du PLU.
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Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Source : géoportail

Au 1 Route de Tastesoule se situent un hangar et un logement et au 3 Route de Tastesoule se situe une
maison d’habitaƟon.

Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que Ces parcelles sont classées en zone N  au projet de PLU révisé
et en zone N au PLU applicable. 

Elles demandent à pouvoir étendre leur construcƟon à usage d’habitaƟon au niveau du hangar limitrophe.
Elles demandent si le changement de desƟnaƟon ne pourrait pas être autorisé en zone N ?

Elles demandent si les piscines sont autorisées lorsqu’elles sont liées à une construcƟon à usage d’habitaƟon.
Mme La Commissaire-Enquêtrice leur répond que cela est autorisé sous condiƟon.

Concernant leur patrimoine situé au 5 et 5bis Route de Tastesoule, elles demandent si une extension du
logement existant est possible en zone N. Mme La Commissaire-Enquêtrice leur répond que cela est autorisé
sous condiƟon.

Hélène DURAND-LAVILLE
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OBSERVATIONS SUR LE REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Sept observaƟons ont été portées au registre d’enquête publique dont trois directement en lien avec des
visites recensées lors des 4 permanences en mairie.

ObservaƟon au registre n°1 – R1 – Mme CATELLA Laurence /  ReprésentaƟon de la  succession de Mme

PLAGES Catherine, sa grand-mère

⇒ Cf. Visite n°9 - V9.

ObservaƟon au registre n°2 – R2 –  M. LAVIGNE Claude et Mme LAVIGNE Michèle

1- Ils demandent des renseignements sur l’applicaƟon du règlement écrit de la zone Ub, concernant les
annexes :

✗ concernant les cabanons et carports, ils semblent regreƩer que le règlement du PLU ne soit pas en
cohérence avec les cabanons et carports standards vendus dans le commerce,

✗ concernant les pergolas, ils regreƩent que le règlement du PLU ne soit pas en cohérence avec les
pergolas à prix moyen standards vendus dans le commerce.

Ils déplorent, par ailleurs, les distances d’implantaƟon proposées au règlement pour les annexes par rapport
aux limites séparaƟves qui ne permeƩent pas une implantaƟon, selon eux, cohérente.

Ils évoquent également le non respect du principe d’égalité de traitement des habitants par rapport aux
règles applicables d’une zone à une autre et également dans le temps (avant pas de règle ou règle différente
par rapport à aujourd’hui).

Ils  demandent un règlement écrit  beaucoup plus souple que celui  proposé pour les bâƟments annexes
inférieurs à 20 m².

2- Ils déplorent que le règlement écrit de la zone 2AU ne comporte aucun détail.

ObservaƟon au registre n°3 – R3 – Mme DELORD Muriel

⇒ Cf. Visite n°16 – V16.

ObservaƟon au registre n°4 – R4 – Mme GAGNOL Stéphanie

⇒ Cf. Visites n°17 – V17 et n°23 - V23.

ObservaƟon au registre n°5 – R5 – Mme RAYNAL Marie-Noëlle

⇒ Cf. Visite n°10 – V10.

Elle  ajoute  aux  observaƟons  formulées  au  sujet  des  parcelles  cadastrées  D2026,  D2029 et  D2032,  Les
ArresƟeux lors de sa visite, que sa demande ne concerne qu’une superficie limitée permeƩant d’édifier une
maison d’environ 100 à 130 m² lui permeƩant de s’installer à Vensac.

Hélène DURAND-LAVILLE
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ObservaƟon au registre n°6 – R6 – Mme MINAULT Maryline

⇒ Cf. Visite n°19 – V19.

ObservaƟon au registre n°7 – R7 – Mairie de Vensac

La  commune de  Vensac  indique que après  pré-instrucƟon de  certaines  autorisaƟons  d’urbanisme,  elle
demande que soit adapté le projet de règlement écrit arrêté notamment dans les paragraphes relaƟfs aux
clôtures et aux toitures.

OBSERVATIONS PAR COURRIER ADRESSE A MME LA COMMISSAIRE- ENQUÊTRICE

Huit  courriers  m’ont  été  transmis  dont  cinq  directement  en  lien  avec  des  visites  recensées  lors  des  4
permanences en mairie.

Courrier n°1 – C1 – M. DABADIE Denis

⇒ Cf. Visite n°11 - V11.

Courrier n°2 – C2 – M. TIFFON Rémy

⇒ Cf. Visites n°3 - V3 et n°8 – V8.

Courrier n°3 – C3 – M. SOURDOULOUD Patrick et Mme SOURDOULOUD Anne-Marie

Ils  s’étonnent  du  non  classement  en  espace  boisé  classé  d’un  secteur  planté  de  chênes  plusieurs  fois
centenaires alors que toutes les forêts sont classées en espace boisé classé.

Source :  Extrait  du  plan  de  zonage  du  projet  de  PLU  soumis  à  la  présente
enquête publique

Hélène DURAND-LAVILLE
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Source : géoportail

Ils demandent le classement de ces chênes en espace boisé classé sur tout ou parƟe des parcelles D958 à
D961, D968, D2192 à D2194, D1835 et D1711.

Courrier n°4 – C4 – Mme BLANC Marylène

⇒ Cf. Visite n°5 - V5.

Courrier n°5 – C5 – M. PAWLICZEK Patrick

Il  conteste le  classement  en zone N d’une parƟe de sa parcelle  n°1262 au lieu-dit  Malabut,  située en
conƟnuité de sa maison et comportant un garage et un abri de jardin.

Source : Extrait du plan de zonage du projet de PLU soumis à la présente enquête publique

Hélène DURAND-LAVILLE

                                16/11/2023 - Page 43



PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Source : géoportail

Il demande qu’elle soit reversée en zone construcƟble Ub.

Courrier n°6 – C6 – M. DABADIE Denis

⇒ Cf. Visite n°11 – V11.

Courrier n°7 – C7 – M. et Mme TRENTO Robert

⇒ Cf. Visite n°15 – V15.

Courrier n°8 – C8 – AssociaƟon Vive La Forêt

L’associaƟon indique que le dossier soumis à l’enquête publique ne comporte pas l’avis de la MRAe sur le
projet  de  révision  générale  du  PLU,  ceci  en  non-conformité  avec  l’arƟcle  R.123-8  du  code  de
l’environnement.

De  plus,  elle  précise  que  l’étude  d’impact  fournie  ne  concerne  pas  l’ensemble  de  la  commune,  mais

uniquement le projet de Vensac-Océan III.

Hélène DURAND-LAVILLE

Page 44 – 16/11/2023



PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE D’ENQUÊTE PUBLIQUE

QuesƟons  de Mme La Commissaire Enquêtrice :

QuesƟon 1 : concernant la zone N de Malabut, pourquoi, comme dans le cas des zones de La Nauve et de
Malebrane plus au Sud,  un classement en zone à urbaniser  2AU avec des emplacements réservés pour
permeƩre la réalisaƟon d’accès publics, n’a pas été envisagé ?

Pourquoi, dans un soucis de gesƟon économe de l’espace, la priorité construcƟble à terme a été donnée aux
secteurs de La Nauve et de Malebrane plutôt qu’à celui de Malabut, par un classement en zone 2AU ? 

QuesƟon 2 :  pouvez-vous apporter des éléments d’histoire et de contexte pour expliquer la créaƟon de
Vensac-Océan et le choix de son extension aujourd’hui (Vensac-Océan III) sur près de 4 ha ? 

QuesƟon 3 :  plusieurs observaƟons concernent des parcelles non boisées ou très peu boisées classées en
espace  boisé  classé  (=>  Cf.  Visites  V8,  V10,  V17,  V22  et  V23  notamment).  Pouvez-vous  apporter  des
explicaƟons à ces choix et indiquer ce qui les a moƟvé ?

QuesƟon 4 : puis-je disposer de la copie des accusés / récepƟon des envois faits aux personnes publiques
associées ainsi que celui fait à la MRAe pour solliciter leurs avis sur le projet de révision générale du PLU de
Vensac, préalablement à la présente enquête publique ?

QuesƟon 5 : le règlement de la zone agricole A ne permet pas l’installaƟon de panneaux photovoltaïques au
sol. Une évoluƟon du règlement est-elle possible pour rendre ce type d’implantaƟon possible ?

Par ailleurs, le présent document fait synthèse de l'ensemble des observaƟons recueillies durant ceƩe enquête
publique au nombre de 45 (observaƟons, mails, courriers et observaƟons au registre) et est transmis  à la
Commune de VENSAC.

Mme La Commissaire-Enquêtrice invite donc les élus à prendre connaissance de ses observaƟons et à réagir
s’ils le souhaitaient sur tout point qui leur semblerait important.
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Comme  précisé  en  introducƟon du  présent  procès-verbal,  vous  êtes  invité  à  produire  un  mémoire  en
réponse aux observaƟon et quesƟon qui précèdent, dans un délai de quinze jours. 

Je vous  signale  toutefois  que  la  rédacƟon  et  la  remise  de  mon rapport  ainsi  que  des  conclusions  qui
l’accompagnent, sont subordonnées à la célérité du retour de votre mémoire en réponse.

Fait à CENON, le 16 Novembre 2023

La commissaire enquêtrice,

Hélène DURAND-LAVILLE

Hélène DURAND-LAVILLE
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Réponses aux quesƟons de Mme la Commissaire Enquêtrice 

 QuesƟon 1 : Concernant la zone N de Malabut, pourquoi, comme dans le cas des zones de 

la Nauve et de Malebrane plus au Sud, un classement en zone à urbaniser 2AU avec des 

emplacements réservés pour permeƩre la réalisaƟon d’accès publics n’a pas été envisagé ?   

Réponse : 

 La zone composée des parcelles C 1262, 1675, 1256, 1434 sont des parcelles enclavées, sans 

accès  direct  à  une  voie  publique,  et  ce  depuis  décembre  2002.  Il  a  été  demandé  aux 

propriétaires souhaitant construire de trouver une soluƟon pour désenclaver ces parcelles, ce 

qui n’est toujours pas le cas. 

Aujourd’hui, devant la limitaƟon des espaces à prendre sur les NAF, considérant l’absence de 

réseaux, ces parcelles ne peuvent rester construcƟbles en l’état. 

 Les secteurs de Malebrane et de la Nauve sont à proximité immédiate du bourg, desservis par 

tous les réseaux, classés dans le bourg au SCOT et sans coupure d’urbanisme, 

‐ La commune est limitée à 5 hectares à prendre sur les NAF entre 2020 et 2030 puis 3 hectares 

entre 2030 et 2040 (zone 2 AU de Malebrane).    

 

 QuesƟon 2 : Pouvez‐vous apporter des éléments d’histoire et de contexte pour expliquer la 

créaƟon de Vensac‐Océan et le choix de son extension aujourd’hui (Vensac Océan III) sur 

près de 4 ha ? 

Réponse : 

 Arrivé à la mairie en 2001, avec une commune endeƩée, pas de trésorerie, des routes en très 

mauvais état, etc… 

 La  créaƟon  et  la  réalisaƟon  de  Vensac  Océan  conforme  à  la  « loi  liƩoral »  parce  qu’en 

conƟnuité avec Montalivet ont permis : 

‐ De rembourser tous les emprunts, 

‐ De réaliser la salle des fêtes,  

‐ De rénover la mairie, d’en construire une nouvelle, un réfectoire, cinq logements,  

‐ De rénover l’école, créer une  salle de sport, la supéreƩe,  

‐ D’acquérir le camping route du Moulin,  

‐ D’acheter des maisons mises en locaƟon aujourd’hui,  

‐ D’acheter des terrains en centre bourg,  

‐ De faire construire trois maisons louées elles aussi,  

‐  Des travaux  importants sont prévus en 2024, un nouveau bâƟment au coin de  la rue du 

Moulin et de  la Grand Rue avec six  logements à  louer, un grand  local pour  les kinés, un 

commerce et une MAM plus adaptée. 

La plupart de ces invesƟssements apporte un loyer à la commune qui font une rentrée d’argent qui 

profite à TOUS. 

De même,  le matériel mis à  disposiƟon des agents  communaux  leur permet de  travailler dans  les 

meilleures condiƟons. 

Je ne parle pas des invesƟssements pour des routes neuves ni, surtout, de la baisse de 50% des impôts 

fonciers. 



Alors oui, nous assumons,  les droits à  construire qui existent que depuis 2021 grèvent peut‐être  le 

village  et  quelques  parƟculiers  qui  ne  peuvent  plus  vendre  leur  terrain,  notamment  des  gens  qui 

n’habitent pas la commune. 

CeƩe dernière  tranche Vensac Océan  III permeƩra pour  la dernière  fois d’apporter des revenus à  la 

commune, d’invesƟr pour son avenir et surtout, ces revenus profiteront à TOUS, pas seulement à des 

gens qui veulent construire pour vendre ou louer à la saison. 

 

 QuesƟon 3 : Plusieurs observaƟons concernent des parcelles non boisées ou très peu 

boisées classées en espace boisé classé ( Cf. Visites V8, V10, V17, V22 et V23 notamment). 

Pouvez‐vous apporter des explicaƟons à ces choix et indiquer ce qui les a moƟvées ?   

Réponse : 

V8 :  Zone  classée naturelle au  SCOT  car  très peu de maisons,  séparée du  village par une  zone Ud 

d’habitat diffus et par des zones naturelles. 

V10 : Zone classée Ud d’habitat diffus au SCOT, ne  faisant pas parƟe du bourg. Absence de réseaux 

suffisants et pas d’assainissement collecƟf.       

V17 : Classée en zone naturelle au SCOT,  il s’agirait d’une extension de  l’urbanisaƟon sur  les NAF au 

Ɵtre de la loi liƩoral. 

V22 : En limite de zone inondable, en espace boisé classé au Ɵtre de le loi liƩoral est coupé du village 

par une zone agricole et une zone Ud.     

V23 : : Classée en zone naturelle au SCOT, il s’agirait d’une extension de l’urbanisaƟon sur les NAF au 

Ɵtre de la loi liƩoral 

Le PLU de Vensac,  tel que proposé pour sa révision, classe 2089 hectares en Espaces Boisés Classés 

(correspondant  aux  prescripƟons  surfaciques),  contre  1086  ha  dans  le  PLU  en  vigueur.  Soit  une 

évoluƟon de +92%. 

 



L’analyse  de  la  photographie  aérienne  met  en  évidence  que  les  zones  de  chevauchement  entre 

enveloppes urbaines et TVB ont pour corolaire des secteurs déjà bâƟs, ou des espaces de jardin privés. 

Ces zones de chevauchement ne sauraient consƟtuer des supports de développement urbain notable, 

sachant que  la  zone UD n’a pas  vocaƟon à accueillir de nouvelles  construcƟons  (en applicaƟon du 

règlement écrit associé). De ce  fait,  la mise en oeuvre du PLU ne sera pas de nature à  remeƩre en 

cause la foncƟonnalité écologique locale, d’autant plus que la zone UD jouxte de très vastes étendues 

naturelles et agricoles préservées par un zonage de type NL+ EBC. 

De plus, par une volonté forte de luƩer contre la fragmentaƟon des milieux et la consommaƟon d’espace, le 

PLU génère une incidence posiƟve sur la préservaƟon de la biodiversité, les milieux naturels et agricoles 

conservant ainsi un caractère plus unifié. De ce fait, le plan contribue à maintenir des condiƟons écologiques 

propices à l’expression de la faune et de la flore sauvages inféodées à ces milieux, qu’elles soient 

remarquables ou plus « ordinaires ». 

 

Enfin, ce classement répond à  la prescripƟon n°28 du SCOT qui étend  les espaces remarquables aux 

boisements de feuillus sur l’ensemble du territoire communal.  



QuesƟon 4 : Puis‐je disposer de la copie des accusés / récepƟon des envois faits aux personnes 

publiques associées ainsi que celui fait à la MRAe pour solliciter leurs avis sur le projet de 

révision générale du PLU de Vensac, préalablement à la présente enquête publique ? 

Réponse : 

 

 

QuesƟon 5 : Le règlement de la zone agricole A ne permet pas l’installaƟon de panneaux 

photovoltaïques au sol. Une évoluƟon du règlement est‐elle possible pour rendre ce type 

d’implantaƟon possible ? 

Réponse : 

La zone agricole concernée est une zone plantée de vignes, le demandeur dispose bien d’une surface 

non négligeable, cependant, découpée en plus d’une douzaine de lots. 

CeƩe zone est  réservée à  la viƟculture,  il n’y a pas de  ligne moyenne  tension pouvant absorber  la 

puissance. 

D’autre part, la commune dispose de zones naturelles boisées où ce genre de projet serait beaucoup 

plus adapté. 
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  Révision du PLU de Vensac 
 

Retour sur les remarques émises durant l’Enquête Publique  
 
 
Obs.
N° Pétitionnaire Objet de la demande Commentaire et avis 

du commissaire enquêteur Avis Commission Documents 
modifiés 

V1 M. SALEY 
Gilbert 

Il souhaite évoquer le devenir de sa parcelle 
cadastrée D1800, situé au lieu-dit Arrestieux, dans 
le cadre de la présente révision générale du PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au PLU actuel en zone UC avec 
une emprise au sol, constructible maximale possible 
de 20 %, mais son caractère constructible ne 
respecte pas les dispositions de la loi Littoral. 
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision 
générale, que ce secteur soit classé en zone Ud, 
non 
constructible pour des constructions neuves à usage 
d’habitation. 
 
M. SALEY ne comprend pas pourquoi il ne peut pas 
bâtir sur l’est de son terrain, d’une surface totale de 
5000 m², alors qu’il souhaite que cette vente et la 
valorisation d’une partie de son terrain puissent 
constituer un héritage pour ses enfants. 
 
Il demande donc que sa parcelle soit maintenue 
en zone constructible dans le cadre de la 
présente révision générale du PLU pour avoir la 
possibilité de vendre un terrain à bâtir, vente 
permettant d’aider financièrement ses enfants. 
Un classement en zone Ub conviendrait. 
 
Il souligne qu’il ne comprend pas pourquoi, alors 
qu’il y a des constructions partout autour de sa 
parcelle, que celle-ci est desservies par les réseaux 
et qu’elle de par sa nature même adaptée à la 
construction, elle ne puisse pas être construite. 
 
Il précise que la construction de sa maison sur cette 
parcelle et le projet de vente d’un terrain à bâtir 
constituent sa vie et que ce classement en zone 
inconstructible le pénalise énormément. 

 

Zone d’habitat diffus au SCoT. Cette zone 
ne fait pas partie de Vensac centre (seul 
Vensac centre est retenu comme village en 
application de la loi Littoral par le SCoT), 
elle est séparée du bourg par des zones 
naturelles qui sont des coupures 
d’urbanisation identifiée par le SCoT. 
Sachant que le PLU doit être compatible 
avec le SCoT, cette zone ne peut plus être 
constructible. 

 

V2 
Mme KOPP 

Margarete et M. 
KOPP Andreas 

Ils sont propriétaires d’une résidence secondaire 
depuis 1992 à Vensac, Chemin de la Saute. 
Ils souhaitent évoquer le devenir de leur parcelle 
cadastrée C1548, situé Chemin de la Saute, dans le 

 

Madame KOPP était prévenue que cette 
zone allait passer en non constructible au 
SCoT (zone UD), car en habitat diffus et 
coupée du village par une zone naturelle 
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cadre de la présente révision générale du PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au PLU actuel en zone UB 
constructible. 
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision 
générale, que ce secteur soit classé en zone Ud, 
non 
constructible pour des constructions neuves à usage 
d’habitation. 
 
Ils précisent que cette parcelle fait l’objet d’un 
environnement bâti, qu’elle fait partie du Bourg en 
atteste le fait que le panneau d’entrée du Bourg est 
situé le long de leur terrain au nord de celui-ci. Ils 
soulignent que leur terrain est très proche du Bourg 
et participe de l’enveloppe urbaine de celui-ci. 
 
Mme KOPP précise également qu‘une division 
foncière de ce terrain a été réalisée en vue d’une 
vente pour construire, qu’elle a été acceptée et 
réalisée. Elle indique que ce terrain était pour elle 
son « assurance vie » et l’apport financier lui 
permettant d’assurer les frais induits par son 
vieillissement. Elle est aujourd’hui veuve et ce terrain 
était son « assurance vieillesse ». Elle perd donc ici 
ses économies, et cela est très grave pour elle. Elle 
ne possède pas d’autre patrimoine valorisable, 
notamment en Allemagne. 
 
Ils demandent donc que la parcelle C1548, situé 
Chemin de la Saute, soit maintenue en zone 
constructible dans le cadre de la présente révision 
générale du PLU pour avoir la possibilité de vendre 
un terrain à bâtir. Un classement en zone Ub 
conviendrait. 

(seul Vensac centre est retenu comme 
village en application de la loi Littoral par le 
SCoT). Si Madame KOPP a besoin d’une 
« assurance vie », elle peut toujours vendre 
la maison sachant qu’il s’agit d’une 
résidence secondaire, que ses sols sont 
artificialisés pour n’être occupés que 
quelques jours par an. 

V3 M. TIFFON 
Rémy 

Il souhaite évoquer le devenir de ses parcelles 
cadastrées C936p, C937p et C938p, dans le cadre 
de la présente révision générale du PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au PLU actuel en zone UB 
constructible. 
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision 
générale, que ce secteur soit classé en zone N, non 
constructible pour des constructions neuves à usage 
d’habitation. 
 
M. TIFFON indique qu’il a déposé une demande de 
permis de construire sur une partie de ces 3 
parcelles. 

 

Monsieur TIFFON a demandé depuis le 
premier PLU en 2002 que ce terrain soit 
constructible. De même, lors de la révision 
du PLU en 2012.  
Aucun permis n’a été déposé depuis les 
demandes exprimées en 2002 et 2012. 
Aujourd’hui, suite à l’application plus stricte 
de la loi Littoral, de la loi Climat et 
Résilience, le SCoT a classé cette zone en 
naturelle, séparée du centre-bourg par une 
zone UD d’habitat diffus et une zone 
naturelle (la zone naturelle est une coupure 
d’urbanisation identifiée par le SCoT). 
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Cette demande a été refusée car elle ne respecte 
pas les dispositions de la Loi Littoral. 
M. TIFFON rappelle que ces trois parcelles sont 
desservies par l’assainissement collectif (une 
bouche d’égout a été posée sur ce terrain il y a 3 
ans environ). Il indique également que ce foncier se 
situe à précisément 400 m du Bourg par la route. 
 
Il rappelle enfin qu’il est vensacais ainsi que son 
épouse et qu’il souhaitait construire sa maison à 
Vensac à sa prise de retraite. Il regrette donc que 
l’on privilégie un lotissement de bord de mer avec de 
nouveaux habitants extérieurs au village, pour 
l’essentiel en maisons secondaires (cf. lotissements 
à Vensac-Océan), plus que des enfants du pays qui 
souhaitent passer leur retraite à Vensac. 
 
Il demande donc que les parcelles cadastrées 
C936p, C937p et C938p, soient maintenues en 
zone constructible dans le cadre de la présente 
révision générale du PLU pour avoir la 
possibilité de construire une maison. Un 
classement en zone Ub conviendrait. 
 

V4 

Mme FERRAGU 
Marie-Françoise 
née QUEYROI et 

M. FERRAGU 
Patrick 

Mme FERRAGU a hérité d’un terrain sur le territoire 
de Vensac cadastré D1732 et D1734. 
Avec son mari, ils sont retraités aujourd’hui et 
habitent dans une maison dans le Bourg de Vensac. 
 
Ils avaient pour projet de vendre ce foncier en terrain 
à bâtir. Pour cela ils ont fait réaliser une division 
parcellaire et une étude géotechnique, ces deux 
prestations leur ont coûté 4500€. Ils ont ensuite 
déposé un permis de construire qu’il leur a été 
refusé car leur demande ne respectait pas les 
dispositions de la Loi Littoral. 
 
Ils indiquent que sur la parcelle D1732 est situé un 
bâtiment en ruine (essentiel des murs porteurs mais 
plus de toit). 
 
Ils souhaitent demander la réhabilitation et 
l’extension du bâtiment en ruine. 
 

 

Zone d’habitat diffus, séparée du centre-
bourg par plusieurs zones UD et des 
coupures d’urbanisme (zone NL à préserver 
au titre du SCoT et de la loi Littoral, non 
desservie par l’assainissement collectif). 
Aujourd’hui, l’Etat refuse les réhabilitations 
de ruines sans toit dans ces zones et 
défères les permis s’ils sont octroyés.  
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V5 

Mme BLANC 
Marylène et M. 
BLANC Jean 

Marcel François 

Ils souhaitent évoquer deux secteurs. 
 
Secteur 1 – « Le Tuileau » - Chemin de Malebrane – 
Parcelles D 1265, 1461, 1463 à 1468, 1473 à 1476, 
1480 à 1482, 1651, 1652, 1655, 2054, 2106 et 2148, 
2452, 2362, 2361, 2368, 2379, 2365. 
 
M. et Mme BLANC indiquent qu’au PLU applicable 
aujourd’hui, ces parcelles sont classées en zone UB 
sur environ 70m de profondeur par rapport à la 
route. Elles sont classées en zone Ub au projet de 
PLU sur une profondeur d’environ 30 mètres. 
 
Sur ces parcelles, l’indivision BLANC a créé 4 lots à 
bâtir et à déposer 4 permis de construire. Ces 
permis ont été refusés sur le motif de l’appartenance 
de ces terrains à une zone forestière. 
 
Ces terrains sont situés dans le Bourg, ils sont 
desservis par l’ensemble des réseaux dont 
l’assainissement collectif avec une zone de projet 
urbain (2AU) située juste à l’arrière. 
 
Ils demandent donc que l’enveloppe de la zone 
UB du PLU applicable soit maintenue au projet 
de PLU en zone Ub. 
 
Secteur 2 - « A taste » 
M. BLANC indique avoir le projet sur 10 à 12 ha 
d’arracher ses vignes et d’installer des panneaux 
photovoltaïques. 
Le règlement de la zone agricole A qui concerne ces 
parcelles ne le permet pas. 
Une modification est-elle possible pour rendre ce 
projet possible ? 

 

Secteur 1 : certains de ces terrains restent 
classés en zone UB, et pour d’autres, ce 
sera en zone 2AU. 
 
Secteur 2 : les 10 à 12 hectares sont très 
morcelés (plus de 12 endroits différents), 
diffus, un projet en zone N au milieu des 
bois sera plus acceptable qu’au milieu des 
vignes à la vue de tout le village. 

 

V6 

M. BERTRAND 
Sylvain et Mme 

BERTRAND 
Sandrine 

Ils sont exploitants agricoles sur la commune, au 
lieu-dit « Sègue Longue » sur la parcelle cadastrée 
ZV5. 
 
M. et Mme BERTRAND indiquent que cette parcelle 
est classée au PLU actuel en zone naturelle N et en 
zone rouge du PPRiF. 
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision 
générale, que ce secteur soit classé en zone 
agricole A, à vocation agricole. 
 
Ce classement convient à M. et Mme BERTRAND 
qui ont le projet de construire un bâtiment d’élevage 
sur la parcelle ZV5. 
 
Ils précisent, par ailleurs, que la parcelle voisine ZV4 

 

Favorable, aucune incidence. 
La parcelle ZV5 est classée en zone A. Le 
projet agricole peut être réalisé. De même, il 
paraît logique de mettre la parcelle ZV 4 en 
zone A plutôt que N. 
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est classée en zone protégée NL dans le cadre de la 
présente révision générale du PLU et est plantée de 
pins et de chênes. 
 
Ils demandent ainsi : 
✗ le passage de la parcelle ZV4 en zone agricole 
A pour assurer un recul de sécurité au sud du 
bâtiment d’élevage à construire, 
✗ en contre partie, ils proposent une zone 
protégée NL de surface équivalente sur 
l’extrémité ouest de la parcelle ZV5, partie 
également plantée en pins et chênes. 
 

V7 

M. SANTO Eric 
et Mme 

BOUILLAUT 
Angélique 

M. SANTO est propriétaire de terrains sur le territoire 
de Vensac cadastrés D1325, D1326, D1690 et 
D1692. 
Sur le terrain cadastré D1692 sont implantés une 
maison habitée par M. SANTO, un hangar et deux 
appartements loués. 
Il indique qu’il a été informé de la procédure de 
révision du PLU par l’application « Panneau Pocket 
». 
 
M. SANTO et Mme BOUILLAUT interrogent Mme la 
Commissaire-Enquêtrice sur l’objet de 
l’emplacement 
réservé n°8 qui concerne une partie des parcelles 
cadastrées D1325 et D1326. Sa vocation est de 
permettre la création d’un accès mais à quoi ? 
Les terrains desservis par ce futur accès ne sont pas 
constructibles et des servitudes de passage existent 
pour accéder aux terrains situés derrière. De plus 
cet emplacement réservé propose une largeur 
d’accès de 7m50, ce qui est très large pour donner 
accès à des terrains naturels. Cet emplacement 
réservé peut avoir du sens lorsque les terrains situés 
en second rang par rapport à la voie publique sont 
classés en zone à urbaniser 2AU, mais il semble 
que ce n’est plus le cas …. 
Dans ces conditions, ils demandent donc le 
retrait de cet emplacement réservé. 
 
Ils présentent ensuite des photos à Mme la 
Commissaire-Enquêtrice montrant que leur voisin au 
sud-ouest a vendu 4 terrains à bâtir et que 3 sont 
bâtis dont un très récemment. 
Ceci est incompréhensible : pourquoi sur le 
terrain du voisin des habitations sont en cours 
de construction ? 
Ils précisent que les terrains de M. SANTO sont 
proches du cœur de Bourg et sont pourtant classés 

 

Concernant leur voisin qui a pu vendre 4 
terrains à bâtir, il faut savoir qu’au 
précédent PLU, la zone aujourd’hui UD était 
en UB, ce qui a permis aux propriétaires de 
construire en toute légalité des maisons 
nouvelles. 
 
Concernant l’emplacement réservé, il est 
logique d’enlever celui-ci et d’agrandir la 
zone UB jusqu’à la limite du UD. 

Zonage 
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en zone naturelle N. 
 
Ils indiquent que l’année dernière lors d’une enquête 
publique relative à une modification du PLU, ils se 
sont aperçus que les terrains de M. SANTO étaient 
pour partie en zone 2AU et concernés pour partie 
par un emplacement réservé. 
 
Ainsi, M. SANTO demande le classement des 
parcelles cadastrées D1325, D1326 et D1690 en 
zone constructible pour réaliser des lots à bâtir pour 
la vente. Si cette demande est acceptée alors 
l’emplacement réservé n°8 doit être maintenu. 
Si le classement en zone naturelle N est maintenu 
dans le cadre de la révision du PLU, alors quel est 
l’intérêt du maintien de l’emplacement réservé n°8 ? 
 
De plus la limite constructive, au nord de la parcelle 
D1692 se situe à la limite du bâti existant et ne 
permet 
donc pas de construire des annexes à la 
construction existante (2 appartements en location) 
comme des garages par exemple. 
M. SANTO demande que la limite constructive soit 
éloignée du bâti pour permettre de construire des 
annexes à la construction existante. 
 
M. SANTO et Mme BOUILLAUT remettent une 
photo et 1 extrait de plan cadastral à Mme la 
Commissaire-Enquêtrice. 
 

V8 M. TIFFON 
Rémy 

⇒ Visite à mettre en lien avec la visite n°3 - V3 
 
Il souhaite évoquer le devenir de ses parcelles 
cadastrées C936p, C937p et C938p, dans le cadre 
de la présente révision générale du PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au PLU actuel en zone UB 
constructible. 
Il est proposé, dans le cadre de la présente révision 
générale, que ce secteur soit classé en zone N, non 
constructible pour des constructions neuves à usage 
d’habitation. 
 
M. TIFFON explique qu’il a déposé un permis de 
construire qui a été refusé sur le motif de la non-
conformité avec la Loi Littoral et de la discontinuité 
des terrains concernés avec la zone construite du 
Bourg (refus de Décembre 2022). En Juillet 2022, un 
permis de construire a été accordé sur la parcelle 

 

Monsieur TIFFON a demandé depuis le 
premier PLU en 2002 que ce terrain soit 
constructible. De même, lors de la révision 
du PLU en 2012.  
Aucun permis n’a été déposé depuis les 
demandes exprimées en 2002 et 2012. 
Aujourd’hui, suite à l’application plus stricte 
de la loi Littoral, de la loi Climat et 
Résilience, le SCoT a classé cette zone en 
naturelle, séparée du centre-bourg par une 
zone UD d’habitat diffus et une zone 
naturelle (la zone naturelle est une coupure 
d’urbanisation identifiée par le SCOT). 

 



7 
 

n°2142 à La Lande (PC03354122S0011) or la 
discontinuité et la non conformité avec la Loi Littoral 
n’ont, dans ce cas, pas été opposé au porteur de 
projet, le classement de ses parcelles étant 
également en zone UB : quelle est la raison de ce 
traitement différent ? 
 
Comment se fait-il qu’ait été développée une zone 
constructible sur le secteur de Vensac Océan, pour 
accueillir des maisons secondaires principalement et 
sur des zones boisées ? 
 
M. TIFFON remet 1 courrier à Mme la 
Commissaire-Enquêtrice – Cf. Courrier C2. 
 
Il ne considère pas que son terrain est en zone 
forestière car seule une petite partie de sa surface 
est boisé (chênes). Le quart Est du terrain est planté 
: pourquoi le choix d’un classement en espace 
boisé classé a-t-il été fait ? 
Il interroge Mme La Commissaire-Enquêtrice sur ce 
que suppose le classement d’un terrain en Espace 
Boisé Classé. 
 
 

V9 

Mme CATELLA 
Laurence / 

Représentation 
de la succession 

de Mme 
PLAGES 

Catherine, sa 
grand-mère 

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées : 
- D959, D960 et D955, Les Arrestieux, 7 et 13 route 
des Arrestieux, 
- D1307, Le Guâ, 
- D1606 et D1607, Le Lisey, 
dans le cadre de la présente révision générale du 
PLU. 
 
Concernant les parcelles D959, D960 et D955, Les 
Arrestieux : Mme La Commissaire-Enquêtrice 
indique que ces parcelles sont classées au projet de 
PLU en zone NL, strictement inconstructible. Elles 
sont classées en zone UB pour par�e au PLU 
applicable. 
 
Mme CATELLA conteste le choix fait de privilégier le 
développement de Vensac Océan, sur des terrains 
forestiers, plutôt que de permettre une urbanisation 
dans le Bourg. 
Elle souligne la proximité de ces trois parcelles avec 
le centre Bourg. 
La succession s’estime pénalisée et souhaiterait que 
tout ou partie des zones constructibles le demeure. 
Par ailleurs, il y a des constructions partout autour. 
La succession est sollicitée pour l’achat de terrains à 

 

Cette indivision dure depuis des dizaines 
d’années et n’a toujours pas été résolue. 
Aucun des co-indivisaires n’a l’intention 
d’habiter la commune. La zone a été 
classée en NL car humide au sens de la loi 
Littoral et ne pourra plus être construite. De 
plus, elle est en zone N au SCoT, non 
desservie par l’assainissement collectif. 
 
En ce qui concerne la parcelle D 1307 au 
Guâ, celle-ci est séparée du bourg par une 
zone naturelle, secteur d’habitat diffus.  
 
 
Pour les parcelles D 1606 et D 1607 au 
Lisey, celles-ci sont en zone UD, classées 
au SCoT en habitat diffus, séparées du 
centre-bourg par des zones naturelles, non 
desservies par l’assainissement collectif. 
Ces secteurs UD ne sont pas des secteurs 
de développement urbains (cf SCoT qui 
classe ces secteurs en zones 
inconstructibles et application de la loi 
Littoral). 
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bâtir (demandes écrites et orales) et ne peut donc y 
répondre favorablement. 
 
Mme CATELLA remet 1 courrier de la société 
Cogedim à Mme la Commissaire-Enquêtrice. 
 
Concernant la parcelle D1307, Le Güa : Mme La 
Commissaire-Enquêtrice indique que cette parcelle 
est classée au projet de PLU en zone Ud. Elle est 
classée en zone UB au PLU applicable. 
 
Ce nouveau classement pénalise la succession et 
modifie la valeur du terrain. Ce terrain est situé 
proche du Bourg. 
 
Concernant les parcelles D1606 et D1607, Le Lisey : 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées au projet de PLU en zone 
Ud. Elles sont classées en zone UC au PLU 
applicable. 
 
Ce nouveau classement pénalise là encore la 
succession et modifie la valeur des terrains. 
 
En conclusion, tous les terrains évoqués, concernés 
par la succession, passent de constructibles à non 
constructibles. 
Il faut être juste et là ce n’est pas juste souligne 
Mme CATELLA. 
 
La succession n’est pas opposée à un 
compromis : simplement quelques parties des 
terrains pourraient être maintenues en 
constructible. 
 

V10 Mme RAYNAL 
Marie-Noëlle 

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées D2026, D2029 et D2032, Les Arrestieux. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées au projet de PLU en zone 
NL et en espace boisé classé, strictement 
inconstructible. Elles sont classées en zone UB au 
PLU applicable. 
 
Mme RAYNAL souligne que ces parcelles ne sont 
pas boisées : il s’agit de prairies avec quelques 
chênes. 
 
Elle indique qu’elle ne comprend pas le projet urbain 
Vensac Océan 3 : ce projet se situe à 9 kms du 
Bourg, 

 

Zone classée au SCoT comme habitat 
diffus, non desservie par l’assainissement 
collectif. La seule partie qui aurait pu être 
constructible se situe à plus de 75 mètres 
d’une voie publique. La zone des Arrestieux 
est séparée du bourg par de l’habitat diffus 
et des zones naturelles. Ces secteurs UD 
ne sont pas des secteurs de développement 
urbains (cf SCOT qui classe ces secteurs en 
zones inconstructibles et application de la 
loi Littoral). 
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on développe des terrains à bâtir sur ce secteur au 
détriment du renforcement du Bourg. 
 
Elle demande que la zone constructible soit 
maintenue sur une partie de ces parcelles 
cadastrées D2026, D2029 et D2032, Les Arrestieux. 
 

V11 M. DABADIE 
Denis 

Il souhaite évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées : 
- D1675, Lousteauneuf, 
- A468 et A461, Tastesoule, 
dans le cadre de la présente révision générale du 
PLU. 
 
Concernant la parcelle D1675, Lousteauneuf : Mme 
La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au projet de PLU en zone N. 
Elle est classée en zone UB au PLU applicable. 
⇒ Visite à mettre en lien avec le courrier n°6 – C6. 
 
Comment est justifié ce classement en zone 
naturelle N ? M. DABADIE demande des 
explications. Ce terrain est desservi par une 
servitude de passage et par un accès sur le terrain 
sur lequel il réside. 
Seules les annexes et les extensions aux 
constructions existantes sont autorisées en zone N : 
ce nouveau classement lui crée un préjudice 
important. 
 
Il demande que cette parcelle soit reversée en 
zone constructible. 
 
Concernant les parcelles A468 et A461, Tastesoule : 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées au projet de PLU en zone 
NL et en espace boisé classé. Elles sont classées 
en zone UK au PLU applicable. 
⇒ Visite à mettre en lien avec le courrier n°1 - C1 
 
Le camping existant est classé en zone UK. Il y a 
nécessité de défricher sur une bande de 50 m aux 
abords : 
comment fait-on avec un classement de cette 
bande en espaces boisé classé ? 
Il souhaite nettoyer ces parcelles pour ne laisser que 
les chênes. 
Par ailleurs, ce classement empêche la réalisation 
d’annexes au camping. 
Il demande que ces deux parcelles soient reversées 
en zone constructible UK. 

 

Concernant la parcelle D 1675 à 
Lousteauneuf : celle-ci est enclavée comme 
plusieurs autres à cet endroit-là. Elles sont 
accessibles par une servitude de passage 
qui ne permet pas la constructibilité du fait 
de l’absence de voie publique. Le problème 
s’est présenté de façon identique en 2012, 
sans qu’aucune solution ne soit trouvée 
depuis, par les propriétaires de la servitude. 
Ils n’ont pas réussi à s’entendre pour la 
création d’une voie de desserte au niveau 
de cette zone. 
 
Concernant les parcelles A468 et A461 à 
Tastesoule : le camping de Tastesoule 
vendu par Monsieur DABADIE se situe en 
pleine zone naturelle (au milieu d’une 
coupure d’urbanisation), à plusieurs 
kilomètres du centre-bourg. Au vu de la loi 
Littoral et des autres lois promulguées 
récemment, l’Etat est très attentif à ce 
qu’aucun agrandissement ne soit réalisé et 
que la zone UK reste en l’état. La loi Littoral 
interdit les extensions de zones urbaines, 
même pour du camping, lorsqu’elles sont 
situées dans une coupure d’urbanisation. 
De plus, les deux parcelles indiquées sont 
classées en EBC. Le SCoT prescrit que 
dans ces espaces, les boisements de 
feuillus doivent être préservés. 
Le débroussaillement est obligatoire même 
sur fond voisin sur 50 mètres et il pourrait 
être porté à 100 mètres sur décision du 
Maire dans cette zone forestière. 
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V12 M. BOYER Guy 

Il est le seul héritier de Mme Pierrette BOYER, 
propriétaire de la parcelle cadastrée C897, 18, rue 
de La Lande. 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au projet de PLU en zone N. 
Elle est classée en zone UB au PLU applicable. 
 
Ce terrain contient une partie de maison 
d’habitation. 
Il a hérité de ce terrain de son grand-père. Elle était 
alors constructible. Cette parcelle est intégrée au 
Bourg de Vensac. Le panneau du Bourg est situé le 
long de cette parcelle. 
 
Il demande que cette parcelle soit reversée en 
zone constructible UB. 
 
Ce terrain est desservi par les réseaux dont 
l’assainissement collectif. Il est nu et sans arbre. 
M. BOYER précise qu’il souhaiterait que ce terrain 
soit à bâtir pour lui permettre d’accompagner son 
passage à la retraite. 
 

 

Très peu d’habitat linéaire le long de la 
route de la Lande, à tel point que le SCoT 
n’a pas classé ces trois maisons en UD 
mais en zone N. De plus, il s’agit d’une zone 
séparée du village par une coupure 
d’urbanisation. 
 

 

V13 

Mme ROOY 
Marie-José et 
Mme ROOY 

Mylène 

Elles souhaitent évoquer le devenir de la parcelle 
cadastrée D1760. Cette parcelle est en indivision. 
Elle est issue d’un terrain familial, divisé en trois lots 
(donation partage) et objet d’une succession en 
cours. 
 
Elles demandent que cette parcelle soit reversée 
en zone constructible dans le respect des 
conditions initiales de la donation partage. 
 
Elles indiquent que ce terrain est viabilisé et en 
herbe et s’étend sur une superficie de 2000 m². 
 

 

Ce cas a déjà été évoqué en 2012 lors de la 
révision du PLU.  
L’indivision n’a pas évoluée et aucun permis 
n’a été déposé.  
Séparée du bourg par des coupures 
d’urbanisation. Le bâti accolé à l’Ouest est 
dans une zone UD d’habitat diffus. 
Ces secteurs UD ne sont pas des secteurs 
de développement urbains (cf SCoT qui 
classe ces secteurs en zones 
inconstructibles et application de la loi 
Littoral). 
 

 

V14 Mme PEYROT 
Colette 

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées : 
- 789, 792, 793, 790 et 786, Les Tuilières, 
- C1174, C1476 et C1503, ancienne scierie, 
dans le cadre de la présente révision générale du 
PLU. 
 
Concernant les parcelles 789, 792, 793, 790 et 786, 
Les Tuilières : Mme La Commissaire-Enquêtrice 
indique que ces parcelles sont classées en zone UC 
constructible au PLU applicable et en zone Ud au 
PLU projet. 
 
Mme PEYROT précise que ces parcelles sont 

 

Le hameau des Tuilières est inconstructible 
de par la loi Littoral. Séparé du bourg par 
des zones naturelles et agricoles ainsi que 
de l’habitat diffus. Les dernières lois 
viennent renforcer l’inconstructibilité. 
 
Concernant les parcelles C 1174, C1476 et 
C 1503 : la possibilité de construire a été 
laissée en 2012, cependant rien n’a été fait 
si ce n’est de louer des hangars à des 
entreprises, d’où le passage de cette zone 
en UX. Les parcelles le long de la rue de la 
Croix Cassée, classées en UX lors de la 
révision, ont été modifiées en UB à la 
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cédées, dans le cadre d’un partage, à ces 3 enfants. 
 
Elle demande que ces parcelles soient reversées 
en zone constructible. 
 
Concernant les parcelles C1174, C1476 et C1503 : 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées en zone UB constructible au 
PLU applicable et en zone Ux au PLU projet. Mme 
PEYROT précise que ces parcelles correspondent à 
l’ancienne scierie. 
 
Elle demande que ces parcelles soient classées 
en zone constructible Ub en lieu et place du 
classement Ux proposé pour permettre la 
construction à vocation d’habitation (il y a des 
habitations de part et d’autre et en face de la 
zone Ux). Ces parcelles sont situées dans le 
Bourg. 
 

demande de Madame PEYROT. Il n’est pas 
possible d’aller au-delà. 

V15 

M. TRENTO 
Robert et Mme 

TRENTO 
Michèle 

⇒ Visite à me�re en lien avec le courrier n°7 – C7. 
 
M. et Mme TRENTO viennent se renseigner sur le 
classement de leurs parcelles au projet de PLU. 
 
Concernant les parcelles C664 et C665, Les Nines : 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées au projet de PLU en zone 
NL et en espace boisé classé. 
 
Concernant la parcelle C1256 : Mme La 
Commissaire-Enquêtrice indique que cette parcelle 
est classée au projet de PLU en zone N. Elle est 
classée en zone UB au PLU applicable. 
 
Comment est justifié ce classement en zone 
naturelle N ? Ce terrain est desservi par une 
servitude de passage et par un accès sur le terrain 
de M. DABADIE. 
 
M. et Mme TRENTO demandent que cette 
parcelle soit reversée en zone constructible Ub. 
 
Concernant la parcelle D1479 : Mme La 
Commissaire-Enquêtrice indique que cette parcelle 
est classée au projet de PLU pour moitié en zone 
Ub. Elle est classée en zone UB pour moitié au PLU 
applicable. 
 

 

Concernant les parcelles C 664, C 665 aux 
Nines : l’extension de l’urbanisation depuis 
un hameau n’est pas possible. Le hameau 
n’est pas un secteur de développement 
urbain au titre de la loi Littoral et du SCoT ; 
non compatible avec la loi Littoral. De plus, 
il s’agit d’un espace boisé classé au titre de 
cette même loi. 
 
Concernant la parcelle C 1256 : celle-ci est 
enclavée comme plusieurs autres à cet 
endroit-là. Elles sont accessibles par une 
servitude de passage qui ne permet pas la 
constructibilité du fait de l’absence de voie 
publique. Le problème s’est présenté de 
façon identique en 2012, sans qu’aucune 
solution ne soit trouvée depuis, par les 
propriétaires de la servitude. Ils n’ont pas 
réussi à s’entendre pour la création d’une 
voie de desserte au niveau de cette zone. 
 
Concernant la parcelle D 1479 : la 
commune est limitée à 5 hectares de 
consommation d’espaces, à prendre sur les 
espaces NAF (naturels, agricoles et 
forestiers). Dans son avis sur cette révision, 
l’Etat demande à ce que ces parcelles 
passent entièrement en zone naturelle. 
La partie de ces parcelles le long de la route 
de Malebrane sera toutefois maintenue en 
zone UB.  
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V16 Mme DELORD 
Muriel 

⇒ Visite à mettre en lien avec l’observa�on au 
registre n°3-R3. 
 
Elle a acheté un terrain à la Mairie de Vensac, 
attenant à son terrain habité (elle habite au 29, rue 
du Güa (parcelle D1437)), il était alors constructible, 
classé en zone UB (en Décembre 2021). Ce terrain 
est cadastré D1435 et D1436, La Peyre. Il est 
proposé en zone Ud au PLU en projet. 
 
Ce terrain est issu d’une parcelle d’origine divisée en 
3 lots dont un a été acheté par Mme DELORD avec 
pour objectif à terme la construction d’un chalet à 
mettre à la location. 
 
Mme DELORD demande si le changement de 
destination est autorisé dans la zone Ud. Elle 
précise que son projet ne sera d’actualité que dans 
3 ou 4 ans. 
 
Elle souligne que les lots limitrophes sont bâtis et 
que l’ensemble des terrains est desservi par les 
réseaux collectifs. Elle indique que ces terrains sont 
à relative proximité du Bourg de Vensac. 
 
 

 

Les nouvelles constructions à usage 
d’habitation sont interdites en zone UD. 
Ces secteurs UD ne sont pas des secteurs 
de développement urbains (cf SCOT qui 
classe ces secteurs en zones 
inconstructibles et application de la loi 
Littoral). 
 
Cependant, il n’est pas spécifié 
d’interdiction concernant les changements 
d’affectation des bâtis. 

 

V17 
Mme LOGEZ-

GAGNOL 
Stéphanie 

⇒ Visite à mettre en lien avec la visite n°23-V23 et 
l’observation au registre n°4-R4. 
 
Elle souhaite évoquer le devenir de la parcelle 
cadastrée C1893, située 5, route de la Fondvive, 
dans le cadre de la présente révision générale du 
PLU. 
 
La parcelle C1893 d’une superficie de 900 m² est 
classée au projet de PLU en zone NL et en espace 
boisé classé. Cette parcelle est, au PLU applicable, 
en zone constructible. 
 
Il s’agit d’une prairie avec un chêne : son 
classement en espace boisé classé est ainsi 
surprenant. 
 
Elle demande le maintien de la parcelle C1893 en 
zone constructible Ub. 
 
Elle précise que les parcelles situées en face de 
cette parcelle sont actuellement en cours de 
construction et étaient boisées. 
 

 

Extension de l’urbanisation au titre de la loi 
Littoral.  
Parcelle entourée de forêt classée en EBC 
à préserver au titre de la loi Littoral. 
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Elle indique enfin, que le défrichement qui a été 
réalisé dans le cadre de la réalisation de Vensac 
Océan fait débat. 

V18 Mme VAUBAN 
Véronique 

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées C1278 et C1279, situées 5, rue des 
Pargaux, dans le cadre de la présente révision 
générale du PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées au projet de PLU en zones 
Ub et NL. 
Elles sont classées, au PLU applicable, en zone 
constructible UB. 
La partie classée en zone NL, inconstructible, est 
justifiée par la présence d’une zone humide (cf. 
résultat des investigations terrain joint au dossier 
d’enquête publique) précise Mme La Commissaire-
Enquêtrice. 
 
Mme VAUBAN conteste ce classement et souhaite 
faire faire une contre-expertise de ces terrains. 
Le terrain cadastré C1279 a été transmis dans le 
cadre de la succession de son père comme terrain à 
bâtir : elle se sent donc lésée. Au début de la 
procédure de révision du PLU (Décembre 2022), la 
parcelle avait été présentée par le bureau d’étude 
Métropolis, en réunion publique, en zone 
constructible. Son classement a été modifié durant 
l’année 2023. Mme VAUBAN précise qu’il y a plein 
de constructions dans ce secteur, ces terrains sont 
plats, ces terrains accueillaient un sol pleureur qui 
est mort de sécheresse. Ce terrain est dans 
l’enveloppe urbaine constitué du Bourg. Ces 
parcelles sont loin des marais or sur certains 
secteurs de marais des constructions sont édifiées : 
tout cela n’a pas de sens ! 
 
Elle demande le maintien des parcelles C1278 et 
C1279 en zone constructible Ub en totalité. 
 

 

Mme VAUBAN a tout à fait le droit de faire 
une contre-expertise par un bureau d’études 
agréé.  
S’il s’avérait qu’il y a une remise en cause, 
rien ne s’oppose à ce que ces terrains 
redeviennent constructibles. 
Rappel : Les expertises menées par des 
experts écologues montrent toutefois la 
présence de zone humides sur le terrain 
(rappel : critères alternatifs botanique ou 
pédologique). 
En application de loi Littoral, les zones 
humides sont des espaces remarquables à 
préserver, c’est la raison pour laquelle les 
parcelles sont classées en zone NL. 
 

 

V19 
Mme MINAULT 
Marilyne et M. 

NARDON Alain 

Ils souhaitent évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées ZH277, ZH245, ZH204, ZH291, ZH284, 
ZH287 et ZH289 et ZH1279, Les Goujons, dans le 
cadre de la présente révision générale du PLU. 
 
La maison principale de Mme MINAULT se situe sur 
la parcelle ZH277. La propriété est accessible par le 
Nord. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées au projet de PLU en zone 

 

L’ancien garage mécanique a été démoli. 
Cette zone d’habitat diffus encerclée par les 
vignes ne peut plus être constructible au 
SCoT. Les traitements viticoles posant 
beaucoup de problèmes, il est proposé une 
zone UD où les pétitionnaires auront les 
mêmes possibilités d’agrandissement et de 
construction d’annexes qu’en zone agricole. 

Zonage 
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agricole A. 
Elles sont classées, au PLU applicable, en zone 
constructible UB pour partie et en zone agricole A 
pour partie. 
 
Les parties bâties correspondent à un ancien garage 
mécanique / électroménager et stockage de voitures 
dans la zone boisée indique Mme MINAULT. 
Ces terrains n’ont jamais été agricoles. 
 
Ils demandent que : 
✗ les parcelles limitrophes au Sud-Est et au 
Nord des secteurs bâtis, plantées en vignes, 
soient classées en zone agricole A, 
✗ les parcelles bâties, situées aux Goujons, ainsi 
que la parcelle cadastrée ZH284, soient classées 
en zone constructible Ub en continuité de 
l’enveloppe construite du Bourg, 
De plus, ils demandent que l’ensemble de la 
propriété de Mme MINAULT soit classé en zone 
Ub en incluant l’accès depuis le chemin des 
Goujons. 
 
La demande faite répond aux objectifs du nouveau 
PLU. 
Ils souhaitent par ailleurs formuler des remarques 
globales sur le projet de PLU révisé. D’une part, ils 
sont étonnés que la commune soit qualifiée de 
commune Littoral, le Bourg étant situé à environ 9 
kms de l’océan. 
Par ailleurs, Vensac-Océan est un lotissement 
récent, d’habitat uniquement. 
Est-il possible de connaître le rapport entre les 
résidences secondaires et les résidences 
principales à Vensac-Océan ? 
Pourquoi la priorité, en terme de constructibilité, 
est donnée dans ce projet de PLU au lotissement 
de Vensac-Océan et pas au Bourg de Vensac ? 
C’est incohérent indique Mme MINAULT et ce choix 
ne s’inscrit pas dans une logique de proportionnalité 
du nombre d’habitants. 
 
Le développement urbain de la commune présente 
des incohérences qui rendent incompréhensible le 
classement non constructible des zones construites 
aux abords du Bourg. 
 
Ce qui est surprenant est que soient classées en 
zone agricole A des zones bâties, non agricoles, 
situées en 
continuité du Bourg et aussi denses que les 
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constructions situées dans le Bourg. 

V20 Mme ARTHAUD 
Anne 

Elle souhaite s’informer du devenir de la parcelle 
cadastrée 38, situées 5, Cassanac Sud / Les 
Placets, dans le cadre de la présente révision 
générale du PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au projet de PLU en zone N, 
comme au PLU applicable. 
 
Mme ARTHAUD demande si : 
✗ la Loi Littoral s’applique à l’ensemble de la 
commune et Mme La Commissaire-Enquêtrice lui 
indique que oui, 
✗ les clôtures sont réglementées et Mme La 
Commissaire-Enquêtrice lui indique que oui. 
 

 

La parcelle cadastrée ZR 38 est et restera 
en zone N après révision. En effet, la loi 
Littoral s’applique et les clôtures sont 
règlementées. 

 

V21 

M. CHARDON 
Bruno et Mme 

CHARDON 
Isabelle 

Ils souhaitent s’informer du devenir de la parcelle 
cadastrée 25, le Malabu, située 3, rue des Tuilières, 
dans le cadre de la présente révision générale du 
PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au projet de PLU en zones N et 
NL avec un espace boisé classé. Elle est classée, 
au PLU applicable, en zone N. 
 
Ils demandent des renseignements sur le règlement 
de la zone naturelle N. 
 

 

La parcelle cadastrée ZW 25 se situe en 
zones N et NL en espace boisé classé et il 
n’y a pas lieu que cela change. 
 

 

V22 M. COUTREAU 
Henry 

Il souhaite évoquer le devenir de sa parcelle 
cadastrée 271, Lamothe, dans le cadre de la 
présente révision générale du PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au projet de PLU en zone NL 
avec un espace boisé classé. Elle est classée, au 
PLU applicable, en zone A. 
 
M. COUTREAU demande que soit classée en 
zone constructible la partie non boisée de la 
parcelle n°271 (environ 1000m²) située le long de 
la route. 
 
Il souligne qu’il y a des constructions existantes aux 
abords. 

 

Cette zone ne fait pas partie de Vensac 
centre, elle est séparée du bourg par une 
zone agricole (viticole) et une zone d’habitat 
diffus.  
De plus, au vu du peu de constructions 
présentes à cet endroit elle ne peut être en 
zone UD mais en zone NL (pas assez de 
constructions pour définir une enveloppe 
urbaine). Elle se situe en espace boisé 
classé. De plus, cette zone n’est pas 
desservie par l’assainissement collectif.  

 

V23 M. LOGEZ Eric 

⇒ Visite à mettre en lien avec la visite n°17-V17 et 
l’observation au registre n°4-R4. 
 
M. LOGEZ remet des documents relatifs à une 
déclaration préalable à Mme la Commissaire-

 

Extension de l’urbanisation au titre de la loi 
Littoral.  
Parcelle entourée de forêt classée, à 
préserver au titre de la loi Littoral et du 
SCoT. 
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Enquêtrice. 
 
Il souhaite évoquer le devenir de la parcelle 
cadastrée C1893, Lousteauneuf-Ouest, dans le 
cadre de la présente révision générale du PLU. 
 
La parcelle C1893 est classée au projet de PLU en 
zone NL et en espace boisé classé. Ce�e parcelle 
est, au PLU applicable, en zone constructible UB. 
M. LOGEZ précise que cette parcelle est desservie 
par l’ensemble des réseaux publics dont 
l’assainissement collectif. 
 
Il indique que la parcelle C1893 est une prairie et 
elle est non boisée donc pourquoi est-elle classée 
en espace boisée classée ? 
 
Les constructions qui se réalisent en face de sa 
parcelle se construisent en secteur boisé et cela ne 
pose pas de problème. Pourquoi ? 
 
Il y a un an, M. LOGEZ indique avoir souhaité diviser 
le terrain : une déclaration préalable a été délivrée le 
18/06/2022. 
 
Il demande que : 
✗ soit retiré le classement en espace boisé 
classé, ce terrain n’étant pas boisé, 
✗ soit maintenu le classement constructible Ub 
de la parcelle C1893. 

V24 M. KERDREUX 
Thierry 

Il souhaite évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées D1229, D1228, D1704, D1709, D1710, 
D1235, D1238, D1884, D1881 à D1884 et D1984, 
dans le cadre de la présente révision générale du 
PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées au projet de PLU en zone 
agricole A, il en est de même au PLU applicable, à 
une différence près : la parcelle C1238 est classée 
en zone UB au PLU applicable. 
 
Pendant les études de révision du PLU, M. 
KERDREUX a fait une demande à M. Le Maire afin 
que ces terrains soient classés en zone 
constructible. Il précise que son exploitation est 
située dans le Bourg : les nuisances vis-à-vis des 
habitations mitoyennes à son exploitation sont à 
prendre en compte. Les rapports de voisinage sont 
parfois tendus et difficiles. Il souligne que lorsqu’il 
s’est installé à Vensac aucune de ces habitations 

 

Considérant la surface à prendre sur les 
NAF autorisée, sans remettre en cause 
l’économie général du projet, il est possible 
de mettre la parcelle D 1229 en zone UB. 
La condition sine qua non est que les vignes 
entourant celle-ci devront être arrachées 

Zonage 
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n’existait. Ce n’est pas confortable d’être situé en 
plein Bourg : bruits / produits / circulation de gros 
véhicules / etc …. 
 
Il demande le passage en zone Ub des parcelles 
C1228 et C1229. 
Il indique, par ailleurs, avoir en projet de changer la 
destination et de valoriser une partie du patrimoine 
bâti du château David. 

V25 Mme MESURET 
Nicole 

Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées : 
- ZX114, La Gravette, 
- ZX33 et D1041, Fourest, 
dans le cadre de la présente révision générale du 
PLU. 
 
Concernant la parcelle ZX114, La Gravette : Mme 
La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée en zone N au PLU applicable et 
en zone NL avec un espace boisé classé au PLU 
projet. 
 
Elle demande que cette parcelle soit classée en 
tout ou partie en zone constructible. 
 
Concernant les parcelles ZX33 et D1041, Fourest : 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées en zones N et UC 
constructible au PLU applicable et en zones Ud et 
NL avec un espace boisé classé au PLU projet. 
 
Elle demande que ces parcelles soient classées en 
tout ou partie en zone constructible. 
 

 

Concernant la parcelle ZX114, le boisement 
de celle-ci est en train de se refermer, en 
présence de feuillus (espaces boisés 
significatifs). Au titre du SCoT, les feuillus 
doivent être préserver, c’est pour cela que 
le classement NL a été fait sur la commune 
au-delà de la route des Lacs. 
 
Concernant les parcelles ZX 33 et D 1041 : 
le hameau de Fourest ne peut plus être 
constructible parce que séparé du bourg par 
de nombreuses zones N et NL. Il est 
considéré au SCoT comme de l’habitat 
diffus. De plus ce hameau n’est pas 
desservi par l’assainissement collectif. 

 

V26 

M. BOUDOUIN 
John et M. 

BOUDOUIN 
Joris 

M. BOUDOUIN remet 3 photo-aériennes avec des 
périmètres fonciers à Mme la Commissaire-
Enquêtrice. 
 
Ils représentent l’entreprise Vensac Vacances dont 
les équipements d’hébergement de loisirs sont 
situés à Gaudin. 
 
Ils demandent que soit réalisable, dans le cadre du 
projet de PLU, une extension de leurs installations à 
l’Ouest de l’existant. 
Ils ont pour cela besoin qu’une partie de leur 
patrimoine foncier, limitrophe des équipements 
existants, soit classée en zone UK afin de permettre 
l’implantation de lodges avec sanitaire individuel en 
zone nature. Ces implantations sont nécessaires à 
la diversification de leur activité. 

  
Le propriétaire peut utiliser la parcelle ZK 
131 avant de s’étendre sur les parcelles ZK 
14, 17 et 177. 
L’état dans son avis, demande d’ailleurs 
une OAP sur la parcelle ZK 131 « afin 
d’assurer que le durcissement se fasse en 
continuité du village et non en extension sur 
la partie nord de l’extension ». 
Sans projet et études environnementales 
(faune/flore et zones humides) sur les 
parcelles ZK, il est difficile de répondre 
favorablement à la demande.  
De plus, en application de la loi Littoral, le 
durcissement en épaisseur en continuité du 
bourg est accepté mais pas l’extension sur 
la partie Nord (cf avis de l’état page 9 avis 
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Ils indiquent avoir acquis les parcelles n°14, 17 et 
177, ces parcelles sont équipées. 
 
Ils précisent par ailleurs que la parcelle n°131, 
proposée en zone Uk au projet de PLU est une 
parcelle humide, avec une topographie basse et très 
proche des habitations existantes. 
 
Ils rappellent que lorsqu’ils ont acquis l’installation 
de loisirs, celle-ci proposait 239 emplacements 
classés 4 étoiles et qu’aujourd’hui ils proposent 175 
emplacements classés 5 étoiles. Ils souhaitent 
développer le nombre d’emplacements en le 
diversifiant : création de lodges avec sanitaire 
individuel en zone nature. 
 
Ils demandent : 
✗ le classement en zone Uk des parcelles n°14 
(extension sur la totalité de la parcelle), 17 et177, 
✗ le classement en zone Uk de la parcelle n°174 
(utilisée comme zone technique du camping), 
✗ le maintien en zone Ud des parcelles n°19 et 
20, parcelles qui ne se situent pas dans le 
périmètre 
d’exploitation du camping. 

état annexes). 
Par rapport à l’application du SCoT et la 
définition des espaces boisés significatifs, 
extension sur une coupure d’urbanisation et 
en EBC. 
Enfin, le classement de ces parcelles 
entraine la consommation de 3,2 ha 
environ. 
En l’état, la demande peut être entendue 
mais fera l’objet d’un projet pré-opérationnel 
(programme, nombre de m², nombre de 
lodges, …) permettant de justifier une 
révision à objet unique du PLU avec les 
études environnementales (consommation 
d’eNAF + réduction EBC). 
De plus, cette révision devra intégrer une 
OAP.  

V27 Mme LHERAUD 
Murielle 

Elle représente sa maman, Mme BROCHARD 
Magdeleine. 
 
Elle souhaite évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées D581 et ZX24, Fourest, dans le cadre de 
la présente révision générale du PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées en zones Ud sur la partie 
Nord et NL avec espace boisé classé sur la partie 
Sud au projet de PLU révisé et constructible UC sur 
la partie Nord et N sur la partie Sud au PLU 
applicable. 
 
Si la partie constructible de la parcelle ZX24 (au 
Nord) en zone UC au PLU applicable a fait l’objet 
d’une autorisation de construire (PC ou CU) positive 
et valide aujourd’hui, il faut l’exécuter rapidement car 
ensuite la construction neuve ne sera plus possible 
sur ce terrain précise la Commissaire-Enquêtrice à 
la demande de Mme LHERAUD. 

 

Extension de l’urbanisation à partir d’une 
zone d’habitat diffus. Impossibilité due à la 
loi Littoral entre autres. 
Ces secteurs UD ne sont pas des secteurs 
de développement urbains (cf SCoT qui 
classe ces secteurs en zones 
inconstructibles et application de la loi 
Littoral) et ne peuvent pas se développer 
spatialement. 
 

 

V28 
M. ANTIGNAC 
Philippe et M. 

LEVEQUE Didier 

Ils viennent au nom d’un groupe de voisins les 
réunissant ainsi que M. MAU Jean-Pierre et M. 
HEPART Cédric. 
 

 

Constructions isolées, au milieu d’une zone 
agricole et naturelle. Ces parcelles ne 
peuvent même pas être classées en zone 
d’habitat diffus (UD).  
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Ils souhaitent évoquer le devenir des parcelles 
cadastrées n°364 à 370, 1831 à 1834, 1558 et 50, 
Aux Tuilières, dans le cadre de la présente révision 
générale du PLU. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que ces 
parcelles sont classées en zone A au projet de PLU 
révisé et en zone N au PLU applicable. 
 
Il demande à Mme la Commissaire-Enquêtrice ce 
qui est autorisé en zone agricole A. Une lecture des 
articles 1 et 2 de cette zone est faite. 
 
Ils demandent le classement de l’ensemble du 
foncier évoqué en zone constructible Ub pour 
permettre la construction d’habitations 
nouvelles. Si cette demande ne peut aboutir, il 
demande un classement en zone Ud sur le même 
périmètre. 
 
Ils s’interrogent ensuite sur la pertinence de 
construire à proximité de l’océan dans un contexte 
de retrait de trait de côte (cf. Vensac Océan III). 

Toutefois, la zone A permet la possibilité 
d’agrandissement et de construction 
d’annexes pour les habitations existantes. 

V29 
Mme 

DELAMARLIER
E Bernadette 

Elle souhaite s’informer du devenir de la parcelle 
cadastrée D1456 Malebrane, dans le cadre de la 
présente révision générale du PLU. Elle a hérité de 
cette parcelle dans le cadre d’une succession. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que cette 
parcelle est classée au projet de PLU en zone N. 
Elle est classée, au PLU applicable, en zone 2AU. 

 

Devant la limitation des espaces à prendre 
sur les NAF entre 2030 et 2040 (loi climat et 
Résilience + SCoT), cette parcelle sera 
finalement en zone N. 

 

V30 

Mme GARCIA 
Marie-Christine 

et Mme 
PESCHLER 

Marina 

Elles souhaitent évoquer le devenir de leurs 
parcelles situées Route de Tastesoule, au niveau du 
camping, au 1, au 3, au 5 et au 5bis Route de 
Tastesoule, dans le cadre de la présente révision 
générale du PLU. 
 
Au 1 Route de Tastesoule se situent un hangar et un 
logement et au 3 Route de Tastesoule se situe une 
maison d’habitation. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice indique que Ces 
parcelles sont classées en zone N au projet de PLU 
révisé et en zone N au PLU applicable. 
 
Elles demandent à pouvoir étendre leur 
construction à usage d’habitation au niveau du 
hangar limitrophe. 
Elles demandent si le changement de destination 
ne pourrait pas être autorisé en zone N ? 
 

 

La zone N permet une extension limitée des 
habitations existantes, encadrée par 
l’application de la loi Littoral car ces 
constructions se situent dans une coupure 
d’urbanisation. 
Les piscines sont autorisées mais sous 
certaines conditions. 
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Elles demandent si les piscines sont autorisées 
lorsqu’elles sont liées à une construction à usage 
d’habitation. 
Mme La Commissaire-Enquêtrice leur répond que 
cela est autorisé sous condition. 
 
Concernant leur patrimoine situé au 5 et 5bis Route 
de Tastesoule, elles demandent si une extension du 
logement existant est possible en zone N. Mme La 
Commissaire-Enquêtrice leur répond que cela est 
autorisé sous condition. 

      

R1 

Mme CATELLA 
Laurence / 

Représentation 
de la succession 

de Mme 
PLAGES 

Catherine, sa 
grand-mère 

⇒ Cf. Visite n°9 - V9.    

R2 

M. LAVIGNE 
Claude et Mme 

LAVIGNE 
Michèle 

1- Ils demandent des renseignements sur 
l’application du règlement écrit de la zone Ub, 
concernant les annexes : 
✗ concernant les cabanons et carports, ils semblent 
regretter que le règlement du PLU ne soit pas en 
cohérence avec les cabanons et carports standards 
vendus dans le commerce, 
✗ concernant les pergolas, ils regrettent que le 
règlement du PLU ne soit pas en cohérence avec 
les 
pergolas à prix moyen standards vendus dans le 
commerce. 
Ils déplorent, par ailleurs, les distances 
d’implantation proposées au règlement pour les 
annexes par rapport 
aux limites séparatives qui ne permettent pas une 
implantation, selon eux, cohérente. 
 
Ils évoquent également le non respect du principe 
d’égalité de traitement des habitants par rapport aux 
règles applicables d’une zone à une autre et 
également dans le temps (avant pas de règle ou 
règle différente par rapport à aujourd’hui). 
 
Ils demandent un règlement écrit beaucoup plus 
souple que celui proposé pour les bâtiments 
annexes inférieurs à 20 m². 
 
2- Ils déplorent que le règlement écrit de la zone 
2AU ne comporte aucun détail. 

 

La zone 2AU est une zone bloquée, et 
inconstructible, c’est pour cela que le 
règlement ne comporte aucun détail. 
 
Les annexes, comme les clôtures sont 
réglementées, cela pour éviter les abus de 
formes et de couleurs, les maisons et 
annexes doivent respecter pour partie 
l’histoire du village, une certaine 
homogénéité, des pentes entre 20 et 40%, 
car d’une part c’est traditionnel à la région, 
d’autre part, il faut suffisamment de pente 
pour écouler l’eau lors de grosses pluies 
coutumières des zones côtières. 
Vensac Océan étant un village « nouveau », 
les toits plats peuvent être acceptés. 
 
Les villages anciens ont une histoire à 
respecter. 

 

R3 Mme DELORD ⇒ Cf. Visite n°16 – V16.    
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Muriel 

R4 Mme GAGNOL 
Stéphanie ⇒ Cf. Visites n°17 – V17 et n°23 - V23    

R5 Mme RAYNAL 
Marie-Noëlle 

⇒ Cf. Visite n°10 – V10. 
 
Elle ajoute aux observations formulées au sujet des 
parcelles cadastrées D2026, D2029 et D2032, Les 
Arrestieux lors de sa visite, que sa demande ne 
concerne qu’une superficie limitée permettant 
d’édifier une maison d’environ 100 à 130 m² lui 
permettant de s’installer à Vensac. 

 

Ces secteurs UD ne sont pas des secteurs 
de développement urbains (cf SCOT qui 
classe ces secteurs en zones 
inconstructibles et application de la loi 
Littoral) et ne peuvent pas se développer 
spatialement. 

 

R6 Mme MINAULT 
Maryline ⇒ Cf. Visite n°19 – V19    

R7 Mairie de 
Vensac 

La commune de Vensac indique que après pré-
instruction de certaines autorisations d’urbanisme, 
elle demande que soit adapté le projet de règlement 
écrit arrêté notamment dans les paragraphes relatifs 
aux clôtures et aux toitures. 

  Règlement 

      

C1 M. DABADIE 
Denis ⇒ Cf. Visite n°11 - V11.    

C2 M. TIFFON 
Rémy ⇒ Cf. Visites n°3 - V3 et n°8 – V8.    

C3 

M. 
SOURDOULOU
D Patrick et Mme 
SOURDOULOU
D Anne-Marie 

Ils s’étonnent du non classement en espace boisé 
classé d’un secteur planté de chênes plusieurs fois 
centenaires alors que toutes les forêts sont classées 
en espace boisé classé. 
 
Ils demandent le classement de ces chênes en 
espace boisé classé sur tout ou partie des 
parcelles D958 à D961, D968, D2192 à D2194, 
D1835 et D1711. 
 

 

Classement EBC sur :  
D958 à D961,  
D968, hors espace de la ligne électrique 
D2192 à 2194 : petites parcelles 
construites donc limitation de la 
constructibilité 
D1835 : possibilité de classer la partie où 
il y a les arbres 
D1711  

Zonage 

C4 Mme BLANC 
Marylène ⇒ Cf. Visite n°5 - V5.    

C5 M. PAWLICZEK 
Patrick 

Il conteste le classement en zone N d’une partie de 
sa parcelle n°1262 au lieu-dit Malabut, située en 
continuité de sa maison et comportant un garage et 
un abri de jardin. 
 
Il demande qu’elle soit reversée en zone 
constructible Ub. 
 

 

Cf observation V15, V11 
Concernant la parcelle C 1262 : celle-ci est 
enclavée comme plusieurs autres à cet 
endroit-là. Elles sont accessibles par une 
servitude de passage qui ne permet pas la 
constructibilité du fait de l’absence de voie 
publique. Le problème s’est présenté de 
façon identique en 2012, sans qu’aucune 
solution ne soit trouvée depuis, par les 
propriétaires de la servitude. Ils n’ont pas 
réussi à s’entendre pour la création d’une 
voie de desserte au niveau de cette zone. 

 

C6 M. DABADIE 
Denis ⇒ Cf. Visite n°11 – V11.    

C7 M. et Mme 
TRENTO Robert ⇒ Cf. Visite n°15 – V15    
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C8 Association Vive 
La Forêt 

L’association indique que le dossier soumis à 
l’enquête publique ne comporte pas l’avis de la 
MRAe sur le projet de révision générale du PLU, 
ceci en non-conformité avec l’article R.123-8 du 
code de l’environnement. 
 
De plus, elle précise que l’étude d’impact fournie ne 
concerne pas l’ensemble de la commune, mais 
uniquement le projet de Vensac-Océan III. 

 

La MRAe a été saisi mais n’as pas remis 
son avis.  
 
Le PLU ne fait pas l’objet d’une étude 
d’impact.  
Le PLU a fait l’objet d’une évaluation 
environnementale qui fait partie du dossier 
(tome 4 du rapport de présentation). 

 

      

 

Questions de 
Mme La 

Commissaire 
Enquêtrice 

Question 1 : concernant la zone N de Malabut, 
pourquoi, comme dans le cas des zones de La 
Nauve et de Malebrane plus au Sud, un classement 
en zone à urbaniser 2AU avec des emplacements 
réservés pour permettre la réalisation d’accès 
publics, n’a pas été envisagé ? 
Pourquoi, dans un souci de gestion économe de 
l’espace, la priorité constructible à terme a été 
donnée aux secteurs de La Nauve et de Malebrane 
plutôt qu’à celui de Malabut, par un classement en 
zone 2AU ? 
 
Question 2 : pouvez-vous apporter des éléments 
d’histoire et de contexte pour expliquer la création 
de 
Vensac-Océan et le choix de son extension 
aujourd’hui (Vensac-Océan III) sur près de 4 ha ? 
 
Question 3 : plusieurs observations concernent des 
parcelles non boisées ou très peu boisées classées 
en espace boisé classé (=> Cf. Visites V8, V10, V17, 
V22 et V23 notamment). Pouvez-vous apporter des 
explications à ces choix et indiquer ce qui les a 
motivé ? 
 
Question 4 : puis-je disposer de la copie des 
accusés / réception des envois faits aux personnes 
publiques 
associées ainsi que celui fait à la MRAe pour 
solliciter leurs avis sur le projet de révision générale 
du PLU de Vensac, préalablement à la présente 
enquête publique ? 
 
Question 5 : le règlement de la zone agricole A ne 
permet pas l’installation de panneaux 
photovoltaïques au sol. Une évolution du règlement 
est-elle possible pour rendre ce type d’implantation 
possible ? 
 
Par ailleurs, le présent document fait synthèse 
de l'ensemble des observations recueillies 

  Cf document REPONSES 
QUESTIONNAIRE REVISION PLU  
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durant cette enquête publique au nombre de 45 
(observations, mails, courriers et observations 
au registre) et est transmis à la Commune de 
VENSAC. 
 
Mme La Commissaire-Enquêtrice invite donc les 
élus à prendre connaissance de ses 
observations et à réagir s’ils le souhaitaient sur 
tout point qui leur semblerait important. 
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